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HISTOIRE DES ASSEMBLÉES D'ÉTATS 

Préface 

Grâce à l'initiative de M. le Professeur LoussE, de Louvain, dont 
les savants essais sur les principes et les méthodes d'une histoire 
comparée des assemblées d'Etats dans les divers pays d'Europe 
ont été justement remarqués, le Comité international des Sciences 
historiques a bien voulu accueillir avec faveur la constitution d'une 
commission pour l'étude des origines et du développement des assem
blées d'Etats, chargée d'organiser et de poursuivre les recherches 
nécessaires (Bucarest, avril 1936). Cette commission a désigné comme 
président M. A. Cov1LLE, membre de l'Académie des Inscriptions 
et Belles-Lettres, comme vice-président M. P. S. LEICHT, sénateur d' Ita
lie, professeur à l'Université ,'de Rome et comme secrétaire M. LoussE 
lui-même. Il a paru que la meilleure occasion pour la réunir et inau
gurer son activité était la tenue les 10-12 juin 1936 à Lausanne des 
Journées d'histoire du Droit. C'est à la séance du 11 juin qu'ont été 
présentées les premières communications· touchant l'objet même de 
l'organisation nouvelle. La commission elle-même a procédé, le 12 juin 
à sa première délibération, à laquelle étaient présents M. Cov1LLE, 
les Professeurs LEICHT, OuvIER-MARTIN de la Faculté de Droit de 
Paris et LoussE. Elle a prévu et recommandé dans chaque pays 
la constitution d'une sous-cor.omission locale et a proposé comme 
programme de travail avant le Congrès de Zurich la préparation 
d'une bibliographie spéciale, d'une chronologie précise des assemblées 
et l'étude des opinions émises dans le passé sur le fondement juridique 
et le droit des assemblées. 

En attendant les effets de cette organisation du travail, la com
mission a jugé opportun de faire connaître dès maintenant les com
munications entendues à Lausanne. Elles sont au nombre de quatre, 
auxquelles on doit ajouter une note surtout bibliographique de 
Miss Helen CAM sur les travaux concernant l'histoire des institutions 
parlementaires de l'Angleterre publiés depuis 1918. Deux des commu
nications retenues ont une portée générale pour le Moyen-Age, 

M. C. DE LAGARDE a étudié les origines à cette époque de l'idée 
de représentation, et il en a trouvé l'expression la plu9 originale et 
la plus subtile dans les œuvres du célèbre docteur Guillaume d'Ock
ham, dont il oppose la conception du Concile général réunion des 
divers « Etats » de la chrétienté à l'ancienne tradition des Conciles 
d'évêques et de dignitaires écclésiastiques, fiction juridique de l'uni
versalitéd e l'Eglise. Il fait remarquer la concordance des idées d'Ock
ham avec l'apparition des Etats. Cette communication fort goûtée, 

/l 
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est· accompagnée ici d'une précieuse annotation où l'auteur a réuni 
à une utile bibliographie les meilleures de ses preuves. 

M. LoussE, avec cette richesse d'information qui ajoute tant de 
prix à ses opinions, a voulu définir les caractères essentiels de l' cc état 
corporatif du Moyen-Age », différenciant ainsi du parlementarisme 
moderne, expression du libéralisme politique, les organisations corpo
ratives médiévales qui réalisaient « une formation de communauté 
politique dans laquelle la suprême puissance, qui appartient en piincipe 
au prince, est limitée par les privilèges concédés à un certain nombre 
d'Ordres ou états ». C'est tout une synthèse des institutions du Moyen
Age en partant de la cc cellule féodale », en passant par les différents 
aspects de l'édifice social et les divers modes d'association, pour 
arriver à la constitution des Etats sur le plan du droit public. On a 
reconnu à cette vue d'ensemble une grande force d'abstraction qui 
simplifie ou, si l'on préfère, généralise vigoureusement la diversité de 
la vie médiévale. Mais rien ne fait plus réfléchir que ces vastes horizons. 

Le professeur LmcHT, après avoir montré tout ce qu'a déjà fait 
l'Italie pour publier les documents et l'avance qu'elle a prise ajnsi 
sur d'autres pays, a tracé un tableau précis et sûr de l'apparition des 
assemblées générales et provinciales -italiennes et recherché les traces 
de l'imitation qu'en ont pu faire les Etats voisins. C'est une claire et 
substantielle introduction à une histoire qui présente l'intérêt parti
culier de l'opposition entre l'individualisme des républiques urbaines 
et le développement d'institut.ions communes. 

C'est la notion du cc Souverain » dans les anciennes Ré.publiques 
Suisses qu'a examinée M. LIEBESKIND de Genève. Cet examen permet 
de préciser les pouvoirs et le rôle de la bourgeoisie dans les villes, 
des landsleute dans les cantons-pays, des communautés dans les 
Grisons et le Valais, étude nécessaire pour déterminer la nature et 
l'autorité des conseils et des assemblées. 

Ce ne sont là que des jalons isolés ; mais il ne pouvait en être autre
ment, puisqu'aucun programme n'avait pu encore être tracé. Ces 
études, d'apparence dispersées, orientent déjà vers les questions essen
tielles : théories juridiques, origines, définitions, application aux formes 
particulières. Il n'a pas paru cependant que la commission dût à ses 
débuts s'occuper des mstitut10ns ?arlemcntaires de l'Angleterre, 
sur lesquelles tant de documents et cl ouvrages remarquables ont déjà 
été publiés. C'est sur des terres plus neuves que doit porter son explo
ration. La parole est maintenant aux sous-commissions nationales 
et aux collaborateurs convaincus qu'elles trouveront certainement. 
L'œuvre à réaliser est certes considérable et multiple : mais par les 
recherches qu'elle doit provoquer, par celles déjà faites qu'elle per
mettra de coordonner, par les comparaisons nouvelles et suggestives 
qui seront comme son couronnement, par l'ample profit enfin qui en 
résultera pour la compréhension des institutions du passé et même 
du présent, elle a mérité de naître, et rien dans le domaine historique 
n'est plus désirable que son succès (1). 

A. CK>vILLE, 

(1) Ln suite drs trnv1111x cle ln Commission, pour 1037, doit paraitre en janvier prochain, 
dans un volume publlé pnr les soins dl, M. LoussE, secrétnlrc, sous les auspices de l'Unh'crsilé 
de Louvain. 
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In the period immediately following the war students of Parlia
mentary institutions themselves especially to those aspects of the 
subject to which Stubbs had given the least space in his Constitu
tional History. The two main lines of study were indicated on the one 
hand by Maitland (1) and Mcllwain (2) and on the other by Pas
quet (3); namely the judicial and the administrative aspects. Another 
line of research has been pursued by a number of historians; the 
study of the personnel of Parliaments, with the object of determining 
the connections and the political exp~rience of members, and a commit
tee, appointed in March 1929 by the First Lord of the Treasury to 
collect information as to the material available for a history of the 
personnel and politics of the members of the House of Commons 
from 1264 to 1832, issued its interim report in 1932 (I). In the 
last few years, however, several articles have appeared which seem 
to indicate a swing back to something more like Stubbs'interpre
tation of the origins of the House of Commons. Stephenson (L), 
Edwards (XIII) and, last and most emphatically, M. V. Clarke (IX) 
have found fresh arguments for rnaintaining that it was above all 
the need for getting the consent of the commons to taxation which 
led the monarchy to develop the representative system ; whilst a 
nurnber of studies, social, economic and constitutional, have developed 
Stubbs' thesis that the governmental responsabilities of the local 
communities in the thirteenth century played a large part in the 
formation of the estates, whether of knights, of burgesses or of clergy. 

(1) The judicial fun et ions of Parliament. - Maitland, in his intro
duction to the Parhament Roll of 1305, was the first to indicate the 
importance of the fact that (in 1290) Parliament was regarded as the 
highest court of royal justice. Mcllwam (XXVII) and Pollard (XXXVI) 
carried the thesis further, but it is the close and scholarly work of 

(1) F. W. MAITI,AND, Mcmorn:n<la <le l'arlrmwn/o (1305). Rolls Serles : 1893. 
(2) C. H. MdLWAT'I, The liigh Court of Parliament, 1010. 
(:)) D. PAsQu11·r, lis.mi sw· les oriyines de la Ch1w1l11•e des Communes, 1914. 
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Richardson and Sayles that has established the essentially judicial 
character of the earliest Parliaments. c< The essence of Parliament 
is the dispensation of justice n (1). Richardson has shown the 
close parallel between the parlements of Louis IX and the parlia
ments of Henry III in the middle of the thirteenth century (XL). 
A series of articles by the two scholars, bascd on a minute study of 
the documents (XLI-XLIV) has established the chronology and the 
procedure of the sessions of that High Court of Parliament « where 
justice was doi;ie to carry more according to his need and new remedies 
were found for new wrongs ». Many of the cases thus dealt with are 
to be found, on the rolls of the court of King's Bench, select pleas from 
which are heing edited by Mc Sayles (XLIX). The two scholars 
maintain that even under Edward III, although parliaments devoted 
a consid'erable part of their time to political and economic business, 
the dispensation of justice remained thcir chief function in the eyes 
of contemporaries (2). They have also published important material 
hitherto unprinted, on early parliamentary history (XLIV-XLVIII). 
M. V. Clarke, whose premature death is so grave a loss to medieval 
studies, has dealt with other aspects of the j1idicial functions of Par
liament in her discussion of the appeals of treason in the Parliament 
of 1388, and of the origin of the procedure of impeachment in 1376, 
which she attributes to a recent Irish precedent - the accusations 
brought against the king's lieutenant in Ireland, William of Wind
sor (V, VIII). 

(II) The legislatiue f1mctions of Parliaments. -The new importance 
attached to the judicial functions of Parliament has led historians 
to regard legislation as a byproduct of jurisdiction. Both Pluck
nett (XXXV) and Richardson (XL V) stress the importance of the 
part of the judges in thirteenth century legislation, Haskins minimises 
the commons' share in legislation in the early fourteenth ccntury (XVI) 
and Gray shows that the period in the fourteenth century in which 
the initiative, even in form, lay with the commons was of very brief 
duration (XV). His examination of the procedure of legislation in the 
fourteenth and fifteenth centuries is of interest, but its importance is 
limited by his assumption that the formal and real initiative of the 
commons are one and the same. 

(III) The personnel of parliamenls. - The question whether the 
commons, in the fourteenth and fifteenth centuries, actcd indepcn
dently, or, as Neale (XXXIII) and Richardson (3) suggest, under the 
influence of the lords, can only be solved by minute biographical 
research. Thanks, in great part, to J. C. Wedgwood M. P., whosc bio
graphical studies of Staffordshire members of Parliament appeared 
twenty yeHr11 A){n (4), similar researches for all the counties of England 
have been begun under the direction of the Committee appointed by 
the Treasury in 1929. From 1919 on articles by Lapsley (XIX), 
Edwards (XI, XII), Pollard (XXXVII), Lewis (XXIII), McKisack 

(1) Ruile/in of the Instllule of Flislorical Jlesearch, vol. Vl, p. 78. 
(2) Ibid,, vol. IX, p. 2. 
(3) Ibid., vol. IX. p. 10 rr., vol. XI, p. 155-7. 
(4) S/atfordshire Parllamentary Ilistoru, 1258-1780. See also LVII 

__ _____J__l 
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(XXIX, XXXI), Wood Legh (LX) have been appearing which investi
gate the personnel of the parliaments of Edward II, Edward III and 
Richard II in connection with particular problems, such as the extent 
to which boroughs evaded the obligation to send representatives to 
parliaments, and the frequency with which the same man was elect.ed 
and re-elected to serve in a series of parliaments. There have also been 
various studies on parliamentary elections, and on the method by 
which the expenses of the knights and clergy were paid (II, X, XXII, 
XXIV, LIX). Miss McKisack, moreover, by research in the archives of 
various boroughs has thrown light not only on the personnel but olso 
on the financial relations between borough members and their consti
tuents in the fourteenth and fifteenth centuries (XXXI). 

(IV) The political importance of parliaments. - Two chronicles, 
only imperfectly known up till then, were printed in 1926 and 1927; 
Favent's History of the Marvellous Parliament of 1388 (XXX) and 
the Anonimalle Chronicle, containing an eye-witness's account of the 
House of Commons in 1376 (XIV). In 1926 Tout had discussed their 
political importance (LIII) and in bis great work, The Administrative 
History (LIV) he brought out the connection, already hinted at by 
Richardson (1 ), between the growth of the political activity of parlia
ments and the presence in them of the Commons. Edward II was 
deposed by a Parliament (VII) and Richard II, as Lapsley, following 
Hallem, maintains by an assembly of estates (XXI), but it is equally 
-clear in the two cases that the nobles wished to share with the commons 
the responsability for their revolutionary actions. 

(V) -The administrative and social importance of the commons ; the 
appearance of estates. - Pasquet (XXXIV), working along 1ines 
suggested by Riess (2), stressed the importance for the monarchy of 
keeping in close touch with the local communities, whose good Will 
and cooperation were indispensable alike for the peace and good 
government of the realm and for the collection of the taxes. Studies 
of local self-government in the thirteenth century have brought out 
its share in the development of a sense of responsibility and political 
consciousness (3). Jacob (XVIII) and Treharne (LIV) have further 
shown clearly that under Henry III the knights of the shire were 
beginning to count in politics, and the influence of the communitas 
bachelerie on the parliament of 1259 is a well established fact. Powicke 
(XXXVIII) and Stenton (XLIX) have described the tendency towards 
social stratification which divided the nobles and the knights into two 
distinct estates; M. V. Clarke (VII) and Treharne have shown that the 
constitution of the different committees •of the reign of Henry III 
points to the consciousness that such estates existed. Pollard (XXXVI), 
M. V. Clarke (VII) and Richardson (XLII) have traced this conception 
through the parliaments of the fourteenth century down to the depo
sition, of Richard II ; they make it clear how faithfully it is reflected 
im. the Modus tenendi Parliamentum. 

(1) Bulletin of the lnslitule of I-lislorical Rescal'c11, vol. VI, p. 75. 
(2) Gesch/chte des Wal1lrechts, 1885. 
(3) Eg. A. B. WHITE, Self-aovernmont at the Kina's commalUI, Minneapolis und Lon

don, 1933; H, M. CAM, The llundred and the Ilimdred Rolls, London, 1030; Lnpsloy, XX. 
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(VI) The Modus tenendi Parliamentum. -----' This anonymous and 
undated work, attrilmted by Bémont (1) to the reign of Richard II, 
and by Tout to that of Edward III (ca. 1341) is assigned by those 
who have most recently studied it to the reign of Edward II. Hodnett 
and White were led to this conclusion in 1919 by the study of forty 
seven different manuscripts (XVIII) ; Morris attributes the tract to 
the year 1321 (XXXII), M. V. Clarke, for varions reasons, to 1322 (IX). 
An edition of the text by Richardson is to be published shortly by the 
Cambridge University Press. 

(VII) Representation and consent lo taxation. - The Modus tenendi 
Parliamentum is the focus of the last work of M. V. Clarke, as it for-

. mulates the doctrine that representatio~ and the consent to taxation 
form the basis of the power of the Commons, which is, for her, the 
essential element of Parliament rather than its judicial functions. In 
insisting on the importance of taxation she is in agreement with 
Stephenson (LI), McKisack (XXXI) and Edwards, whose discussion 
of the clause plena potestas in the parliamentary writs (XIII) links 
up their form with that financial responsibility to the electors which 
is the basis of parliamentary sovereignty as we know it to-day (2). 
Miss Clarke, however, does more than revive Stubbs' approach to 
the subject ; like Hintze, whose work she does not appear to have 
known, she traces the origjn of the theory of representation and the 
doctrine of consent to an ecclesiastical origin, attributing to the Lateran 
Council of 1215 the motive source, to the practice of English church 
councils from 1226 on the precedents, and .to ecclesiastical leaders the 
principle, applied first in connection with taxes on « spiritualities », 
that taxation demands both representation and consent (3). Lunt's 
writings (XXV, XXVI) had already brought out the importance of the 
taxation of the clergy in this connection. M. V. Clarke shows that the 
feudal doctrine of consent to taxation lacked the element of represen
tation ; and that the motives which, as Pasquet showed, led the central 
government to develop the practice of representation had no reference 
to any theory of consent. The church, affirming the prineiple cc quod 
',omnes tangit, ab omnibus approbetur », linked the two practices 
:together, and so laid the foundation of the power of the commons. 
Even more important was the contribution of the leader of the church 
,in England, both in principle and in practice, to the union of the diffe
rent estates of the realm, into one single communitas regni ; in a 
national crisis one procurator or proloculor who spoke in the name of 
all the estates, as in 1327 and 1399, representeâ in his person this 
union, and also the principle of unanimity which had not yet given 
way to that of the majority. 

The triumph of the communilas regni over the different communi
tates cleri, militum, burgensium, mercatorum is reflected not only in the 
co-operation of clergy, nobles and commons from 1322 to 1399, but also 
in the failure of the attempts made by Edward III to detach the 

il) Mélanaes Julien Ilavet, 18115. 
2) For other examples of financlal rcsponsillllity sec XL VII and LVIII, 
3) For a study of the polltlcal theory underlylng Engllsh rcpresentatlve Institutions 

sec III. 
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shires (1337-41) (1) and the merchants (1336-65) from their allies in the 
manner described by Tout, M. V. Clarke and Unwin (LVI). The 
triumph of solidarity and of political responsibility over the class 
conscionsness which underlay the conception of esta tes may well exp Iain 
the survival of the English Parliament into the modern period (2). 

* * * 
BIBLIOGRAPHY ON THE MEDIEVAI, lIIST0RY OF THE IIIlIT!SlI ISLES 

(The followlng list includes only works written ln English 
whlch have appeared slncc 1918) 

I. lnterim Report of the Commiitce on House of Gommons Personnel and Polilics, 1264-1832. 
Prescnted to Parllament ,July 1932, Printed and puhlished hy His l\Iujesty's Statloncry 
Office (Cmd., A 130), Conla!ns a list of Pnrliamenls 1258-1832, mainly the works of 
H. G, Richardson and G. O. Saylcs, 

II. H. M, CAM, The Pa1·1iamentary Writs <le expensis of 1258. English Hislorical Rcvicw, 
1931. 

III. R. w. CARLYLE and A. ,J. CARLYLE, .A Ilistory of Medieual political 1'/wory .in the 
West. Vol. VI, Polltlcal Theory from 1300 to rnon. London, 1936. 

IV. M. V. CLARKE, Irish Parliaments in the Reion of Edward II. Transactions of the Royal 
Historlcal Society, 1926. 

V. M. V. CLARKE, Forfeiturcs and Trcason in 1388. Transactions of the Royal Historlcal 
Society, l!l31. 

VI. M. V. CLARKE, The Manuscripts of the Irish l\1odus Tenell(/i Parliame11t11m, English 
Historlcal Revicw, 1933 (IX, chapter V). 

VII. M. V. CLARKE, Commillecs of Estates ail(/ the Deposition of Edward II. Historlcal 
Essays in Honour of James Tait (IX, chapler IX). Manchester, 1033, 

VIII. M. V. CLARKE, 1'he Origin of Impeachment. Oxford Essays in Mcdieval History 
prcsented to H. E. Salter. Oxford, 1934. 

IX. M. V. C1.Amm, Medieval Rep1•ese11talion and Consent: a Slud11 of earl11 Parliaments in 
E11ala11d and lreland with special Refe,.ence to the !Vlodus tenendi Parliamentum. London, 1\lllü, 

X. E, J. DAVIS, A Parliamcntary Election in 12!l8. Bulletin of the Instilute of Hlstoricnl 
Resenrch, 1925. 

XI. J. G, EnwAnns, Personnel of lhe Gommons in the Pal'liament.• of Edward 1 an<l 
Edward II. Essays in Mcdieval Hlstory prcsentcrl to T. F. Tout. J\1anchester, 1025, 

XII, J, G. EnWARDS, Reeleclion and the Medieval Pal'liament Tlistoru, Hl26. 
XIII. J. G. EDWARI>S, The Plerui Po/estas of Enolish Parliamentar11 Rcpresenlativcs. 

Ox!ord Essays in Mcdleval Hlstory presented to H. E. Snlter. Oxford, 11134. 
XIV, The .4nonimalle Chronlcle, lll33-1381. V. H. Galbraith, Manchester, 1927. 
XV. H. L. GRAY, The Influence of the Gommons on crll'ly Leoislation, Cambridge, Mas• 

sachusetts, 1932. 
XVI. George LEE I·IASKI:<1s, The Statulc of Yol'k and the lnteresl of the Gommons. Cam

bridge, Massnchusetts, 1935. 
XVII. D. V. HonNF.TT und W. P. WlllTE, Manus('ripls of the Modus 1'enendi Par/ia• 

mentum. English Historie.ni Revlew, 1019. 
XVIII. E. F. JAcon, Studies in the period of T:Jaroniul Rcform and Rcbellion, 1258-1267. 

Oxford, 1925. 
XIX. G. T. LAPSLEY, Knights of the Shire ln the Parliaments of Edward 11, Engllsh 

HMorical Revlcw, 19l!l. 
XX, G. T. LAPSI,EY, Butone.ç, Engllsh Hlslorlcnl Review, 1932. 
XXI, G, T, LAPSLF.Y, The Pai•liame11tar11 Tille of Henr// IV, Engllsh Historien! ReYi~w, 

l!l3i. 
XXII, L. C. LATIIAM, Collection of the Wa17cs of the l(nights of the Shil'e in the XlVlh 

and XVth Centuries. English Hlstorical Revicw, 11)33. 
XXIII. N. B. LEWIS, Rc-election to Parliament in lite reign of Richard II. English Hi~

torical Revlew, 1933. 
XXIV. E. C. LOWRY, Clerical J>roclors in Parliament and Knights of the Shfre, 1280-

1374. Engllsh Hlslorical Revlew, Hl:-!3. 
XXV, W. E. LUNT, The Valu'1lion of Norwich. Oxford, 1926. 
XXVI. W. E. LUNT, Consent of the Enulish Lower Clerou to taxation durino the Re/an of 

l-lem·11 III, Essays in Honour or George Lincoln Burr, 
XXVII. C. H. McILWAIN, The llioh Court of Parliament and ils Supremacy. New Haven, 

1910. 
XXVIII. C. H. MclLWAIN, Medieval Esta/es, Cambrige Mcdlevnl J-fütory, vol. VII. 

Cambridge, 1·932, 

(1) LII a; IX, p. 392. 
(2) Scottish. and Irish Parliamcnts see IV, IX, XXIX, LI, 
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XXIX. M. McKtsACit, Boroug/t Representalion under Richard II. Engllsh Historical 
Revicw, 1921, 

XXX. M. !lf<ll{tsA<-:It, Thomas Favent, Historia sive Narracio de modo et forma• mira
bili.• Parliamenti ... 1386. Camden Miscellany XIV. Royal Histol'iCfll Socioty. L.ondon, J 921:l. 

XXXI. M. Mc KISACit, The Parliunwntaru Represenlution of the English Boroughs 
during the Middle Ages. Oxford, 1932. 

XXXII, W. A. Monms, The Dale of the Modus 1'enendi Parliamentum. English Historical 
H.evicw, 1934, 

XXXIII, J. E. NEALE, The Gommons' Prillilege of Free Speech in Parliament, 1376-
1601. Tudor Studies presented to A. F. Pollard. London, 1924. 

XXXIV, D. PA~QUET, An Essay on lhe Or/gins of the Ilo11se of Gommons. Translated by 
R. G. D. Laffan, Preface by Gaillard LapslelJ, Cambridge, 1925. 

XXXV. 1', F, T. PLUCKNETT, Stalutes and their lnterprelalion in the first Halft of the 
Fo11rleenlh Century. Cambridge, 1922, 

XXXVI. A. F. PoLLARD, The Evolution of Parliament. London, 1020. 
XXXVII. A. F. PoLLATID, IliMOl'/I, English and Stalislics. lfütory, 1926. 
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L'introduction des villes 
dans les Assemblées d'états en Italie 

Le problème de l'origine, du développement, de l'organisation 
des états a été l'objet de l'attention des historiens du droit italien, 
depuis les études du comte Sclopis sur les états de la Maison Savoie : 
études qui datent de la première moitié du dernier siècle. Nous avons 
eu, après, la publication des documents relatifs à ces états par M.Bol
lati dans les Monumenta Historiœ Patriœ et les études de l'éminent 
historien du droit, M. Charles Calisse, sur le Parlement de Sicile. ARrès 
ces travaux, qui datent à peu près de 1880, il y a un hiatus jusqu à la 
formation du recueil des Alti delle Assemblce costitµzionali italiane où 
nous trouvons publiés les documents du Parlement de Sicile pendant la 
domination des rois normands et des Hohenstaufen et aussi des états 
du Frioul sous les patriarches d'Aquilée, des états de la Maison de 
Saiv-oie et du marquis de Monferrat. Après la guerre nous avons eu aussi 
les excellentes études de M. Ermini sur les parlements de l'Etat de 
l'Eglise et de M. Marongiù sur les stamenti du royaume de Sardaigne. 

Il y a donc désormais une véritable littérature sur les états italiens, 
et: surtout la publication de nombreux documents qui peuvent servir 
au!K. recherches d'autres savants sur les problèmes relatifs à l'histoire 
de cette institution. 

En Italie, les états souffrent, comme il est naturel, des conséquences 
de l'expansion des autonomies municipales. C'est seulement dans 
quelques pays, la Sicile, le roraume de Naples, la Sardaigne, les Etats 
de l'Eglise, le patriarchat d Aquilée, les domaines de la Maison de 
Savoie, les marquisats de Monferrat et de Saluces, que les états peuvent 
résister. Dans les autres territoires, la force grandissante des villes 
conduit à la dissolution: de l'unité d'Etat ou provinciale, et, en consé
qnehce il devient impossible de réunir les états. C'est seulement dans les 
territoires que nous avons mentionnés, qu'on réussit à éviter cette 
dissolution, et les villes, restées ainsi dans les cadres de l'Etat, entrent 
dans l'Assemblée dans laquelle les différentes parties du pays sont 
représentées par les titulaires de la juridiction. Cette tentative a été 
faite, on doit le rappeler parce que ce fait a une importance capitale, 
aussi pourla Diète générale du royaume d'Italie. Mon collègue et ami, 
M. Solmi a émis l'opinion que déjà aux derniers temps des empereurs 
de la Maison de Saxe, les documents nous attestent la présence des 
représentants des villes dans la Diète italique: j'ai, je dois l'avouer, des 
doutes sérieux au sujet de cette interprétation des mots innumerabilis
multiludo Lorrgobardorum que nous trouvons dans une chronique qui 

t 
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décrit une Assemblée convoquée par l'empereur Henri II à Pontelongo. 
Je crois que l'on doit se borner à supposer que la Diète italique a subi 
une évolution semblable à celle que nous trouvons dans les divers 
royaumes de l'Espagne. M. Ernst Mayer, dans ses études sur l'adminis
tration de la péninsule Ibérique pendant les premiers siècles du Moyen 
Age, nous a fait voir comment, au xre siècle, les injanzones, c'est-à
dire les féodaux qui résidaient dans les villes, prenaient part aux 
conseils des royaumes de Castille, de Léon, d'Aragon et de Catalogne, 
à côté de la haute aristocratie féodale : évêques, abbés, richos ombres 
et hiosdalgo. A côté de cette noblesse féodale, nous trouvons pour la 
première fois dans une diète du royaume d'Aragon, convoquée à 
Saragosse en 1164, les procuradorcs des villes de Huesca, Iaca, Taraçona. 
M. Mayer a avancé l'hypothèse que c'est l'union des nobles de la ville, 
qui avaient déjà le droit de siéger dans la Diète, avec la bourgeoisie, 
qui a déterminé cet envoi des procureurs, lesquels ont représenté 
désormais nobles et bourgeois ensemble. 

Dans les documents italiens relatifs à la Diète du royaume d'Italie, 
c'est aux temps de l'empereur Lothaire II que nous trouvons dans la 
constilutio de feudorum distractione du 6 novembre 1136, un passage 
qui nous permet de formuler l'hypothèse que les villes aient reçu le 
droit de siéger dans l'Ass~mblée comme des corps autonomes. L'empe
reur déclare avoir édicté la constitution : hortatu itaque atque consilio 
archiepiscoporum, episcoporum, ducum, marchiomzm, comitatum pala
tinorum, ceterorumque nobilium simul et iudicum. On pourrait penser 
que ces iudices soient les iizdices civitatis ou potestates, c'est-à-dire les 
fonctionnaires impériaux qui, dans cette période, sont encore quelque
fois à la tête de l'administration urbaine, mais nous ne devons pas 
oublier que dans quelques villes, déjà dans les dernières années du 
xre siècle, et dans la plupart dès la première moitié du xn 6, il y avait à 
la tête des communes déjà complètement constituées, les consuls, qu'on 
appelle aussi iudices civitatis. On peut donc supposer que l'empe
reur Lothaire ait voulu désigner avec les mots iudices civitatis, les 
consuls des villes de la haute Italie, qui représentaient désormais toute 
la population urbaine, nobles et bourgeois. C'est une hypothèse qu'on 
peut juger douteuse : elle devient pourtant assez vraisemblable si nous 
observons que quelques années plus tard, en 1158, l'évêque et chroni
queur Othon de Frisingue nous décrit ainsi la réunion convoquée à 
Crémone par les délégués de l'empereur Frédéric de Souabe : et venientes 
Cremonam celebre colloquium, el si mavis, curiam lenuere : occurentibus 
ad eam civilalem archiepiscopis Ravcnnate et Mediolanense et de suffra
ganeis eorum XV episcopis, necnon comiiib11s, consulibus et primis 
omnium circa iacenlium civilatum. Les chroniqueurs nous rapportent 
également que dans la célèbre Diète de Roncaglia de la même année, 
il y avait à côté des princes, les consuls et juges des villes de la 
Longobardie. 

A partir de cette période on trouve souvent les représentants des 
Yilles dans la diète du royaume : avec le xme siècle, cette présence 
devient régulière et nous possédons aussi les lettres de convocation 
envoyées le 1er novembre 1231 par l'empereur Frédéric II aux villes 
pour les inviter à envoyer leurs procuratores à la Diète de Ravenne. 
Dans un article paru dans la Revue hollandaise d'histoire du droit, j'ai 
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illustré, il y a quelques années, l'importance de l'objet de la convoca 
tion, exposée par l'empereur dans un endroit de sa lettre où il dit que 
les délibérations de la diète devaient sedare discidia civitatum intus et 
extra f erventia et inter vicinos populos omnem turbinem et odii fomilem 
amovere. Les villes sont devenues désormais le centre de la vie italienne : 
l'on comprend que Frédéric pouvait envisager l'assemblée comme 
un moyen de prévenir la dissolution de l'Etat, la rupture du lien impé
rial et royal. Il introduit en eITet, un an après, les représentants des 
villes dans le parlamcntum de son royaume de Sicile. 

On doit néanmoins faire une observation à ce propos. Après la 
guerre de Lombardit', la Maison de Souabe avait compris, sans aucun 
doute, la nouvelle force que les villes avaient acquise. Avec la paix de 
Constance, l'empereur Frédéric Barberousse avait reconnu l'autonomie 
des communes lombardes, leurs magistrats, leur juridiction, leur droit 
d'imposer. Il ne l'avait fait, il est vrai, qu'à son corps défendant. Dans 
la grande lutte entre l'empereur et les communes, c'est une autre 
puissance : le pontificat romain qui se présente comme le protecteur 
des libertés communales. Il y a là une force qui défend les communes 
avec tout l'éclat de son pouvoir spirituel et temporel. Il n'est donc pas 
étonnant de voir l'Eglise favoriser cette introduction des villes dans les 
assemblées générales et provinciales. On voit ainsi le pape Innocent III, 
tuteur du jeune roi de Sicile, Frédéric, le futur empereur Frédéric II, 
convoquer à Saint-Germain en Pouille, les comiles, barones et principes 
civitalum du royaume de Sicile super succursu et adiulorio rcgis et 
super pace ac de/ensione regni ordinationeque eius. Voilà les attributions 
ordinaires de l'assemblée déjà esquissée : le mainlien de la paix, 
l'adiutorium regis et dans- le même document, aussi, la contribution 
pour la subsistance des milices. L'introduction définitive des villes 
dans le Parlement sicilien par l'empereur Frôdéric dans l'année 1232 
est donc une répétition de ce que son tuteur avait déjà fait plus de 
vingt ans auparavant. 

l\lais l'Eglise introduit ces villes aussi ctans les assemblées provin
ciales de ses domaines. C'est ainsi que nous voyons le pontife Inno
cent III convoquer à Vitcrhc, le 2:3 septembre 1207, le clergé, les 
seigneurs féodaux et les potes/ales cl consules civilatum pour faire prêter 
le serment de fidélit.é, pour écouter leurs querclas et peliciones et pour 
éditer dans l'assemblée des lois valables pour tous fos territoires que 
son énergie avait assurés à l'Eglise. On ne peut parler ici de Parlement: 
mais on peut citer d!'.ijà à la moitié du xme siècle, plusieurs colloquia 
des diITérentes provinces oü nous trouvons convoqués régulièrement les 
trois états pom assurer aux lt1gats pontificaux des subsides ou des 
milices, ou pour la promulgation des lois locales. 

La présence des villes a, dans ces premiers parlements de l'Eglise, 
un caractère tout féodal. M. Ermini, qui nous a donné une belle étude 
à ce sujet, nous a cité plusieurs documents octroyés par des papes 
du x1e siècle, Grégoire VII, Urbain II, qui rappellent l'obligation des 
villes qui reçoivent ces concessions, d'envoyer des représentants ad 
colloquiurn ou ad parlamcntum; le pape Innocent III dans l'an 1200 
écrit aux villes de Fano, Iesi et Pesaro, et mentionne également leur 
engagement d'envoyer des procureurs ad parlamentum, ad mandatum 
noslrum et legatum et nuntiorum per lotam marcMam. 

1: 
1 

1 
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On pourra observer qu'il y a ici seulement l'obligation du sujet 
féodal de se présenter aux réunions déterminées par le seigneur. 
et de lui donner ses conseils, et l'observation est sans doute exacte 
mais on ne doit pas oublier que, petit à petit, ces réunions ont changé 
de nature, et que les corporations formées par les membi;:es des trois 
ordres, ont acquis le droit d'être convoquées et de donner leur avis 
sur des objets différents. 

C'est dans la même période que la participation des villes perd 
le caractère féodal qu'elle avait primitivement et la ville prend part à 
l'assemblée comme groupement ou entité politique et économique, 
bien plus que comme forteresse ou groupement militaire. 

C'est ainsi que nous voyons le patriarche d'Aquilée, Grégoire de 
Montilongo, qui avait été auparavant le célèbre légat du pape Inno
cent IV, écrire, dès l'année 1258, au roi Richard de Cornuailles, qu'il 
avait envoyé au pontife, cum prelatis, nobilibus et communitatibus 
civitatum, des nonces pour seconder ses prétentions. On voit ici les 
trois ordres, dont nous avons des documents à partir de 1228, représen
ter avec le prince le domaine territorial de l'Eglise d'Aquilée: le·patriar
che était, en effet, prince du royaume d'Italie et de l'Empire. 

Il y a, comme on le voit, de notables différences entre le développe
ment de ces assemblées qu'on peut appeler, avec M. Lousse, pré-états. 
Cela dépend de la formation des assemblées qui est, sans doute, diffé
rente dans les différents pays de l'Italie. Je suis à ce propos tout à fait 
d'accord avec M. Dupont-Ferrier, qui écrivait, il y a quelques années, 
dans le Journal des Savants : « avant de rechercher l'origine des états 
provinciaux, il faut rechercher l'origine de tels de ces états ; ce qui est 
vrai de ceux-ci, peut ne l'être pas de ceux-là ... >> Il n'est pas question 
d'étudier ici ces différentes manières de formation des assemblées 
provinciales : on peut seulement observer que les parlements des Etats 
de l'Eglise et le Parlement ou colloquium du patriarchat d'Aquilée 
ont un développement précoce qui est dû, probablement, à la fusion 
d'anciennes assemblées de l'âge féodal dans les Etats. D'autres pays 
sont plus tardifs dans la formation de l'assemblée : c'est le cas du 
Piémont où nous trouvons la première assemblée certaine avec les 
trois ordres, clergé, barons, villes, · dans l'année 1286, mais la série 
régulière des documents du Parlement commence seulement dans le 
siècle suivant. 

Ces différences sont liées, je pense, au développement du lien terri
torial. En Piémont, ce lien. se forme peu à peu, avec les agrandissements 
et la consolidation des domaines de la Maison de Savoie et l'assujetisse
ment progressif des villes à la suzeraineté des princes. Il n'est pas 
question de l'importance des villes, comme on l'a cru, parce que dans 
les territoires de l'Eglise d'Aquilée et aussi dans la marche d'Ancône 
ou dans le duché d'Urbin, les villes n'ont pas plus d'importance que 
celles du Piémont. 

J'ajouterai quelques mots seulement sur le second problème : la 
possibilité que ce développement si hatif des assemblées italiennes et 
de la présence des villes, ait une influence sur le développement des 
pays proches de l'Italie. La question est très difficile à résoudre. Il y a 
là deux possibilités, celle de l'imitation et celle de la transmission ou 
transplantation. 
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Quant à la première on peut citer l'introduction des villes dans le 
Reichstag de l'Empire, à la fin de la période des Staufen, en 1255. 
M. Waokner a émis, il y a plusieurs années, l'hypothèse que l'apparition 
des villes dans l'assemblée d'Oppenheim convoquée par le roi Guil
laume, se serait faite par l'imitation de ce qui se faisait en Italie à 
partir du xu 0 siècle. 

Quant à la transmission, il y a seulement deux cas qui nous donnent 
la possibilité d'y penser. La première, c'est la formation des états du 
comté Venaisin, qui a été illustré par M. Joseph Gerard, et par le 
regretté Professeur Zdekauer, qui a découvert quelques nouveaux 
documents, de ces états dans les archives Vaticanes. Ils appartiennent 
à l'année 1302 et 1304 et, comme M. Zdekauer l'a observé, la forme 
est tout à fait semblable à celle des actes des assemblées provinciales 
des différents territoires de l'Etat de l'Eglise. Il y a là le clergé, les 
nobiles,' les communitales el universilales, tout à fait comme dans les 
Etats de l'Eglise, et le même but : la préoccupation de rétablir la paix, 
principale fin que l'on se propose, comme nous l'avons vu dans les 
assemblées italiennes et quod eliam tractelur super facto pacis el concordie 
faciende et super f acienda concordia el pace inter homines et personas 
provinciœ Venayssine, etc. 

L'autre cas est celui de l'assemblée des villes dçi la Provence,ct>mme 
nous la voyons convoquée par Jeanne, reine de Naples et comtesse de 
Provence, dans la lettre du 26 septembre 1365, qui a été publiée tout 
récemment par M. Hildesheimer dans son étude sur ce sujet. On peut 
supposer que dans cette idée d'une convocation des communautés 
séparée de celle des nobles et du clergé, il y ait quelques influences des 
tendances semblables qui se manifestaient dans le royaume de Naples 
aux temps des rois de la Maison d'Anjou. Là aussi on convoque quelques 
fois les nobles et le clergé d'un côté, et les représentants des villes d'un 
autre. Mais si cette tendance est commune, on doit observer que la 
faculté donnée aux consuls d'Aix de convoquer eux-mêmes, cette 
assemblée de communauté lui donna un caractère tout à fait différent 
de celui des convocations des vi11es dans le royaume de Naples. Là il y 
a un cas spécial de la convocation ordinaire des trois états, ici il y a 
au contraire une convocation faite hors du cadre des états. On doit 
enfin observer que les assemblées d'états que nous rencontrons en 
Provence à partir du xy1e siècle, sont tout à fait indépendantes de celle 
disposée par les lettres de la reine Jeanm\. . 

Mais, en dehors de ce cas particulier, on peut supposer en général 
que le développement du nombre des villes dans les différents parle
ments ou colloquia de l'Italie, ait eu une inlluence sur le développnnent 
des réunions semblables des régions les plus proches, puisque l'imitation 
est l'un des phénomènes les plus fréquents dans l'histoire des doctrines 
et des institutions politiques. Je pense, par exemple, que le développe
ment des états du pays de Vaud, de la . Savoie, de la Bresse, a subi 
une double influence : d'un côté celle dtl développement des parle
ments italiens ~ui a conduit à la formation des différents états du 
Piémont et de 1 autre côté celle du mouvement qui, en France, a fait 
naître vers la même époque les états de Bourgogne et de Provence. 

Ce sont là seulement des hypothèses, mais qui ne me semblent pas 
dépourvues de quelques vraisemblances. Je me permets de rappeler 
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ici, à ce prnpos, l'opinion du grand et regretté historien de la Belgique, 
M. Pirenne, qui suppose que ce même phénomène d'imitation avait eu 
lieu aussi pour le développement du gouvernement populaire dans les 
communes flamandes qui auraient trouvé leur modèle dans le comune 
delle arti des villes italiennes du xrve siècle (1). 

P. S. LEICHT. 

(1) Bil1Zior,raphie : Alti delle Assemblee costituzionoli ita!iune dal Medio Evo al 1831 
(35 volumes publiés jusqu'à présent). Bologna, Zanlchclli, 1!l17-1036. - C, CALISSE, Storia 
'lei parlamento di Sicilia. Torino, Un. Tip. Ed., 1887. - G. ERMINI, J par!amenli dello Stato 
della Chiesa dalle origini al periodo Albornoztano, Bologna, Zanichclll, 1930. - A. MARON• 
mu. l parlamenti di Sardegna nella sloria e nel cliritto comparato. Roma, Are, 1932. -
L. ZDEKAUER, Alti del parlamento della contea d' Avignone del 29 lvlaggio 1302, nel Bollettlno 
ffella Commis.~ione per la pubblicazione degli alti delle Asscmblee costituzionale ilaliane. 
Bologna, Zanichelll, 1920, n• 3, p. 37 e seg. - L. HILDESHEIMRR, Les Assemblées aénérales 
des communautés de Provence. Paris, 1935. - E. MEYER, Historia cle las instituciones sociales 
y polilicas de Espaila y Portugal dm·anle los siglos V a X IV, Madrid, 1925. 
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L'idée de représentation 
dans les œuvres de Guillaume d'Ockhàm 

C'est un lieu commun, fort prisé à notre époque, que de mettre en 
garde les historiens des doctrines contre le danger qu'il y aurait pour 
eux à ne pas saisir les « réalités pratiques et sentimentales » qui nour
rissent la pcnsé.e des théoriciens les plus désintéressés. Le conseil est 
évidemment excellent et chacun peut en tirer profit. 

Mais l'on est souvent moins averti des services que l'étude des 
doctrines peut rendre pour la compréhension des réalités positives. Les 
thfories sont pourtant souvent plus révélatrices du sens profond de 
la vie politique que les relations concrètes et colorées des chroniqueurs. 

De ce fait, les historiens du Moyen-Age ont beaucoup à apptendre 
d'une fréquentation plus assidue des théologiens. On les croit perdus 
dans un temple inaccessible alors qu'ils sont soumis à toutes les 
influences de lu politique contemporaine. L'œuvrc de Guillaume d'Ock
ham, véritable musée doctrinal d'une époque, est particulièrement 
riche en suggestions de cet ordre. 

Cet essai se propose d'en fournir un exemple. 
A ce subtil théoricien qui voyait se former les premiers éléments des 

institutions représentatives, nous avons demandé ce qu'il pensait de 
l'idée abstraite de représentation. On verra que sa réponse, très fouillée 
et très étudiée, en condamnant toute la doctrine représentative 
moderne, nous fait toucher du doigt le moment exact de l'évolution 
des institutions et des idées représentatives au début du XIV8 siècle. 

I 

L 1 IDÉE DE HEPHI~SENT:\TION DANS LES INSTITUTIONS HELIGIEUSES 
E'!' CIVILES AU DÉBUT DU x1v0 SIÈCLE 

Où en était-on, à ce point de vue, au moment où Ockham commen
çait à s'intéresser aux questions politiques, soit aux environs de 1333 ? 

La réponse à cette question demanderait à elle seule une longue 
enquête dans le quadruple domaine de l'histoire des institutions ecclé
siastiques, de celles des institutions politiq11es, de l'histoire des doctrines, 
de l'histoire du vocabulaire. 

Ce qui est certain c'est~que, dans tous ces domaines, on assistait 
depuis trois quarts de siècle environ à une lente élaboration, et que 
c'est bien à la veille de l'entrée en scène d'Ockham que ces tendances 
latentes commençaient à se cristalliser. 

27 
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Tendances fort diverses que l'on serait bien en peine de résumer 
sous un concept unique. Si l'on voulait pourtant à toute force les 
réduire sous un commun dénominateur, on pourrait peut-être dire 
qu'elles se présentent toutes comme un cc effort de la communauté à 
la recherche de son expression n. 

Cet effort se traduit d'abord dans l'évolution des institutions reli
gieuses et civiles. 

La communauté chrétienne cherche son expression dans le « Concile 
udnéral n, la communauté civile dans les cc états >> et les cc corps >> en voie 
d'achever leur constitution cellulair.e et qui déjà se groupent dans les 
premières cc assemblées d'états. n 

L'analyse de cc curieux phénomène d'agrégation et d'articulation 
sociale que nous permet de saisir l'histoire du xm0 et du xiv0 siècle 
est très instructive. Elle seule nous permet de donner leur véritable sens 
aux doctrines politiques et aux définitions juridiques que nous esquisse
rons tout à l'heure. 

* * * 
L'idée de représentation de la communauté s'impose d'abord insen

siblement dans la communauté religieuse. 
La curieuse évolution qu'a subie la notion de Concile général, depuis 

le IVe Concile de Latran de 1215 jusqu'au Concile de Vienne de 1311, 
est très caractéristique à cet égard (1). La politique de prestige des 
grands papes du xm0 siècle, s'efforçant de grouper autour d'eux en 
des assises solennelles la chrétienté tout entière, avait porté ses fruits. 
En convoquant au Concile non seulement tous les évêques de la 
chrétienté, mais les chapitres, les ordres religieux et même les princes 
séculiers (2), ils avaient peu à peu laissé s'accréditer l'idée que le 
« Concile général >> n'était pas seulement une réunion œcuménique des 
évêques, comme les Conciles de l'époque post-constantinienne, mais. 
une image fidèle de toute la communauté chrétienne (3). 

(1) Sur ce point, voir A. HAUC.K, Die Rezeption und Umbildung der allgemeinen Synode 
im Mittelalter. Histor. Vierteljahrschrift, 1 IJ07, vol. 10, p. 465 et ss,; H. A. ARQUILLIÈRE, 
L'Origine des théories conciliaires (Compte rendu de l' Acudémie des Sciences morales et 
politiques, 1911, p. 573 à 586; J. LECLERC., Les Théories démocratiques du Moyen-Age, II. 
Etudes, 20 octobre 1935, p. 168 et ss.), 

(2) Pour permettre de bien mesurer l'originalité des thèses d'Ockham, Il convient cle 
noter le sens que les pupes du x1u• siècle avaient donné à la convocation de ces conciks 
élargis, et spécialement à lu participation des laïcs. En ce qui concerne les membres propres 
du Concile, il n'est nullement question de voir en eux les , délégués " des diverses Eglises. 
C'est en tant que chefs des « Eglises " que les évêques de tout l'univers sont convoqués. 
(I-IAUC.Ic, op. cil., p. 668). Les princes laïcs ne sont convoqués que pour Otre entendus sur 
certaines questions les concernant : Innocent III dans la Bulle du 13 avril 1213 dit aux 
princes séculiers : « Cum, in hoc generali concilio sint mulla traclanda quœ ad statum vestrr 
ordinis pertinebunt, decet et expedil, ut ad idem concilium viros idoneos destinetis qui negotia 
vestra debeant fideliler procurare .• , » MIGNE, Pair, lai., t. 216, p. 826, 

Grégoire X en 1274 Invite de même les princes séculiers cum in eodem concilia lraclanda 
sunt aliquœ quœ pertinebunl ad Ipsos ... (MANs1, t. 24, p. 41 et 59), 

En 1308 Clément V, en convoquant les princ.lpaux rois et princes au Concile de Vienne, 
insiste à la fois sur l'éclat dont Il convient d'entourer le Concile, et sur l'opportunité de 
réunir les souverains pour discuter d'une nouvelle croisade à entreprendre (E. MüLLER, Das 
Konzil von Wien (Münster, 1934, p. 19), (MANSJ, t. 25, p. 870 et ss.), Voir également 
G. TANGL, Die Teilnehmer an den allgemeinen Konzilien des Millelallers, 

(3) Idée encore fort imprécise car, duns les œuvres des théoriciens : Guillaume Durand 
à la fin d~ XIII' siècle; Jean de Paris et Agostino ï.'rion/o (Summa de Ecclesiastica Potestate. 
Qu, III; art. 1) au début du x1v• siècle, le Concile général reste essentiellement une réunion 
de l'épiscopat, 
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Clément V, sans prononcer le mot de représentation, lui avait donné 
pour la première fois un sens précis en invitant certains évêques à se 
grouper pour envoyer des délégués communs au Concile de Vienne (1). 
Les esprits étaient donc très préparés à considérer le Concile général 
comme une << représentation >> de l'Église universelle. 

Ce qui frappe surtout, dans l'idée qui commence à se dégager, 
c'est la force que prend d'emblée dans l'Eglise la notion d'unité collec
tive, de « corpus >> de « communauté sociale >>. C'est vraiment pour la 
défense des intérêts généraux, de la foi commune, du salut universel 
que la communauté chrétienne aspire à la réunion du Concile. Et c'est 
ce qui explique pourquoi, dès cette époque, l'idée d'une souveraineté 
collective, exercée par le Concile, est déjà dans l'air, pourquoi des sou
verains comme Frédéric II ou Philippe le Bel, ou des cardinaux comme 
les Colonna (2) songent à opposer son autorité à celle du pape, pourquoi 
certains canonistes lui reconnaissent déjà suprématie sur quiconque en 
matière de foi (3). Rien n'exprime mieux le profond sentiment de 
solidarité qui anime à ce moment la société religieuse. La « commu
nauté >> qui se cherche dans le Concile général est déjà parvenue à une 
conscience très profonde de sa réalité collective. 

* * * 
Il en va assez différemment sur le plan parallèle des institutions 

civiles. Sans doute, on commence, là aussi, à voir apparaître des 
institutions qui ont une fonction <( représentative ». On assiste à la 
naissance des assemblées d'états dont les ébauches occupent tout 
le xme siècle et qui prennent définitivement forme en Angleterre et en 
France au début du x1ve siècle. Mais la ,, communauté » que ces assem
blées ont mission de ,c représenter >> est loin d'être aussi unifiée que la 
société religieuse. 

Les études de MM. Hintze, von Below et Lousse (4) qui se sont 
efforcés de dégager les traits fondamentaux de cette ,c communauté 
d'états >> (Stii.ndestaat) en voie de cristallisation, nous permettent de 
mieux comprendre le sens très particulier que prend l'idée de <( repré
sentation >> dans les premières « assemblées représentatives ». 

Le premier irait fondamental qui domine tous les autres est que cette 
société reste, malgré toutes les tendances à l'unification, un ensemble 
de cellules disparates et souvent disjointes qui, tout en formant un 

(1) HAUCK, op. cit,, p. 474. « Die Massrcgcl Clcmcns'V den Ubergang zu den Gednnken 
cincr reprlisentircnden Versammlung crlelchterte. " MÜLLER, op. cil., p. 25. 

(2) Les appels de Frédéric II et de Philippe le Bel sont suOlsamment connus. En ce qui 
concerne les Colonna voir DENIFLE (Archi1J für Lilleralur und l(irc/tengesc/richle V, p. 512) 
• nec. jurisdictionem aliquam habeatis in nos, quamq1ze de Sllpra dictis per generale conrilillm 
ve1·itas declaretur ". 

(3) Sur le pouvoir reconnu nu Concile en matière de foi par les canonistes du xm• siècle, 
voir ARQUILLIÈRE, op. cil., p. 573-586 et HAUCK, op. cil., p. 476 et Mgr MARTIN, Comment 
s'est formée la doctrine de la supériorité du concile sur le pape dans Rev. des Sc. religieuses, 1937, 
Il°' 2 et 3. 

(4) Otto HrNTZE, T11pologic der sdndisclwn Verfas.rnngen des Abendlandes. I-l/,q/, Zeit
schrifl, t. 141, p. 279 et Wellgeschichlliche Bedingungen der Repr(t.qenlatiuuerfass1rng, 1-lisl. 
Zeitschritt, t. 143, p. 1 et suiv. - G. VON BRLOW, Terrilorium und Stadt (2• éd.) Historisrhe 
Bibliolhelc, t. XI, Münich et Berlin, 1923. - E. Lousse, Les Oriaines des AssembMes d'états, 
dans Reime historique de Droit français et étranger, octobre-décembre 1935. où l'on trouvera 
une bibliographie complète et notamment l'lndicntion des nùtres travaux de M. Lousse. 
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tout un cc état» constituent pourtant en son sein un amalgame curieu
sem~nt articulé où voisinent des groupements territoriaux sans cons
cience collective, dont la vie se rt!sume tout entière en la personne du 
seigneur et des «. villes :i, « .~?mmu~es », << corps >> ou « ~orporations )) 
aux formes multiples ou deJa la vie proprement collective cherche à 
s'exprimer; . . . 

Le cc Stiindeslaai >> qtu commence à se préciser est moms « une )) 
société, qu'un « agrégat » de petites soci

1
l)tés. Et c'est un des premiers 

traits fondamentaux des assemblées d dats que de nous présenter 
une image assez fldèle de cet agglomérat social. 

Deuxième trait fondamental: comme !'Unité qui progresse et cherche, 
malgré tout, à s'imposer vient surtout du dehors, en l'espèce, du sm1ve
rain territorial, et que cette unification nlenace plus ou moins l'exis
tence des cellules dt1jà constituées, c'est<< en /ace» du pouvoir qu'elles 
cherchent à afürmcr leur existence. Le sens profond de l'unité collective 
que forme leur << agrégation » n'est pas encore assez accentué pour 
qu'elles puissent songer à placer leur communauté naissante c< au-dessus>> 
du pouvoir. Si la notion de suuveraintlté conciliaire est déjà latente 
dans l'Eglise au début du xrve siècle, la notion de souveraineté popu
laire semble bien étrangère aux << assemblées d'états » de la même 

époque. 1 d d ·t , é . ·11· 1 d . t La règ e e r01 pnv << romam », recuer w par e ror canon, que 
l'on voit parfois invoquée à propos de la convocation des états: cc Quvd 
omnes tangil ab omnibus approbari debet (1) >> garde encore au fond 
sa valeur profonde de droit privé. Tous les intéressés doivent être 
entendus sur les questions qui les touchent. C'est pourquoi on s'efforce 
de réunir leurs << représentants >>. Mais, cc que l'on consulte, ce n'est 
pas la communauté nationale, ce sont les diverses cc sociétés n du 
royaume. On leur demande si la décision envisagée ne porte pas préju
dice à leurs droits acquis. 

Cela nous amène à définir avec Hintze le troisième trait fondamental 
des assemblées d'états naissantes et du corps social dont elles sont 
l'image. Le droit public s'y exprime surtout en une forêt de << droits 
acquis », de cc privilèges », de << franchises n, de cc préro~atives >> (2). Si la 
communauté chrétienne est poussée au Concile géneral par un senti
ment aigu de son idéal commun, la communauté civile cherche surtout 
dans les assemblées d'états un moyen de défense des cc droits et fran-

. 
(1) Sur ce point, voir P, S. LEICIIT, Un prlnclpio politiro metlle11ale (R, C. riel/a R. Accad. 

dei .l'..incei, Screnzc Morale. Série V, vol. XXIX, p. 2,}2 (Il ss., Honw 11120). Jlm1s le Ctule de 
Justinien (V, 50, 5, § HJ ln règle est invoquée pm1r prédscr que tous les tult•urs doivent 
nécessairement intervenir lorsque l'intérêt cl<: lllur pupille C'St en jeu. Grl-!(olrc IX l'invoque 
pour régler un conlllt ùe juriùlcllon entre l'év('que et l'11rehldlncr11, et C.ulllnume Durund, 
pour montrer ln nécessit6 ùe réunir fréquemnwnt le Concile !({mérnl. Bon If nec VII J Insère 
le principe t\ la fin du Sexte parmi les rc(lulœ juris. Mals le prlm·lpc se trouv<• lnl'O((Ué dès 
ln fin du xm• siècle par Edcmurd I" cl'Anglclern1 pour justlllrr ln nc\rcsslté de ln p1·c'.scncc 
des Prélats nu prcmkr Grand l'arlcmcnl, Comme k, rcm11rqu11 M. Lcicht, le prlndpe n'u pas 
du tout une portée clémoerntiquc. En 1281, t\ Florcnc•c, on l'invoque pour Jusllfü•r l'op• 
~ortunité de prendre l'al'is tfos grands nvnnt d'cngngcr une guerre, Léopold de Bc!Jenburg 
(vers 1338), dira dans le m~mc st•ns : 11 A?quitns cl rnlio 11nlurali$ di<'lal apucl omne,ç, quod, 
quando per allqwul factum prœjudiralrrr pll1ribus, Id per omnes Illas comprobari r/ebet ... • 
De fur/bus reoni et imperii romuni. A1wnlomtl, 1U01, c.17. 

(2) Otto Hrnnii, op. cil., p. 2a2. " l>ns Prlvil~glcnrccht 1st die rechtllche Gr11ncl111gc der 
Stilndevcrrussung, wle <lie wlrtschuftlkhe unù sozlnlc Unglclchhclt dlc t11ts!lchlkhe Grund• 
Inge lsl. , 

i, 
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chises >> des sociétés qui la constituent. Nous verrons tout à l'heure 
l'importance d-e cette idée. 

Retenons, pour l'instant, que de ce fait la << représentation » qui 
s'exprime dans les diverses assemblées de « Stande » a un caractère 
plus individuel, plus dispersé, moins collectif que celle que le « Concile 
général » tendait à formuler. 

II 

L'IDÉE DE REPRÉSENTATION CHEZ LES JURISTES ET CANONISTES 
AU DÉBUT DU xrve SIÈCLE 

Si la notion de << représentation » était cc dans l'air », si déjà elle 
commençait à transparaître sous les institutions naissantes, elle n'avait 
pas encore pris de contours précis. C'est aux théoriciens que devait 
revenir le rôle de lui donner sa forme et son « étiquette » (1). 

L'histoire des divers sens attribués au mot « representare » au début 
du xrv0 siècle est fort significative, car il semble bien que ce soit au 
cours des trente premières années du xrv0 siècle que le « mot », fort peu 
employé jusqu'alors et sous des acceptions assez flottantes, ait com
mencé à prendre les contours définis, annonciateurs du sens que nous 
lui attribuons de nos jours. 

Ce qui frappe d'abord, c'est la brusque généralisation du mot au 
début du xrv0 siècle. Certes, le terme est très ancien, il est déjà employé 
par les auteurs latins dans ses divers sens d'image, de remplacement, 
ou de comparution (2), et c'est bien sous ces acceptions que nous le 
trouvons incidemment utilisé par tel juriste, ou tel théologien du 
xm0 siècle (3). Mais, au début du x1v 0 siècle, il prend sous un grand 
nombre de plumes, un sens juridique tout nouveau. De plus en plus, 
on essaie de fonder les droits de tel ou tel organe de la vie collective 
sur une « représentation >>. 

Mais la réalité juridique qu'il s'agit de cc représenter >> n'est pas la 
même pour tous. 

Les théologiens, par exemple, qui donnent au mot cc reprresentare >> 

(1) Sur cc point, le guide le plus complet est le tome III du Genossenscliaflsrecht de 
GIERK!'i: (Die Slaals-rmd l<.orpomtionsleh1·e des Altertliums und des Mittelallers und ilire 
A11fnal1me in Deutsc/iland, Berlin, 1881. 

(2) Il n'est pas sans intérêt de les rappeler d'après les glossaires classiques. Pour ApulM: 
• Reprœsentari • c'est comparaître en justice, Mals, dans la littérature classiqt1e, " reprœsen
tare • a soit le sens de " reproduire 11, " fournir l'image de ... ,, soit celui de , remplacer,, 
Pline l'ancien ·dit, par exemple « reprœsentare vicem olei " : , remplacer l'huile "· Nous négH
geons un sens très fréquent ù l'époque classique mais que ne connaitra pas le Moyen-Age, 
celui de , hâter •• « précipiter , utl événement ou un acte, 

M. Hintzc a rencontré le mot dans 'fertulien sous une acception très moderne, (De 
Jefunii.~, 13,) « Aguntur per grœcias illa certis in locis concilia ex rmiversis ecclesiis, per quœ 
et al!iora quœque in commune tractantur, et Isla reprœsentatio tolius nominis C/iristianr mauna 
11ene1·atione celel,ratur ... " Il est asse;,; curieux que, dès les premiers siècles, le mot prenne 
un sens d'allégorie mystique appliquée à la communauté chrétienne dans cc qu'elle a de 
plus incorporel , rcprœsentatio tolius nom inis Christian/ ,, 

(3) Au xru• siècle saint Thomas nous dit (S. th, 1 a II œ qu, 105, art. I) : , Sed optima 
ordlnatio civitatis vcl populi c11juscumq11e est ut gubernetur per reuem ,· quia hujusmodl 
reunum maxime (reprœscntat) divinum regimcn ... • Beaucoup plus caract~ristlque est la 
formule employée dès le milieu du xm• siècle par le légiste et canoniste Ro!Trcdus (t 1250) 
Quœstiones Sabbatliinœ qu, 3 , 1s 9ul totlus civltatls lmaglncm reprœsentet , (Solennis atq11e 
a11re11s lr11ctat11., libellorum Domim Roffredi bene11enlarii Argent, 1502). Cf, GumKE, op, cil,, 
t. III, 1>, 226, Nous reviendrons plus bas sur cette importante formule, 
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son sens étymologique d'image,. d'allé~o_'rie (1) suiv,ent, en l'employant, 
une pente naturelle à des espnls fanuhers avec l exégèse allégorique. 
C'est ainsi qu'Agostino Trionfo dans sa Summa de Potestate Ecclesias
tica (2), où le mot de cc represcntatio » est très fréquemment employé (3) 
rapporte les _droits du pape, des évêque~, ~es card~:iaux, des prêtres à 
ceux du Christ, des apotres ou des 72 d1sc1plcs qu ils « représentent ». 
Ils les « représentent » à la fois parce qu'ils en sont l'image, et parce 
qu'ils « tfen11:ent ,leu~ p!a~e » «,pe'. suc,cessioncm ». . . . . 

L'allegorie s umt ICI à 1 Idee d une transm1sswn lustonque de 
juridiction. Et le mot « rcprœsentare » est employé pour exprimer cette 
double idée. 

Bien que nous trouvions le mot employé dans le même sens, sous la 
plume de Marsile de Padoue (4), on peut dire qu'il s'agit bien là d'une 
idée de théologien, et de théologien féru de cc juridünne allégorique ». 
Il importe de le retenir pour bien comprendre la position d'Ockham 
en face de cette première vue doctrinale. 

Chez les juristes, légistes ou canonistes, le mot de « reprœsentare » 
prend un tout autre sens. C'est de leurs analyses que se dégagera peu 
à peu, au bout d'une lente évolution, le sens moderne que nous donnons 
au mot, en cherchant à fonder les droits d'un organe ou d'une assemblée 
sur le fait qu'ils sont la cc representatio » de la communauté, 

Au début du xrv0 siècle, les juristes emploient le mot cc reprœsen
tare » pour exprimer la personnification de la vie collective, et détermi-
ner les droits de l'organe chargé de ses intérêts. · 

(1) Les théologiens ont souvent employé le mol pour exprimer l'image créée pur l'objet 
sensible sur !'intellect posslhlc. Lorsque nomlnnllstus et rfolistes se querellent sur lu réalité 
des universaux ils parlent de l' « ens reprœsentatum • du phantasme ou de l'universel, Il y a 
là sans cloute une Introduction directe i\ ln notion juridique de • personc1 reprœ.sentata ,. 

(2) La Swnma cle Bcclesinslica potcstalc tl'Agostlno frlonlo, ,ist d'une clntntlon Incer
taine. Vers 1:120, sulvnnt PrlNlhc,rg, wrs 1:.124 suivant Hlc•zll•r, entre 1324 et 1328 suivant 
Scholz. Elle n (,Lé fort peu étudiée. Elle rc>pré-scntc, pourlunl un effort de synthèse et de 
constmction ,juridique qui n'rsl pns snns lnlfrêt. Mulgré h•s kndnnces curlnllstcs de l'auteur, 
ln ligne générnle est modérée et toute ln prc,mltlre mo!Ué de l'œuvre est d'une très belle 
tenue. Ln srconclc {,nrlfo sombre souvent ùnns l'argutie cl l'entunt!llugc. Nous utilisons 
l'édition de Home c c 158:l. 

(3) Il est d'nillcurs employé dans les sens les plus divers : 1° Sens direct cl'allégorie 
mystique:« Pnpn rcprœsentatur p~r Moysem » (Qu, 1, urt. 2); , Ulrum pnpn repm•senletur per 
Arcum Noe ... pcr montcm Synnl 'l » (Qu. VIII). Les trois nnges d'Abrnhnm sont des « per
sonœ reprœscnlatœ » purce c1n1ellcs flgurrnt ln Sainte Trinité ((Jll, IX, art, 4) ; 2° Sens dérivé 
de reconslilution (lgur~e : Duns une série cle questions (101 et suivants), auxquelles on 
reprochera pcuHllrc ù lion droit une cc•rtilim• puérillH•, Agostino 'l'rlonfo se demande 
comment Ill perfoclion npostolicrcrn se rclrm1vc• clnns les cl.1-yl'l'H " ètnts • de l'Eglise , pape, 
cordiunux, évBques, pr/!lrus, relil'(icmx, pr~dlcnleurs, cloclcurs, médecins (?), notnlrcs (?) 
avocuts (?),juges(?) ... » Et cette étrnngc rccherrhc l'st poursnlvic en réponse ù ln question : 
• Quomodo slalus per!ectl rcprœscntalur ln Cnrcllnulllms, rpiscopls,.. nclvocn:lis, jucllcl
bus, ut.c. » C'est dnns le même sens qu' Agostino 'l'rlonfo dit nlllcurs (cju. IX, art. 4) • Per
fectius reprœscntal11r DC"us ln nnlum hummrn qmun ln nnturn ungc lcn ... , ; 8° Sens de 
1·emplaccmcnt. C'est celui qui nous Intéresse le J)lns. Ln portée que lui donne notre nuteur 
montre bien que, pour lui, l'idée clc « rcmplnccmont , n est nullum<ont conjointe ù celle de 
" mnndnt » de « délégnllon ». Il en clonne lul-ml\me une cléflnllon J)réclsc (qu. VIII, nrt, 3) 
lorsqu'il clit « quia lc11e11s locum allcujm rcprœ,çe11tat personmn cjus 11, C'est cluns cc sens qu'il 
écrit clnns ln même question et duns ln qu. II l, nrl. 1 : « Pnpa rcprœ,çentat Christum non 
quantum ncl pcrsonam ejus sed quunlum acl oille.il nclmlnislrnt!onem ... " « Qnumvls episcopi 
reprœscnlr.nl pcrsonns nposlolorum, non tumcn repriPscntcnt p~rsmms corum ut Christo, 
vel ÎJlSi Pupw vlcem ojus gercmtl, pru•stmllnlltcr nsllterunt vcl asslstunt ... Cardinnlcs vero 
personns npostolomm rcpr:rsontant, nt Ghrlstc, et Pupu• vlccm cjus gcrcnti pr:rsentlnllter 
ustlterunt vcl assistunt etc. » ; ,10 Sens benucoup plus surpnmnnt que conllent lu formule 
de la qu. VI, urt. (l : « gcncrulc conclllum reprœscntal borwm commune totius ccclcslro •· 

(4) Marslle rm PADOUE, JJc/cnso,• Pacis, II, lll.2, , Gum it/ll11r ficlcli11m congrcga/io se11 
~ollci!ium, aenerale per .rnccess1011~111 vcre reprœscntct conorcycrlioncm apostolorum et senio-
1 um ... " Ed, Prevlté Orton, p. :113. 
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Il y a là deux idées bien distinctes mais également capitales pour 
l'évolution de la notion de représentation. 

Première idée : Personnification de la vie collective. 
Depuis le milieu du xme siècle les analyses des légistes ont peu .à 

peu imposé l'idée que la « communauté », l' « Universitas » constituent 
une personnalité juridique distincte de ses membres individuels. Pour 
exprimer cette idée on disait au xm0 siècle, en s'inspirant de la << Lex 
mortuo » du droit romain (Hœreditas jacens sustinet vicem defuncti) : 
« Universitas obtinet vicem personœ » (1) ou, à partir d'Innocent IV : 
-<< fingilur una persona)> (2). Au début du x1ve siècle, Jean André, Pierre 
de Belleperche, Cinus et bien d'autres (3) disent : La communauté est 
une « persona reprœsentata n << unius personœ reprœs.eniat vicem n, 
« universitas quœ unam personam reprœseniat n, « collegium est unum 
reprœsentative ... n, etc. Les formules sont diverses, mais la généralisation 
-de l'emploi du mot cc reprœsentare >) est significative. Dans toutes ces 
formules, le terme est employé pour exprimer le caractère fictif de la 
personnalité juridique reconnue à la communauté. 

Deuxième idée : Désignation de l'organe représentatif de la vie 
collective. 

(1) GLossA sur C. 13, X. 5. 40 v. « Ecclcslarum bonis" « hona ipsa sunt loci inclus! muro, 
ad instar vacant!s hercditatis quœ viccm personœ obtlnet Ecclesia vicem pcrsonœ obtinct "· 
-C. 17 X. 2 v. •contra" : quia una persona intolligitur; C. 14 X. 1-20 « quia pro una persona 
inlelli r,itur ,. 

(2). INNOCENT IV, C. 57 X. 2-20 « i. e. a. 2 de test. in VI0 ), n. 5: " Cum coller,ium in causa 
universttatis flnr,atm· una persona ..• " C. 28 X. 1-6, n. 5 : « flngunlur enim eœdem personœ 
cum prœdecessoribus ,. Décrétale de 1245 au Concile de Lyon (c. 5 de sent. excommunient. 
in VI• 5-11) : « Quia universitas, sicut est capllolum, populus gens et hujus modi, nomina 
sunt jurls et non personarum, ideo non cadlt in eam excornmunicatio ... " « universltas ... 
consensum alicujus facti prœstare non potest, cum consensus corporis est nec corpus habet ... 
-quia capltulum, quod est nomen lntellectuale et res incorporalls nihll facere potest nisi 
per membra sua •· 

Dans un sens plus accentué encore : RoFFREDUS, Quœstiones sabba_tinœ, qa. 27, • Uni• 
.versilas est quoddam indiuidu.u.m ,. (Cf. GmnKE, op, cil., t. ur;p. 204 et 279.) Ro!Tredus est, 
nnus le verrons, un des premiers à avoir employé le mot reprœsentare dans le sens moderne· 
<lu mot. Voir également Pierre GILLET, La personnalilé jul'idique en droit canon, Malines, 
1927, p. 105 qui cite la maxime canonique • sicut hereditas jacens sustinet vicem defuncti... 
locus r,eril vicem personœ ... " 

(3) On trouve le mot chez presque tous les canonistes et les légistes du début du 
x1v• siècle. Nous en donnerons un bref répertoire d'après GmnKE, op. cil., t. l l p. 282, 
316, 361 à 365. Jean André (1270-1348). 

Nov. s. c. 5 in VI• 5, 11 n, 9 et s. c, 16 in VI• 3-4, n• 4 « vera persona est rel ratlona• 
bilis indivldua substantia » (collegium) est persona non vera scd reprœsentata • • collcg-lum • 
nut universitas, etsl sit persona, non tamen vcra sed reprœsentata (1. mortuo) et sic hmc 
persona cum !lia non est idem in substnntia "· 

D•, n° 1 • colleglum est unum reprœsentatfoe ,. LÉGISTES, Cinus (maitre de Bartolc, 
1270-1336), cité par (GIERKE, p. 361) : , sed repetet: ab ipso hospitalt, quod est persona 
i-eprœsentata »; cité ibid., p. 364 : !. 12, c, 1, 14, n• 4 : « llcet populus slnt plures pro uno 
tamen reputatur » (ibid., p. 37,1 : J. 11, c. 2, 13, n• 7) : , lpsum colleglum est dominus et 
persona rcprœsentata ,. 

Jacques DE BELVISIO (1270-1335) cité par GmnKE, p. 364 (1, c. III, c. 28, n• 15): • Unl
verqlt11s quœ unam personam reprœsentat. » 

Pierre DE BELLEPERCHE (t 1308), Gmmrn, p. 364: J, 24, c. 1-3: "Universltas quœ unam 
personam reprœsentat. " Et p. 365 : J, 1, c. 1·2, n• 2. « Dico quod collegium est certa per
sona, quia reprœsentat certam personam. » 

Albertus DE GANDINO ('r 1300), Super mnleflciis (après Angelus Aretlnus Tr. de male• 
flc!is, Lyon, 1551, fol, 204, n • 17), " in omnibus corpus universltatis unius personœ reprœ
sentat vicem ... » 

Oldradus DA PONTE ('t 1335), Concilia 65, n• 7 : Gmnm:;:, p. 364, "Universltates, licet 
non hab_c!lJlt veram personam tamen habent persotu.im flctam hctlone juris (1, mor):uo) •• 

Gons1ha 100 : • Habent univcrsltas et collcgiurn sicut unum certum et determmatum 
corpus ••• » 

• Et $le in sui constitutione universitas quandam unitatem constituit et unum corpus 
i-eprœsentat. • 

Textes très nombreux dans Alberlcus DE ROSCIATE (t 1354) et BARTOLUS (1314-1357), 
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, Malgré le c~ractère personl!-el yris par l'au~orité da?,s l.a ~ocié~é 
feodale, la notion d'un pouvoir a base collective ne s etart Jamais 
complètement perdue. Les. Glossate~rs lui ~vaie~t donné. corps en 
repre11;ant les formules roma_mes. J:?err~e~e le prm,c~, ils. montraie.nt_t~ute 
la maJesté du peuple romam. Agissait-il par delegat10n ? Etart-11 issu 
de l'élection ? Ces questions n'avaient pas, aux yeux des commenta
teurs, une importance primordiale. Ce qui était certain c'était qu'il 
<< tenait la place du peuple » (oblinet vicem universilatisJ,. et qu'il ne 
gérait pas ses intérêts personnels mais ceux de la multitude ( gerit 
curam populi) (1). 

En faisant application de ces principes aux premières communes, 
on constatait que leurs magistrats élus agissaient à la place de la 
<< commune ll, à la place de l' << Universitas ll, à la place de tous les 
membres de l' « Universitas ii et l'on en arrivait ainsi à formuler l'idée 
de représentation avant même que le mot se füt imposé (2). 

Les travaux des canonistes du xm 0 siècle précisaient cette élabora
tion (3). Pour eux, qui l'étudiaient dans l'Eglise, la vie collective 
prenait une importance capitale. Il n'y a pas de pouvoir « personnel » 
dans l'Eglise, il n'y a qu'une« mission)) qui se poursuit, qui se transmet 
de main en main. Il n'y a pas non plus de délégation proprement dite 
de la communauté (4), il n'y a qu'une assemblée de fidèles groupée 

(1) La formule apparaît déjà chez les glossateurs du xn• slrt'lc', pnr exemple chez 
Bulgnrus, In Dig., L, 177•176: "Non cnim compclit singulls qnod pc•rmlssum est tnntum 
nniversitati, vol el qui obtinet uicem 1miver.sitati.s, Id est populi, quulis (,st: nrnglstrntus ... , 
Duns cette phrase que l'on retrouvera presque textuellement dons snlnt Thomas (S. Th,, 
I a, II œ, qu. 95, art. 3), les mots " obtinere vicem " " gerere vicem " ont le m~rne sens que 
clans ln formule de ln" Lex mortuo ,. Le magistrat" est pris pour" le pN1ple, pnrcc qu'il, tient 
sa place " et parce qu'il gère ses inlérl'ls. C'est un vérllnhle contrt•-scns que cfo chercher 
dans ce mot la notion de vicariat ou de délégation. L'erreur o som·c1it été fnlte pour l'in
terprétation du texte de saint Thomas cité plus haut, où, pourtant, se trouvent cote ù 
côte les deux expressions qui s'éclairent " allcujus gerentis vicem fol/us multitudinis , et 
" persona publlco qmr totius multitudinis curam h11bel "· Bellarmin ovnlt d6jù signalé l' ('rrcur 
dans son Commentaire de In Somme : • quod lgltur D. Thomas ait legislntorcm dcbcrc 
g(.>rere vices rnultudinis, intellexlt, leglslatorcm esse debere puhllcum personam (JllIT' ut 
ministra tnntnm hahet potestotcm qunntum hnbet rnultltudo slvc cnm ncc('plt a multu
dine sive non, » Sur ce point, voir E. X. ARNOLD, Die Strwtsleltre des Jfordi11als Bellarmin, 
Milnich, 1934, p. 216 et J. LECLEII, Les Théories démocratiques du l\Ioucn-Age, Etudes, 
5 octobre 1935, p. 16, 17. On retrouve une notion similaire à 111 fin du xn• siècle duns les 
nmvres de Jean de Salisbury, Pour nous dire que ln loi est nulle sl elle ne se conforme pas 
i\ la loi divine, Il dit: , si non dlvinœ legls imaginem gerat " (Polucralicus, IV, (i) ou encore: 
, Princeps .•. capitls in republlca obtinel locum » (ibid., V, 2) ou enfin, cc qui est encore plus 
près de la pensée des glossateurs (ibid., IV, 3), « Princeps gerlt flclcllt~ mlnhterlmn, quando 
suœ condltlonls memor universitatis subjectorum se pe1·sonam gerere recordntur "· 

(2) Voir à ce sujet les textes cités par frmmrn, op, cil., t. III, p. 222-223. Ln Glose 
(), 100, §ID. de R. 'I,) parlera des• decuriones qui prœsunt univcr,çitati et clcputuli /oco totius 
ciuitatis ,. Pillius porlero de ceux qui • cum ab omnibus slnt elecll, oh omnibus est els 
concessa potestns "• et I-Iugolinus déduira de cette Idée cl' élection le principe représentatif 
nu sens moderne du mot " quod universitas vel major pars, vel illi qui a mafo1·e parle univer• 
.,itatis electi sunt, faciunt, perinde est ac si tata universitas faceret ... " Et HolTrcdus (Qu. 
Sabb. 27 • quod feci de mandata consulum casll•i, videor de mandaw omnium ciuium fecissc ,, 
Cette règle est recueillie P,ar Boniface VIII clans les Reg11/œ jarls (68 et 72) qui figurent à 
la fin du texte : « Qui fac,t per alium est perinde ac si facial perse ipsum ... " 

(3) Cf. GmnKE, op. cil., t. III, p. 243 à 351 corrigé et complété pnr Pierre GH,LE'l', 
La Personnalité juridique en droit canon. Malines, 1927. 

(4) Le travail propre des canonistes est sensible clnns deux tcnclnnc~s essentielles : 
Accentuation de 1'1cléc d'unité: Jean ANDRÉ, In. nov. s. c. 5 ln VI• 5, n• 'l', Vnlversitas 

clicta est ab universo et universum dicltur quasi ln unum verso ,, n" 8 et 9 • colleg/um est 
co//ectio ln unum 11, 

Accentuation de l'idée d'institution : Innocent IV, Apparatus, c. 49 X. 5, 50, n• 1 
oppose le , minlsterlum eccleslœ à la , congregntlo fldelium ,, Ln Glose , c, 14 X. 5, 31 v, 
11num corpus , dit : , eplscopus cum capltulo suo faclt unum corpus, cujus Ipso est cnpul, 
scd cum clero civitnt1s· yel dioccseos non dlcltur fncerc unum corpus ,, p, 253, 
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autour du corps pa:,toral. Comme ils étendaient leurs conclusions à 
toutes les communautés, ils concouraient à accréditer l'idée que, 
derrière le pouvoir, il fallait moins chercher la volonté des divers 
membres de la communaull' que la personne abstraite en laquelle 
s'exprimait la permanence et la réalité profonde de cette collectivité (1). 
L'évêque « représente » sou église, comme le tuteur son pupille (2), 
mais il « représente » aussi la dignité épiscopale (:3), l'une ou l'autre 
débordant les membres individuels de la Société religieuse ou les 
titulaires successifs de la charge apostolique. 

Au milieu du xme siècle ces notions sont sullisamment dégagées 
pour qu'un auteur familier de la double discipline romaine et canonique 
puisse dire que le magistrat cc représente n l'image de tout le peuple,» (4). 

Les juristes de la fin du xme siècle firent leur profit de cette élabo
ration préparée par les canonistes. Nous avons déjà vu qu'ils avaient 
adopté d'emblée l'idée de la personnification de la vie collective, et cela 
les éloignait des hésitations des premiers glossateurs, mal habiles à 
traiter du cc populus n en faisant abstraction de ses membres individuels. 

Ils en vinrent tout naturellement à accoupler l'idée cle représenta
tion à la fiction cle la personnalité collective. Nous possédons à ce sujet 
un texte extrêmement suggestif d'Albert de Gandino, qui nous fait 
toucher du doigt le passage d'une idée à l'autre. 

Il se demande si une communauté peut plaider « par procureur )> 

au criminel. Dans un premier sens, nous dit-il, on est tenté de 
répondre par la négative, car toute personne privée doit comparaître 
elle-même, or l' « universiLas >> est prise pour une personne cc uni us personœ 
reprœsenlai vicem ». Mais dans un second sens il faut admettre que k 
syndic représente précisément la personnalité fictive de la communauté 
« reprœsentat vicem universilaiis >>. Si le syndic représente c'est donc 
comme si l' cc universitas n comparaissait en personne (5). 

Le syndic, le magistrat, le prince, représentent donc le peuple donl. 

(1) GI. sur c. 1 X. 1. 39 v. genemliler « syndicus pcrsonam sustlnet univ~rsilnlls v,•1 
coiiegil" Innocent c. 5:1 X. 5. 39, n• 3; DunAND, Speculmn, I. 3 de his qui ad. nom, n•• 3 et 4 
de nctore nb unlv. const., n• 3, 

(2) Dès ln fin du xn• siècle on trouve ln formule qui aura une longue fortune " episco
pns personmn gcrit tutoris, ecclesln vero geril personam pupilli ... " (lncertl auctoris qur<'s
tiom•s (1154-117H). Ed. 'l'IIANEII, p. 284 th. 30 qn. 1 ). 

(3) La perpétuité est accordée à la " dlgnlt6 ér,lscopnle " on nu , siége apostolique , plus 
encore qu'à l'Unlversilus. Cc que" représente " 1 évêque vivant c'est lo principe directif du 
l'Eglise. Dès avant 1215 Damasus disait " Dignilas nunquam peril, imli11id11a uero quolidic 
pcrit "; Innoc,ent IV, dcms son Apparatus développera souvent cett.e iclée, c, 17 X. 2-2, n• 1. 
,, Gesta nomine dignitatis durant post morlem , c. 28 X. 1-6, n• 5 " {lnguntur enim eœdem 
personœ cum predeces.,urilms " et Gl. sur C. 14 X. 1-29: , Quia pro una persona intcl/iauntur, 
quia dignitas non moritw· ... " Au début du xrv• siècle Jean André dira , tenens pnpatnrn 
\'Cl dlgnitatem est corrnptibllis, papatus tnrnen dignltas vcl lrnperium semper est ... " Sur 
l'extension donnée ù cette idée, Innocent IV admettant que l'on puisse ngir " nomine 
prn•bendœ " voir Gmn1m, op. cil,, t. III, p. 274 et p. 331 • factum nomine dignitalis obligut 
sm:cessorcm n, 

(4) RoFFHEDUS (i· 1250) Quœstione.~ Sabbatl1inœ 3. « totius civllatis imaginem rcprœsentet "· 
(5) Albert Dll GANDINO, Traclatus de Male/lciis (édité t\ la suite du 1'ractatus de lvlalefici/s 

d'Angelus Aretinus. Ed, de Venise, 1584). 
F• 330, n • 17. L'université peut-elle être représentée par un procureur ? 
1 • Vldetur quod non , quia quemadmodum pro privato non lntervenit ... !tn et ln causa 

enpltali unlversllatls, non poterit lntervenire procurator, actor, vel syndlcus, cum in omni
bus corpus universitatis, unius persanœ reprœsentat vicem ... (de même) cum rcspublica et 
minor œquiparentur (le mineur accusé doit se présenter lui-même) ; 

2° Econtra videtur quod possit defendi per syndicum vel actorem qui reprœscntct vicem 
11,niciersitatts.,. vldetur quippe personnllter omnes municipes respondere, curn responclennt 
CI quibus respublica ost commlssa. 
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ils ont lu charge. Le mot est employé dès la fin du xme siècle (1). 
A partir de Bartole il devient d'usage courant. 

Nous avons ainsi sommairement fait le tour des divers sens donnés 
au mot << rcpresentare >> au début du xrvc siècle, tant par les théologiens 
que par les légistes et les canonistes (2). 

Les concertions des uns et des autres ne sont d'ailleurs pas si 
éloignées qu'i paraît au premier abord. 

Des divers côtés, on cherche surtout à déterminer la personne 
publique qui représente le principe même de la vie collective. Pour les 
juristes ce principe est la personnalité fictive de la communauté. Pour 
certains canonistes ce principe est la cc charge ministérielle >> autour de 
laquelle s'ordonne la vie collective. Pour un théologien comme Agostino 
Trionfo, c'est le principe institutionnel de l'Eglise (le Christ, les 
apôtres ... ) ou sa finalité « generale concilium reprœsentat bonum com
mune totius ecclesiœ >> (3). 

Des divers côtés, il n'est pas question d'imaginer la « représenta
tion » de la communauté en face du pouvoir, puisque c'est précisément 
la « personne publique >> qui exerce le pouvoir qui est le véritable 
« représentant » de cette communauté. 

D'autre part, pour le juriste comme pour le théologien, il est de 
moins en moins question de fonder cette représentation sur une véritable 
délégation émanant de l'ensemble des membres de la communauté. 
C'est la personne collective de la communauté qui se trouve directement 
représentée par le titulaire du pouvoir, quelle que soit l'origine de ses 
titres. Au début 'clu x1ve siècle, la représentation est conçue comme 
une « Darstellung » et non comme une « Vertretung >> (4). 

C'est à ce point de vue qu'il se produit une apparente disparité 
entre le mouve.ment idéologique et l'évolution des institutions que nous 
avons essayé d'analyser rapidement tout à l'heure. Car nous avons vu 
que les deux caractéristiques essentielles des premières assemblées 
d'états sont d'abord d'être une représentation des forces vives de la 
nation en face du pouvoir, et ensuite de viser moins à figurer une 
« représentation »del' « être collectif» de la nation qu'une représentation 
presque individuelle des divers « corps n qui la composent. Cela semble 
directement contredire les deux tendances idéologiques que nous évo
quions plus haut. 

(1) Ce sont les juristes de ln fin du xm• siècle qui semblent avoir employé les premiers 
le mot , representaro • dans ce sens. Ainsi Jacques de Arena (fin du xrn• siècle), dnns ses 
Commenlarii in uniuersum fus civile écrit : « !. 2, C. 8--58 rep., n• 5 « decuriones qui populum 
reprœsentant, (et I. 4, C. 2. 59) et Albert DE GANDINO (t 1300), r• 217, n• 1·2 • homines qui 
aunt de consilio populi, qui reprœsentant populum •• f• 21>3, • id qu.od fil per illos qutbus res
publica gubernuri commissa l'.St (lngitur per ;ura fieri per omnes de civitate, tamen in rei 
veritate non omnes ordinant ... • Au début du xrv• siècle, Pierre DE BELLEPERCIIE, 1. 4 cit. 
Auth, hoc /11s poss,, n• 12-13 et I. 12. C, 2-4 « Magistratus reprœsenlal civilatem quam regit. • 
Pou.r tous ces juristes vaut aussi le principe que l' • untvers!tas • est trnltée comme un 
• mmeur • que • représente • son tuteur. 

(2) Ce rapide résumé ne serait pas complet si l'on n'y ajoutait pas la pnrt tr~s person
nelle prise par Marsllc de Padoue dans l'élaboration du concept de la représentation. Mals 
cette conception nous Introduit directement à la critique Ockhamlste et nous l'examinerons 
plus b11s. 

(3) Agostino TRIONFO, Summa de ecclesiaslica potestate papœ ((JI!, VI, art. 6). Louis do 
Bavic\re se rapproche de cette idée lorsque, dans son édit du 14 avril 1328 li se donne pour 
• Omnem totius rel publicœ curam uerens ... • BALLUZE, Mise., t. III, p. 240. 

(4) Sur ce point, voir HAUCK, op, cil., n. 1, p. 479 et O. HIN'l'ZE, op. cit,, n. 7. llisl. 
Zeltschr., t. 141, p. 220. 
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Mais, en fait, la disparité vient uniquement d'un déplacement de 
perspective. Càr, au sein de chacune des petites cellules primaires qui 
-constituent le « Sliindeslaat », la conception de la cc représentation » est 
bien telle que l'avaient dégagée les juristes. Le« représentant» de chaque 
corps ne fait qu'un avec sa « personne collective ». Et c'est aussi pour
quoi au sein des assemblées d'états les représentants des divers corps 
gardent leur individualité. Ils n'y sont, en efiet, que les ambassadeurs 
des divers << états » du royaume. Dans ces assemblées d'états ce n'est 
pas la personne collective de la nation qui s'exprime, ce sont les petits 
pouvoirs cellulaires qui défendent Jeurs intérêts en face du pouvoir 
central. Ce sont deux « représentations » qui s'affrontent. 

Dans l'Eglise, la disparité est d'ailleurs beaucoup moins sensible. 
Car nous avons vu que l'on y a gardé le sens de la solidarité collective, 
la conception d'un vaste « corps » de toute la chrétienté où toutes les 
« églises » viennent se fondre. Et l'on commence à se demander, sur le 
plan théorique, quel est l'organe qui cc représente » ce corps'? La 
tentation est grande de pens~r au Concile général et non au Pape. 
Avec Marsile de Padoue le stade de la tentation a été définitivement 
franchi. Au moment où Ockham commence à écrire, l'idée de « repré
sentation >> est beaucoup plus près de produire des effets décisifs dans 
l'Eglise que dans la société civile. 

Ockam arrive donc au bon moment pour la définir et la critiquer. 
Sa présence aux côtés des plus exaltés des nouveaux révolutionnaires 
ne rend que plus intéressante cette critique. 

III 

LA PLACE DE GUILLAUME D'OCKHAM 

Afin de le situer exactement, rappelons rapidement la place et le 
sens des diverses œuvres d'Ockham que nous utilisons ici. En ce 
domaine, la méthode d'interprétation choisie a une importance capi
tale, puisque nous nous trouvons en face d'un auteur qui a souvent 
cherché à nous dissimuler sa véritable pensée. 

Nous croyons qu'on peut pourtant la découvrir assez aisément 
si l'on se rappelle qu'Ockham est avant tout un philosophe, et de 
l'espèce la plus rigoureuse, à savoir de l'espèce «logicienne>>. Il s'ensuit 
d'abord qu'il faut chercher dans sa philosophie les principes de son 
raisonnement. 

Il s'ensuit aussi que, pour Ockham, tout doit se ramener à des 
théorèmes impeccables dans la forme. Cc logicien n'admet pas les à 
peu près, il a assez de subtilité pour réduire les contrariétés apparentes 
à des syllogismes rigoureux. On ne peut donc être réellement sûr de sa 
pensée tant que l'on n'a pas vu le même théorème se dégager au cours 
de ses œuvres successives, et, surtout, tant que l'on n'a pas confronté le 
résultat obtenu avec les conclusions formelles des divers mémoires 
où il a exprimé sa pensée à découvert. 

Telle est la démarche que nous avons suivie.-Après avoir demandé 
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aux œuvres philosophiques d'Ockham (1) une prem1ere réponse à la 
question qui nous intéresse, nous avons essayé de suivre Ha pensée 
politique dans ses écrits successifs : dans l'Opus nonaginla dierum 
de 1333, où il critique à découvert les bulles de Jean XXII. Dans la 
première partie du Dialogus de 1334, la plus habilement dissimulatrice 
de sa pensée propre, où il commence déjà à critiquer les thèses cc repré
sentatives » de ses coéquipiers Michel de Césène el Marsile de Padoue, 
enfin dans la troisième partie du Dialogue de 1338, beaucoup plus claire, 
où il reprend textuellement, nous le verrons, le texte du cc Defensor Pacis » 
et le soumet à une critique rigoureuse. Critique à laquelle Marsile 
répondra quatre ans plus tard dans le Defensor minor. 

On verra, d'autre part, que nous nous sommes efforcés de rap
procher nos conclusions de celles qui se dégagent des autres mémoires 
secondaires oü Ockham exprime sa pensée à découvert. 

Au terme d'une recherche de cet ordre on ne garde plus guère 
d'hésitation sur ce qui semble la véritable pensée d'Ockham et ses 
laborieux camouflages paraissent un peu vains. 

* * * 
Si nous nous adressons d'abord au philosophe, nous n'avons pas de 

peine à constater que l'idée de représentation, telle qu'elle avait été 
dégagée par ses prédécesseurs, avait beaucoup de raisons de lui être 
suspecte (2). 

Prise dans son sens théologique, elle était le produit de deux ten
dances qu'il n'avait cessé de condamner : l'abus des allégories et le 
cc formalisme juridique». Fonder un droit sur une allégorie lui a toujours 
paru éminemment critiquable. 

Prise dans son sens de personnification de la vie collective, l'idée 
de représentation ne pouvait lui être beaucoup plus sympathique. Cela 

(1) Ln chronologie des rouvres politiques d'Ockhum est faite avec assez de précision. 
Voir spécialement à cc suJot le tableau dressé par ScHoLz, U11beka11nte kirchenpn/itisclw 
Sll'eitschriflen aus der Zeit Ludwigs des Bauern, Rome, 1911 (dans la Bibliolelc des kg!, Prcus• 
sischen lfzstorischen lnslilut in Rom, fasc. IX et X), Voir également Ernst KNOTI'E, Unler· 
suc/mngen wr Chronologie von Schriflen der Minoriten am Hofe l(aisers Ludwigs des Baucrn, 
Wiesbadcm, 11J03 ; F. FEDERHOFER, F.ln Beitrag wr Ribliographie und Biogrupllie des 
lVillzelms von Ockham (Philosophisches Jahrbuch, 1925, t. 38, 1" Hlt). 

La chronologie des œuvres philosophiques est beaucoup plus malaisée. On s'accorde 
généralement à placer avant 1322 les Commentaires sur les Sentences et les Quodlibel (FEDER• 
HOFER, op. cil., p. 34), HoFER, Biographische Studien ül>cr Wilhelm von Ockham (Arclz. franc. 
l:lisl,, t, VI, anno 191 'l, p. 218) arrive à la même conclusion, Dans le même sens : A. PELZER, 
Les 51. articles de Gnillaume Ockham censurés en Avignon en 1326 (Re11. d' 1-Jlst: ceci., 1922, 
p. 240) établit que c'est sur les Commentaires et les Quodlibel qu'a porté l'enquête de 1324 
à 1328, Il semble qu'avant de commenter les sentences, Ockham ait déjà consacré son 
activité à l'étude approfondie et aux commentaires des œuvres d'Aristote. Mals certains 
des recueils que nous possédons sont peut-être le fruit de compilations postérieures. Pour• 
tant, "l'abbé L. BAUDRY (Guillaume d'Occam el Walter Burleigh clans Arc/z. <l'hist, doc/. el 
litt, du· M. A., anno 1934, p. 156, situe avant le commentaire sur les Sentence.~ les « Sum· 
mulm in libros physicorum » qui ont fait l'objet récemment d'une excellente étude de MosEn, 
Grundbegriffe der Nalurphilosopltie bel Wilhelm von Ockham. Insbruck, 11132). Vers le 
milieu de sa carrière en 1334, Ockham semble être revenu à lu philosophie. C'est de cette 
époque que datent probablement la Summa tolius lo(!icœ cl ses autres ouvrages de« Physique,. 

(2) Sur le sens du nominalisme d'Ockham, que l'on a ~ouvent tendance à prendre pour 
un • Idéalisme , négateur de toute certitude extérieure à l'àme, on consultera surtout les 
remarquables études de P, VIGNAUX (articles Nominalisme et Guilla11me d'Ocklzam dans le 
.Dictionnaire de théoloyie catholique). On y trouvera la note la plus neuve de l'exégèse phi• 
Josophlquc d'Ockham, Voir également MOSER, op. cil,, supm, n. 31. 
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pourra surprendre, car le souci que les canonistes avaient eu de souligner 
le caractère fictif de la personnalité juridique pouvait sembler suffisant 
pour éviter toute interprétation << réaliste >> du fait social. 

En fait, Ockham avait la perspicacité de ne pas s'y tromper. Si la 
« personnalité juridique >> d'une société ne répondait à aucune réalité 
quel besoin avait-on de l'inventer ? Et si la personnalité ainsi reconnue 
aux sociétés n'était que fictive, pourquoi attribuer des droits à une 
fiction ? De quelque côté que l'on examinât les choses, il était certain 
que la thèse de la personnalité juridique ne pouvait que fausser, aux 
yeux d'Ockham, la juste conception que l'on devait se faire du collectif, 
car elle tendait à présenter comme une unité ce qui était multiple. 
Cette thèse contredisait sa conception du réel. Tout son « nominalisme u 

se réduit, en effet, à un effort pour distinguer sous les « mots >> les véri
tables réalités existant en dehors de nous. Or, les juristes viennent 
lui dire que le << populus ll, l' << universitas u constituent une réalité 
juridique distincte des mcmb~·es individuels qui les constituent. 

Ockham ne peut les suivre. Dans ses commentaires philosophiques il 
s'est déjà interrogé sur la nature des << composita >> (1). Qu'est-ce qu'une 
maison? Qu'est-cc qu'un peuple'? Et il a fait la même réponse. La 
maison n'est, à tout prendre, qu'un tas de pierres, le peuple n'est 
qu'une somme d'individus.<< Maison>> et<< Peuple>> n'expriment pas une 
réalité distincte, ils sont des « nomina collectiva >> sous lesquels on ne 
trouve qu'une multiplicité de substances individuelles. 

Les Juristes font objecter que les individus meurent et que le peuple 
ne meurt pas (2), mais l'objection ne touche pas Ockham. Avant lui 
les « réalistes >> avaient tendance à faire du << temps >> une catégorie de 
l'être, une sorte de quatrième dimension sans laquelle toute interpréta
tion des phénomènes est radicalement faussée. Ockham se refuse à 
comprendre. Il serait beaucoup plus tenté d'admettre la thèse de la 

(1) Dnns l'introduction des Summulœ in libros pllysicarum (Slrnsbourg, 1494), Il rejette 
l'Idée nristot6llcienne de ln dhllnclion entre l'unité• d'indivldunlion • (unum numero) l'l 
l'unité d'ordre (unum p<'r se). SI un peuple est une " agregatlo multorum distlnctorum ,, 
ce n'est une vérltnble unité , mulll homlncs dlcuntur unus populus », "Sicut plures homlnes 
sunt populus, et ita Idem est dlct,re mntcrlnm et formam esso pnrtcs composili », La maison 
est un » acervus lapldum ,. Sur tous ces points, voir le commentaire très clulr de Mosm1, 
p. 6 et 64, qui montre qu' Ockhnm rejette ln distinction si pleine cl' Aristote entre le tout 
considéré comme une somme (crwp6c;) et le tout considéré comme une unité (/l).ov), Voir 
notamment, p. 68 lu définition de ln mnlson : " Dicll:ur enlm domus fier! vel genrrnrl, 
non quia allqua ejus pnrs sccundum se totnm sil nova, sed solum quia partes per motmn 
locnle1n congregnntnr dcl1i/cq11e sllunntur ltn quod nul/a 1·c.~ de novo advcnit, sed una Juxta 
allam dcbltc vel supra allnm collocntur, Slmllltcr per solnm segrcgntlonem pnrtium dlcltur 
domus corrumpl.., ». On remarquera que ln pensée d'Ocknm est encore un peu h<'sltante en 
ce qu'il Insiste sur l'ordre nécessaire (• de.bile ,, " de.bito modo »), qui constitue une unité 
composée, Il y a h\ un siwrillcc lnconscilmt h ln thesc réaliste. Mais la pensée d'Ockham 
apparaît surtout dans l'uffirmntlon , quod nu/la res dP novo advenit •• ce que l'on peut 
traduire sur le plan des sociétés humaines en disant , quod nu/la persona dr. nova advenit • 
avec la constitution d'un peupl!', c'est cc qui conduit directement Ocklmm n critiquer ln 
thèse de la personnalité Juridique, 

(2) C'est dans ce, sens que le comprennent les juristes contemporains d'Orlchnm. Albert 
DE RoscrA·m <t 1354), 1, 76 n. 5,1 (dnns son commentaire sur le Digeste, dit : " quillbet 
popu/11s i, e. uni1Jersitas cujusque ci11ilntis et loci est idem qui fuit i-etro mille annis, quia 
auccessores reprœsentanl eandem universflatem ,' ecclesia eliam eadem judicatm· q11œ fuit 
retro mille ann is .. , " 

De même, Pierre DE BEI,LEI>ERCHE, 1. 1,. c. 1 2, n• 2. 
ÜDOFREDUS (t 1265), J. 56 D. 7 1, , munlclpiuin de faclli pcrlrc non potest nlsl ln ultime 

die. Judlcll .. , » avec le mollf que les " genres , ne peuvent pédr, Cc que Glerkc taxo de 
• schlechte Matil!iertmg , mnls qui est bien symptômatlque de la persistance de l'idéologie 
• réaliste • et platonicienne dnns les esprits. 
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permanence d'une « matière » donnée, dont les particules s'agrègent 
et se désagrègent, sans que la succession de ces transformations modifie 
le fond réellement existant (1). Aussi nul n'est moins disposé que lui à 
étudier le phénomène social dans son historicité. L'histoire lui apparaît 
cc à plat )) comme ces tableaux de primitifs où toute perspective est 
abolie et où les scènes successives de la vie d'un même personnage se 
présentent sur le même plan. C'est pourquoi il ne lui paraît nullement 
difficile d'admettre la permanence du cc populus l) malgré les transforma
tions que subit la masse des individus (2). Ce que les juristes considèrent 
comme une fiction, il l'admet comme une expression même du réel. 

C'est en partant de ces prémisses qu'il entre dans la lice des grandes 
querelles politiques. 

Et, dès l'abord, il rencontre la thèse de la personnalité fictive des 
cc Universitates )), 

C'est son plus féroce adversaire Jean XXII qui a jeté l'argument 
dans la querelle de la pauvreté. 

Vous revendiquez pour votre Ordre le simple usage de fait des biens, 
a dit Jean XXII aux frères mineurs ; une pareille prétention suppose 
évidemment que vous voulez parler d'un usage de droit et non d'un 
usage de fait. Car le fait requiert comme sujet une personne réelle. Or, 
l' cc Ordre des Mineurs )) n'est pas une personne réelle, ce n'est qu'une 
personne fictive imaginée pour servir de support à des droits cc persona: 
reprœsentata et imaginaria )) (3). 

Ockham répond dans l'Opus nonaginta diemm : le tex.te est un 
bel exemple de la vigueur et de la rigueur de son argumentation : 

cc S'il est vrai, dit-il, que l'Ordre des Mineurs est une persona 
reprœsentata et imaginaria et qu'il n'a pas d'existence réelle, il faut en 
dire autant de l'Eglise et de toute autre communauté. Il faut tenir 

(1) Sur la conception du« Temps» dans la philosophie d'Ockham, voir: Pierre DunEM, 
Le Temps el le mouvement selon les Scolastiques (Revue de philosophie, 1914 ; DoNc.:mun. 
Le Nominalisme d'Ockham, Théorie du mouvement, da temps el du lieu (ibid., 1921) et sur
tout I\IOSER, op. cil., p. 112-175. 

(2) Nombreux sont les passages du Dialor,us où cette étrange conception de l'~volution 
historique s'affirme avec une surprenante naiveté. L'Idée que Guillaume d'Ocltham donne 
de l'Eglise en dépend. Voir à ce sujet Dia!. la pars L, 1, c, 4 (Ed. GOLDAST, t. II, p, 402). 
L'Eglise est l'ensemble de tous les chrétiens pris soit à un moment donné, soit dans toute 
la suite historique. Voir égalementDia1. la Pars L. V, c. 25 à 28 (Ed, Goldast, t, II, p. 494► 
et ss. et la Pars L. VII, c, 1. Ed, Goldast, II, p. 635), Mais cette co1î'èeptlon de l'histoire 
est surtout fondamentale pour la théorie ockhamiste du droit. Nons aurons l'occasion de· 
montrer ailleurs la vigueur toute nouvelle que prend, dans la pensée d'Ockham, la notion 
des « droits acquis », Un «droit» créé par la volonté supposée del' « nniversitas mortalium • 
exprimée il y a deux mll1e ans ne pent être annulée que par une nouvelle décision de la 
, totalité des mortels », C'est sur ce principe qu'Ockham fondera notamment ses thèses sur
la Monarchie universelle (Dia!. III a Pars Tr., 2 L. I. Ed, Goldnst, II, p. 878 et ss,) sur la 
souveraineté de jure de l'empereur snr Je roi de France (ibid,, p. 888 et ss.), Voir également 
Ill a Pars Tr. 2, L, II., c. 5, Ed, Goldnst, t. II, p. 905 et ss, concernant les droits de l'Em
pire et (ibid.), p. 932, 937, 942 et 943 sur les droits des Romains à l'élection du pape. Ce 
dernier passage est particulièrement suggestif, Ln -renonciation par nne communauté à 
un droit acquis depuis des siècles fait ipso facto revivre le droit de la communauté plus. 
large qui l'avait concédé, Naïveté, disions-nous plus hant; il n'en reste pas moins que 
c'est de cette conception que découlera toute la savante mécanique des délégations contrac
tuelles sur laquelle à la suite de Grotius, Pu!endorrr et Wolff s'édifiera toute l'idéologie 
de l'Aufkltlrung. La même idée se retrouve naturellement dans les Oeta qaœ,çtionum decisianes. 

(3) ,Jean XXII. Bulle Qufo quorimdam mentes du 10 nov, 1324 « in dcclarntlonibus supra
dlctls, quod ordo usum rerum hnbeat prwmlssarum, ad usnm jnris nccessc est hoc referre : 
faeta quidem quœ singularnm sunt personam veram exigunt et requirunt. Ordo mztem vera 
persona non est, sed repr/Bsentata ei imaginaria polius est censenda, quare quœ factl sunt 
slbi· vere eonvenlre nequeunt, llcct ci possunt congruere quœ sunt jurls ,. Corp. Jar, Can. 
Ex:trav. Job,, XXII, Titre XIV, cap. 6. Ed. Friedberg, t. Il, col, 1232. 
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l'Eglise pour un être imaginaire « aliquid f antaslicum », un phantasme, 
mais c'est lui refuser du même coup toute réalité et toute juridiction, 
car on ne peut attribuer un droit à un <c phantasme >>. C'est une impiété 
et un blasphème (1). 

« S'il est vrai que le fait ne peut se rapporter à la personne fictive de 
l'Ordre des Mineurs, il faut refuser la possibilité d'agir effectivement, à 
toute communauté : au Concile général, à la Congrégation des fidèles, 
à un peuple, à une foule, à une cité, à un royaume, à une multitude 
quelconque. Et c'est une absurdité (2). 

<c Enfin, si l'on vient prétendre qu'une communauté incapable 
d'agir en fait reut, pourtant, être titulaire d'un droit, c'est une nouvelle 
erreur et de 1 espèce la plus grave, car tout c< droit » se rapporte néces
sairement à un « acte », et celui qui ne peut agir ne peut jouir d'aucun 
droit (3). 

« Il faut conclure que l' « Ordre des Mineurs J>, comme l'Eglise, 
comme toute autre communau.té, existent réellement et que, comme 
telles, elles peuvent à la fois exercer des droits et agir. Toutes ces 
communautés ne sont pas « une personne réelle unique J>, elles sont 

(1) Opus nonaginta Dierum, cap. 62 (Ed. Goldusl, t. II, p. 1108), Ockhum, uprcs avoir 
reproduit tcxtuelltuncnt kl pussngt1 ci-dessus, y dénonce " plusieurs erreurs ridicules ,. 

, Quia si Ordo Frntrmn minorum usl persona rcp1·11•scntntu cl imnginarin, eudmn rntlono 
ecclcsfa et qun•llbcit communitns csset persona rcpr«•scntaln et lmaginarla, quocl est absur
dum, quod enlm est tantnm rcprœscntntum et lmnglnnrlnm esl fantusllcum, et rwn est in 
re extra animam sed ccclcsill non est quid !nntnsticum non cxistcns extra animum, ergo 
non est persona reprrPscntuta et lmaglnuria. Conflrmatur CJ.Uia imt Ecclcsin est extra ani• 
mam, aut in anima tuntum, vcl nllqùld composltum ex ente 111 anima et ente extra animam. 
1. SI est animn tuntum; vel aliquld co!llposltum ex ente in nnimu et ente extra animam, 
ergo nul!um reale nec Jurisdictionem pole.si habere : qum dicerc do ccclesla est impium et 
blusphemum ; 

2. Si autem ccclesla est extra anlmum vel crgo est una res vel plures: et slve sit una slve 
plures non est persona repra•senlata et lmnglnaria, ecclesla crgo non est persona repra• 
sentata et imuglnarla, et eadem ratione ordo fruturm minorum non est 1icrso1H\ rcprœscntata 
et imaginaria ... • 

Ce passage est très caractéristique de la dialectique ockhumiste. Il illustre d'abord Je 
souci primordial de sa recher11he : déterminer les choses qui existent , réellement " (aliquict 
reale) en dehors de nous (extra animarn) et les distinguer des créations de notre esprit : 
les phantasmes (a/iquid fanla.~ticum), Un • concept • n'est pus un • phantasme , c'est un 
, terme • qui remplace (supponlt) dans notre esprit une ou plusieurs choses réelles. C'est 
du moins le cas do la , suppositlo simplex "· Les mots • ecclesla », • ordo ,, " populus » sont 
des • concepts , ou des • termes , qui, dans notre esprit, tiennent la place de choses réelles 
existant on dehors de nous, Cette téallté qu'ils expriment est-elle une ou multiple ? (Sive 
una sille plures) : c'est ce qtlo nous diront les réponses suivantes, On volt que toute la logique 
d'Ockham est présupposée dans ce court passage. Il est, en outre, une belle illustrntlon de 
sa méthode : 1 ° 'l'rnllcr les problèmes philosophiques connue des problèmes d'algèbre 
mentale en assimilant toujours le , modus rel , et le , modus intellectus • ; 2° Décomposer 
le problème en une série d'ultcrnotives que l'on résout successivement. 

(2) (Ibid,). , SI en qum sunt tact! orclinl ncqueunt convcnirc, eadcm ratlone en qum 
sunt fac li nulll cornmunltatl vel collop:lo possunt con vcnlre, et pcr conscquens ca quœ sunt 
factl nec ccclesiœ, nec concillo gcncrull, nec congregutionl lldellum, nec populo, nec turbm 
nec plebl, nequo clvltatl, regno vel culcumquc ullœ universllati nnt communitati poterunt 
convenirc : quod scrlpturro sacrœ et sacris eanonibus ac doctrlnm sanctorum noscitur 
repugnarc ... " (Et Ockham cite de nombreux passages de !'Ecriture ou des Pèr~s où Il est 
question des actions d'une foule, des crimes do Jérusnlcm, des décisions de l'Eglise, etc.). 
Nous restons toujours clnns ln logique de ln premlére conclusion, L'Eglise, la collcctlvitb, 
la cité existent réellement et peuvent agir. · 

(3) Cet argument est partlculièrcnwnt vigoureux car Il atteint la théorie de la fiction 
au point sensible, Il roppelle nux Juristes qui croient résoudre le problème des • droits • 
de la collectivité en imaginant une fiction qu'ils se conti-cdisent eux-mêmes, Il est remnr• 
quablc de trouver sous ln plume d'un philosophe du xxv• siècle cette affirmation. convaincue 
du caractère nécessairement , réel , et , poslllr, du , droit 11, (Ibid,, p. 1106) : "crroncum 
quia omnc /us ad allquem ac/11111 ordinatur, cul ergo illud quod factl est convcnlre non potcst, 
nec, illud quo1l jurls est eidem poleril corwenlre. Item nulll qupd est solum imnglnnl'ium 
potcst jus nllquod convenlrc ... • Plus bns il dira d'une purelllo affirmation • quod est rldl
culosum "· 
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On voit que le théorème est extrêmement rigoureux. La position à 
laquelle parvient Ockham est la conclusion logique de sa conception 
individualiste de la vie sociale. Puisque celle-ci n'est qu'une pluralité, 
c'est à une condition purement arithmétique qu'il faut ramener la 
promesse d'infaillibilité. 

Mais, avant de parvenir à cette conclusion, Ockha,m a rencontré 
les partisans de la doctrine représentative qui ont revendiqué l'infail
libilité pour le seul organe représentatif de l'Eglise universelle : le 
Concile général, et il a longuement critiqué leur doctrine. 

On peut ramener cette critique à quatre données fondamentales 
qui montrent une fois de plus la rigueur logicienne d'Ockham : critique 
du principe majoritaire, critique de la représentation conçue comme 
une image (une Darstellung), critique de la représentation conçue comme 
une succession, critique de la représentation conçue comme une déléga
tion de souveraineté collective. 

Critique du principe majoritaire. 
C'est à Marsile de Padoue qu'elle s'adresse. Celui-ci a prétendu que 

ce serait faire injure au Christ de dire qu'il pourrait laisser clans l'erreur 
la << congregaiionem fidelium vel ipsius valentiorem pariem » (1 ). Et 
Ockham répond que jamais promesse d'infaillibilité n'a été donnée à la 
majorité (2). Il se déclare personnellement prêt à défendre la vérité 

vivants. Son nominalisme historique lui permet de faire hl truns11osition sans difficulté. 
L. VI, c. ()4 (ibid., p. 016 " mauis credel popu/11s toli con11mmil<1ti fitlelium prœcc•<lenlium,. 
quam mullilmlini exislcnliwn in vila prœsenti ... "· JI irn si loin dans c~tle voie qu'il nclmcttra. 
que ln foi peut se rélugicr clans le r.œur des enfants : ,, Parvull enim lrnhcnt habilum fldei, 
ergo errante totn mullitudine christinnorum usum rntionis habenlium, possunt snlvuri 
promissiones Christi per parvulos huptlzatos « (L, V, c. XXXII, p. 503). 

(1) Marslle DE PADOUE (Defcnsor Paci.~., II, c .. XX' Ed. Pr(•vlté Orlon, p, 31()-32(\) 
applique il la matière le principe général de ln souveraineté populaire énoncé à propos de 
la société politique « hoc consimilibus demonslralionibus et Scripturœ sacrœ anctorilolibus 
convinci potes/, q11alil111s legum lalionem et of[iciorum ecclesiasticormn inslitulionem secun
dariam XIJO Primœ el XV II• lmjus monstmvimus pe1·linere, sola demonslrationum minori 
exlremitate minori mula/11. « Le principe est clone que l'autorité doctrinale infaillible est 
l'attribut du Concile général " solius sil gcncralis concilii chrislianol'llm a11t valcnlio1•is pai•tf,ç
ipsor11m vel eorum quibus ab Uni11e1·silate fldclinm Chrislianorum auctoritas hœc concessa 
fuerit ... " (p. :l19). Un peu plus bas, l\Iarsllc écrit : « Saccrclotib11s invicem dissidenlibus de 
crcden<lis ail salnlem œlemmn, de ipson1m saniori parle fidelium pars valentior habet judicare. » 
(p. 322), Le principe majoritaire est toujours à la hase de l'argumentation de Marsi!e. Le 
texte sur lequel Ockham jugera son i•mule et qu'il cilcra textuellement avant de le criti
quer dans la III• Pars du Dfalogus, est emprunté au chapitre XIX du Dcfensor Pacis 
(Il, c. XIX• Ed. Prévllé Orlon, p. :n:l) : " Quoniam frustra dedisset Christus Legem Salutis 
JEternœ, si ej11s verwn intelleclum, el quem creclerc {i<lelibus est necessarium ad scilutcm, non 
ape1•frel eisdem hune quœrcnli1111s cl [)l'O ipso invocantibus sim11l, sed circa ip.mm fidelinm 
pl11mlilatem errar,1 sinerel ... " 

(2) Cc n'est que dans la III• Pars cln Dialouus (soit en 1338) qu'Oekham répond dlrcc• 
tcment à Marslle en contredisant ouvertement sa Lhèstl sur l'lntaillihililé nécessaire de la 
majorité, Mals, dès 133'1, il avait affirmé son hostilllé ù toute application du principe majo
ritaire à l'autorité doctrinale, Il admet que la décision de la majorité s'impose clans la 
communauté politique " in /,is q11œ s11nt <le neccssilale fucienda » (Ockham emprunte la for
mule à la trnclition canonique), mais il lui semble inadmissible d'étendre le principe à la 
société religieuse pour con fier i1 la majorité le soin de cléciclcr souvcrainomcnt de la doctrine. 
On a vu plus haut que clans la Lcllre au Chapitre d' As,1/Be 11 se déclam prêt à défendre 
sa doctrine sans souci du nombre de ses contradicteurs « nec mulliludo q11antacumque cre• 
denti11m ... me ab impugnatione et rcprobntione errorum lpsius quandlu manum, cartam, 
calamum et ntramentum hahuero nunqunm in perpetuum poterunt choîbere ». Dans la 
I• Pars du Dialog11s il affirme à maintes reprises l'opinion que l'infaillibilité n'est promise 
qu'à la « totalité » des fidèles. L. II, c, 25 (Ed. Goldast, t. II, p. 420-431). Au L. IV, c. \> 
(ibid., p. 450) l'affirmation est catégorique : « Respondetur quod non est 11ece.1sarium credere 
implicite nec explicite multiludinem Christianol'Um non errarc nec errasse in fille, nec ma,lorem 
pro eo q11od ~des catholica in paucis potes/ se1·vari. Longue discussion et môme conclusion 
uu L. V, c. 22 à 32. Au L, VII, c, 47 et c. 70 (ibid., p, 735), il dénonce comme la pire erreur 
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de ses doctrines contre la cc iota multitudo christianorum )), La promesse 
reste entière « même si la majorité, même si tous les chrétiens, sauf un tout 
petit nombre, sauf. un seul, erraient non solum damnabiliter sed exse
crabililer >), 

Critique de la représentation par image. 

C'est encore Marsile de Padoue qui est en cause. Il attribue une 
autorité infaillible à un Concile général composé de personnes cc vicem 
universitatis (idelium reprœsentantes >> (1 ). 

Mais c'est aussi Michel de Césène qui se trouve atteint. Après bien 
des hésitations et après avoir seulement interjeté appel devant la 
<c Sainte Eglise romaine » il avait précisé dans deux écrits du début 
de 1333 que, seul, le Concile général lui paraissait l'organe propre à 
<c représenter la Sainte Eglise romaine ». cc Concilium generale rite et 
debite celebralum, cum reprœscntet univcrsalem ecclesiam quœ errare 
non potest, ipsum quoque similiter in (ide et in moribus errare minime 
potest » (2). 

celle des bons apôtres qui prétendent "quod n111ltit11do est in omnibus scq1œ11da ,. Ces passages 
montrent qu<', dès ses premières œuvres, Ockham a dèjù pris position. Mais ce n'est qu'en 
1338 qu'il attaque directement Marsile. Avant de le citer Il nous dit que, s'il revient sur une 
question trailéc dans ln J• Pars, c'est " propter dicta q11on1mdam quœ tune non habuimus » 
et de citer textuellement le début du c. XIX du DNensor Pacis dont nous avons reproduit 
plus haut lu fin (Dia!., 11 Ja Pars Tr. I, L. III, c. 1. Ed. Goldast, t. Il, p. 819). La réponse 
est donnée aux chapitres X et XI, p. 828. Le Christ, a dit Marsile, ne peut laisser dans 
l'erreur" pluralilatem fldelium », et Oclchmn de répondre : " Si per pluralilatem fldellum ... 
intelligzmt totam ecclesiam se11 congrcgnlionem {ldelirun " la formule peut être acceptée : " Si 
vero taliter oplnantes per pluralitatem fldclium lntclligunt majorem partem fldelium sive 
Christianorum ... pro omnl tempore ncgo anlccedcns ... quia non frustra esset !ex salutis 
roternm data Christo, quumvis major pnrs fidclium, imo omnes prœter pcmcfasimos, vrl 
prœtcr rmum crrarent non solum damnnbiliter scd exsccrabllltcr ... "· Dans le meme sens 
contre l'appli.,ation du principe majoritaire au sein de l'Eglise: Dial., Ill" Pars Tr, I. L, 2, 
c, XVIII, p. 816. 

(1) Marsile DE PADOUE, Defensor Pacis, II, c. XX•. Ed. Prévité Orton, p. 319. , Sk 
vldellcet ut omncs mundi provincirt' sou communitates notobilcs secundum sui legislutorls 
humani determinatloncm sivc unici sive pluris, et secundum ipsarum proportlonem ln 
quantitate et qualitate pcrsonanm1 viros cllgaut fldeles, presbyleros primum el. non pres
byteros conscquenter, idoncos tamcn, .ut vita probatiores et ln lege divina peril.iores ... 
vicem rmiuersitatis fldelium rcprœsentantes jam dicta slbl per universltntis auctorltnte 
concessa ... " On remarquera que, dans le Concile général cle Marslle, les députés sont des 
représentants cl' " uaiversitntes » : provinces ou communautés, On trouve également le 
mot " reprrcsentare » employé clans le même sens par Marsile en I c. XIII• (ibid., p. 60) 
" vicem el auctoritatem univer.~ilatis cilliwn reprœseniantes. Au c, XV' (ibid., p. 68) se trouve 
la formule souvent citée qui inclut déjà toute la doctrine " représentative » : " Nam et hoc 
facientibzrn his, id facil communitas 11ni11ersn ... » 

(2) Michel de Césène, ù l'instigation de qui Ockhnm a été amené à étudier les doctrines 
de Jean XXII, s'évade d'Avignon en compagnie d'Ockhnm le 25 mai 1328 et signe avec 
lui un appel à In Sainte Eglise romaine, qu'il renouvellera solennellement à Pise le 17 sep
tembre et le 12 décembre 1328. 

En 1329, Michel de Césène est déposé de sa charge de ministre général des Franciscains 
et condamné par la bulle « Quia vir repl'Ol>us "• En réplique à ce double acte, les écrits se 
succèdent. 

Le 26 mnrs 1330, Césène renouvelle son appel et le 24 janvier 1331 li adresse aux frères 
mineurs un long llhelle " Contra errorcs Johannls papœ " (Goldnst, t. II, p. 1334 et ss,). 
li Y rappelle seulement son appel " ad Sane/am romanam ccclesiam "· En 1333 Michel de 
Césène s'adresse encore ù tous les frères mineurs (Goldast, t, II, p. 1338 et ss.) il se borne 
également ù rappeler qu'il en a appelé " ad Snnctam cathollcam et apostolicam ecclesiam ,, 
li n'y est toujours pas question de Conl'i!C général, C'est seulement dans la lettre de la 
même époque, adres~ée à l'empereur et aux princes d'Allemagne, qu'apparait l'affirmation 
si caractéristique de l'lnfai!liblllté dtt Concile général que nous citons dans le texte (Goldast, 
t. II, p. 1360), Doit-on conclure dr ce rapprochement et de la position respective d'Ockham 
et .. de Marslle que l'idée de l'appel au Concile avait beaucoup plus la faveur des milieux 
la1ques que celle des cercles religieux ? 
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Et voilà comment Ockham lui répond dans le Dialogus, à la fin 
de 1334: 

« Il est bien vrai que l'on peut admettre que, dans une certaine 
mesure, le Concile général représente l'E1foliSe universelle « reprresentat 
« ecclesiam universalem et ejus vices gent », mais le Pape aussi repré
sente l'Eglise universelle et tient sa place, parce qu'il est la « persona 
« publica totius communitatis gerens vices et curam >>, Cela n'empêche 
pas le Pape d'être faillible. Cela ne peut donc pas garantir non plus le 
Concile général contre l'erreur. Ce qui est faux, c'est de penser que la 
personne ou le collège qui gère les intérêts d'une communauté « qme 
<< gerit vices alterius >> jouit des mêmes prérogatives que cette commu
nauté. Par conséquent, on ne peut déduire de l'infaillibilité de l'Eglise 
universelle l'infaillibilité du Concile général « licet gerat vices universalis 
<< ecclesiœ >> (1 ). >> 

On le voit, dans ce texte, c'est le principe même de la substitution 
juridique, de la transmission de souveraineté résultant de la représen
tation, qui se trouve directement contredit. 

En même temps Ockham répond à une idée juridique courante à 
l'époque. On lui dit : « Sans doute les membres du Concile pris indivi
duellement peuvent errer, mais, lorsqu'ils délibèrent en corps, ils 
prennent une autre personnalité. » Ainsi, dans une cité, une décision 
n'est valable que si les membres du collège ont été effectivement 
convoqués à son de cloche et s'ils ont délibéré en commun (2). Et 
Ockham de répondre : << Les personnes qui sont faillibles lorsqu'elles sont 
séparées ne reçoivent pas une grâce particulière lorsqu'elles sont réunies. » 
La collégialité n'ajoute rien à la réalité des choses (3). 

(1) Dial,, I• Pars, L. V, c, XXV, p. 49'1. Ed. GoldnRt, t, II.• Discîpulus Licet concilium 
generale non sit ccclesia universalls, tamcn rcpm•scntat ecclesinm un!versalem et ejus 
vices gerit et ideo slcut ecclesla universalls contra ftdem errare non potest, ita etlnm conci
Jlum genernle contra fidem errarc non potest. Ma(Jister : Hrrc responslo impugnntur, Primo, 
quia sicut conciHum generale reprrrsentut eccles,am universalcm et ejus vices gerit ; ita 
etiam Papa rcpr,rsentat ccclesiam universnlem <'t ejus vices gerlt : quia est persona publica 
totius communitat.is gerens vices et curam, Sed papa, hoc non obstante, potest contra 
fidem errare. Secundo quia non omnl prll'rogatlva gaudet persona vel colleg!um qurr gerit 
vices altcrius, qua gaudet communitns cujus vices gerit, ergo ex hoc quod ecclesin univer
salis non potcst contra fidem errare, inferri non potest quod concillum generalc non potest 
contra fidem errare Jlcet gcrat vices universalis ecclesirr. JI Hemarquons que cette critique 
suit logiquement ceJle qu' Ockham avait faite de la II personnalité morale , des sociétés. 
Le Concile ne peut exercer des droits qui n'appartiennent qu'à l'em;'fmhle des individus 
qui constituent la communauté, Dans la JI I• Pars du Dialogus, Ockham dmngern légère
ment la formule, A propos do la désignation du pape (question de discipline sans rapport 
avec l'infailliblllté) Il parlera de • concilium generale » « quod gerit 11icem omnium Chris
lianorum catholicornm JI (Goldast, t. II, p. \l30). Les individus sont substilués il la commu
nauté. 

(2) Sur la position des juristes et des canonistes sur ce point, voir GmnKR, Genossen
schaftsrecht, t. III, p. 313, qui cite GJ. sur c, 1, D, 03 v. 11 Communcm » Gof/1·ed11s Tranensis 
(t 12'15), Hosliensis: De elecl., n•• ,i et 10, Et, dè~ Je milieu du xu'r• sit'cle Alberfus Galleottus 
(Summa quœstionum ou Margarita, c. fi, n•• ï ou 8) : « scd quid, si unus consentlat hodie et 
allus cras, vel um1s ln uno Joco et nlius ln alio, nunquid valet tlllls constltutio syndic! ? • 
Et la réponse eqt négative. Voir é~alemcnt, p, 310, 317 l'exigence que la décision collec
tive trouve pince dans le lieu convenuhle nvee les formes usuelles de convocation II sonus 
campanœ turbrr, vel prrrconls, pcr nuntium, per l!tteras, per puhlicum edlctum... » A 
l'époque d'Ockham, J3nrtole dira I. 9 D. L, 1, n• 18 : 11 consensus omninm simul requir!tur 
et non sufficlt, si omnes cle populo separntim ln domo sua consentiunt ... • (ibid., p. 391), 

(3) Dia!., P Pars, L, V, c. 25 (Ed. Goldast, t, JI, p. 395), • lllœ personœ quœ in diuersls 
locis exislentes possunt contra {Idem errare, etiam si ad eundem locum conveniunt, poterunt 
contra {Idem errare, quia conc11rs11s ad eundem locum non reddil aliquos inobliquabtles a {Ide ... • 
On remarquera la stricte, analogie de cette conception avec celle que nous évoquions plus 
haut, en montrant que, pour Ockham, tout « composé » se rédnisnlt à un déplncement 
d'éléments, Do même que le fait d'assembler des pierres pour construire un édifice ne 
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La question est ainsi engagée par Ockham au cœur même de la 
doctrine représentative. Celle-ci suppose, en effet, que l'institution qui 
« représente » la collectivité cc en tant que telle >> jouit des prérogatives 
de celle-ci. Les contemporains d'Ockham ont si bien compris qu'il 
fraJ)pait au point sensible qu'ils lui ont répondu. 

Marsile de Padoue, par exemple, dans le cc Defensor minor » a repris 
la thèse de l'infaillibilité du Concile général et les termes qu'il emploie 
ne laissent pas de doute sur la personnalité de son adversaire. Il nous 
parle du cc paralogisme >> de ceux qui « in/ erunt positiones et divisiones >> 

pour prouver que le Concile peut errer parce que ses membres, pris 
isolément, peuvent errer: cc (Sed) deficit ... hœc illatio secundum formam, 
ut diximus, quoniam licet in sensu divisio sit orta in singulis, tamen 
compositis pronuntiata est falsa ... » Ce que l'individu ne peut faire, la 
« multitudo simul juncta » le réalise aisément. Il conclut que le Concile 
général cc représente » vraiment l'Eglise primitive (1). 

Critique de la représentation cc par succession ». 

Marsile de Padoue ne fait ainsi qu'affirmer à nouveau une conclusion 
formulée par lui dans le Defensor Pacis. Même si l'on refusait au Concile 
général l'infaillibilité en tant que représentant de l'Eglise universelle, 
dit-il, il faudrait la lui accorder en tant que représentant cc per succes
sionem » le collège des apôtres et des anciens de la primitive Eglise (2). 

Et voici la réponse d'Ockham : 
« Il faut répondre que, seule, l'Eglise universelle représente perf ec

iissime le collège des apôtres. Seule elle lui succède prof?.rie et primo, et, 
par conséquent, elle a, seule, reçu la promesse d'infaillibilité ... D'ail
leurs, on ne peut fonder un droit précis sur une pareille représentation 
car le Pape et les cardinaux représentent aussi, en quelque sorte, le 
collège des apôtres : cela ne les empêche pas d'être faillibles ... (3) ». 

chnnge pns In nature de ces pierres, de même le fait de réunir trois cents évllques en un 
concile ne changé pas les qualités de ces évllques, Mals Ockham répond en même temps 
à un nutre argument plus théologique car on lui dit quod , Deus speclallter congregntls 
in unum ·assistlt ,, c'est devancer la thèse luthérienne : , Là où deux cl1rétlens sont réunis 
au nom du Christ, là est l'Église, • Ockham la rejette. Dieu a promis son assistance à ècux 
~ul l'lnvo~uent, mals il ne leur a pas promis l'infaillibilité, On ne voudrait pas conférer 
l lnfallllblhté au premier Concile provincial venu, au premier chapitre do moines venu. 
Voir également plus bas (Ibid,), p, ,!98 la réplique vigoureuse d'Ockham à ceux qui pré
tendraient que l'erreur du Concile entrainerait Inévitablement l'hérésie universelle • si 
concillum ln hwresim laberetur, remanerent alll catholicl, qui occulte vel publice prout 
expédlret, auderent fldem defendere orthodoxam ... • 

Signalons enfin que, dans la III• Pars (Tr, I, L, 3, c, XI, ibid., p, 825) Ockham répond 
sur le môme point à Marsilc de Padoue qui avait soutenu que Dieu ne pouvait refuser sa 
grâce à ceux qui le cherchent « quwrcntibus et pro ipso invocantlbus slmul • (Def, pac,, Il, 
c, XIX, Ed, Prévlté Orton, p. 313). Ockham r.épllque : , Nec est necesse tenere quod congre
gatl in concillo generall semper et in omnibus tractatlbus suis, etlam quando tractatur de 
qurPstione fidel tcrmlnanda aliter dirlgentur a Splrltu Sancto quam Papa quando tractat 
negocla cum cardinallbus... • 

(1) A notre connaissance, ce rapprochument entre Mnrslle de Padoue et Ockham n'a 
pas encore été fait. Il éclaire à la fois les rapports des deux hommes et fournit un élément 
précloux pour la datation du Dcfensor minor (De/. min,, c, XII. Ed, Brampton, p. 37). 
Nous nous permettons do renvoyer à ce sujet à notre étude sur les rapports de Marslle de 
Padoue et d'Ockhnm parue dans la Revue des Sciences religieuses en avril et octobre 1937. 

(2) Marsile DE PADOUE, De/, Pac., Il, c, XIX (Ed, Prévlté Orton, p. 313), • Cum igitur 
fidellum congregatlo seu concillum generale pcr successloncm verc reprresentet congre
gatlonem apostolorum et scnlorum ac rellquorum tune fidcllum .. , , 

(3) Dialogue, III• Pars, Tr. I, L. 3, c. IX, loc. cit., p. 826, 
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Critique de la représentation par délégation de consentement. 
Mais voici encore le texte le plus intéressant, parce qu'il critique 

l'idée dé représentation dans son acception la plus moderne. Qui a 
suggéré l'objection à Ockham '? Nous l'ignorons, car elle semble dépas
ser la conception de ses contradicteurs eux-mêmes. 

On lui réplique: Vous dites qu'une définition de l'Eglise universelle 
est infaillib~e, ma!s le << judici!-1-m g_eneral~s concilii n va?t « tqnquam 
diffinitio unwersalzs eccleszœ, quza unwersali conscnsu consiziuta videtur n. 

Et Ockham répond (1) : 
« Il est exact que le Concile général doit être entouré de la plus 

grande publicité pour que tous les chrétiens puissent être appelés à 
donner leur opinion sur les questions traitées et sur les délégués chargés 
de les représenter. Mais les chrétiens ne peuvent s'en remettre totale
ment à ces délégués. Ils ne donnent leur assentiment que sous réserve, 
sous réserve qu'il ne sera fait rien de contraire à la foi et aux bonnes 
mœurs. Ils se réservent toujours la possibilité de rejeter les erreurs 
que viendrait à formuler le Concile. Les décisions du Concile n'ont donc 
de valeur que si aucun chrétien ne se lève pour les combattre. En ce cas 
seulement on pourra dire que l'Eglise universelle aura parlé. » 

· Ce dernier texte est spécialement prophétique, car il fait songer à 
un auteur que déjà évoquait l'individualisme forcené d'Ockham, il fait 
songer à Rousseau. Comme lui, Ockham croit qu'un peuple n'est qu'une 
somme d'individus ; comme lui il proclame : « La volonté générale ne 
se délègue pas. n Il va même plus loin que lui, puisqu'il rejette même le 
principe maj.oritaire qui est, dans Housseau, un coup de chapeau 
mconscient à la vieille doctrine représentative. 

* * * 
Au terme de cette analyse on serait tenté de conclure qu'Ockham 

rejette toute idée de représentation de l'Eglise. 
Ce ne serait pas exact. Bien au contraire, en critiquant cette idée, 

Ockham en a mieux fait apparaître les aspects divers et a concouru à 
lui donner une nouvelle orientation. 

Les textes que nous avons cités montrent d'abord qu'Ockham 
accepte sans dilTiculté l'idée courante de« représentation n de ln commu
nauté chrétienne, soit par le Concile général, soit par., l'organe chargé 
de ses intérêts. C'est parce qu'il attribue à la notion de représentation 

(1) Ibid., c. XIII, p. 830 : , Acl ullum uutom nllcgulioncm ucciplentem, quocl cllffinilio 
genemlls concllli tanqunm cllffinitlo nnlvPrsnlls eccksiw dc•bel hnlwrl, n•sponclctur quod 
conclllum gencrulc non dehet rcgulnritc,r occulle sen secret<•, sen puucls sclentibus cclchrnrl: 
sed vulgnndum est per universnlcm c,cclcshun, hoc est pcr onmcs n•glones ln provlncln, 
ln qun stu in qullms cuthollcl commorimtur, geiwmle concillum eonvocnrl dchc,rc, quu
temus omnes cnthollcl tncllc, vcl cxpresst> consm1linnt, et qunsl nuctorllutcm trlhuunt, ut 
ncl conclilum profccturl c,01•11111 nomhw clrc•.n ordlnnncln et dllllnfonclu ln gcnernll conclllo 
canonlcn et cntholicu ntqiw rite proceclnnt, ut m!'l1to quicqulcl cnthollco et licite stntucrlnt 
vd dlfllnierlnt unJvp1•snll stntnutur et dinlnlntur nsscnsu. 

« At vrro si quiet Indigne nnt illicite et non cnnonke vu! non cnthollcc stntuerunt vel 
clifllnlverlnt, univcrsalls 11cclcsi1r• slntntum vu! clltllnllum prohetur nssensu. 

" .. , Aliter respondctur quod poslquum acta gmierulls concllll per unlvcrsos cathollcos 
populos Iuerunt promulgntn, .~i nullrrn CO/l/l'mllcens au/ imp11r1rnms apparcl, sunt putnndu 
a!> universall ecclesla npprohntn et de tnllhus conclllls loquunlur Grc1gorlus et Gelasius. 
S1 nutcm nctn generalls cnnrllll non rucnrnt npud 011111<1s cnthollcos diligenter cxposltn non 
est dlcendum, quod tnlc conclllum gcncrnle slt cxpllcllc uh unlvcrsnll ccclcslu approbntum ... , 
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une portée toute métaphorique qu'il ne voit pas de raison de refuser au 
Pape (1) ou au collège des cardinaux la qualité de« représentant » de 
l'Eglise universelle. Ils constituent chacun dans leur sphère la « publica 
potestas » qui représente la communauté dont ils ont la charge. Et 
Ockham fait souvent l'application de la même idée aux corps secondaires 
de la société religieuse ou de la société civile (2). 

Il accepterait même la possibilité d'une certaine délégation de 
souveraineté dont bénéficierait tel organe ou telle assemblée agissant 
au nom de l'Eglise universelle, ou au nom d'une communauté quel
conque (3). Mais ce qu'il refuse d'admettre (et eest en cela qu'il attaque 

(1) Dia!., 1" Par.~, L. V, c. 25 (Golclast, t. II, p. 4,9,1 : « Sicut concilium gonerale reprœ
sentat ecclesiam universalem et cjus vices l'(crit, ita etiam Papa reprœsentat ecclesiamumver
salem et e.jus vices gerit, quia est persona publica totius comrnunltatis, gcrcns vices et 
curam ... " La mfunc idée est appliquée au Concile (ibid., L. VI, c. 57, p. 561)., Inqulsitio 
(super hœresi papœ) primo et principallter spectat ad ecclesiam nnlwrsrùem, si cssont !ta 
pauci catholici, quod omnes convenirent in nnum vel possent Jeviter convenire. Secundo 
pertinet ad concilinm generalc quod vicem lcnet rmiversalis ecclesiœ. , En 1338, dans les 
Octo quœstionum decisiones Ockham empruntera à Lnpold de Bebenburg une autre notion 
de la représentation pour l'appliquer aux prlnces électeurs « qui rcpresentant principes 
et universos populos subctitos univ.crso romano imperio 11, (Goldast, t. Il, p. 382), 

(2) La notion de·" publica potestas II est fréquemment éyoquèe. par OcKHAM, • Regi,ç 
et principes et ali.œ publicœ potestates 11, (Voir ,dans .la J• Pars, L. VI, c. 92, p. 611, c, 8.'l, 
p. 601, c. 99, p. G21, 622, .624), La définition la pins nette de la [ormu.Je est donnée p. 611. 
Les questions de foi, nous dit-il, intéressent tous les laïcs, mais elles intéressent surtout 
ceux qui ont c.harge .des autres " maxime mzram alior.um ger.enlcs "· On voit comme chez 
Ockham les deux notions de " uicem gerere " et de « cur.am ,ge11ere II se recouvrent facilement. 
(On fait la même remarque chez presque tous les écrivains de l'époque, par exemple chez 
saint Thomas d'Aquin). Dans la 111" Pars clu Dialagus, Ockham donnera une formule 
curieuse de la valeur• publique» de J'antorité royale. Il nous dit (Tr. Il, L. 1, p. 922) , Res
pondetur quod utilitas regis est communis utililas, unde ... qui peccat in regem peccat quodam• 
modo in omnes s11bjectos sibi, .. 11 

(.'l) Le passage le pins typique,\ cet égard et qui a souvent été ,invoqué, un peu ·hâtive
ment, pour établir l'adhésion d'Ockham aux idées représentatives, se trouve dans Ja J• Pars, 
L. VI, c. 64 et 83. La question qu'il pose est de savoir si le Concile ,général peut être.,oonvo
qué sans l'autorité du Pape. Ockham ,a maintes fois -répondu par la négative. Toute Ja 
tradition canonique lui dictait cette réponse. Mals si le pape est hérétique les èhoses se 
présentent différemment, et voiciileux réponses qni s!lllllilen:t bien refléter une .de's nuances 
de la pensée d'Ockham : 1 ° « Ad quintum dicitur quod concilium generale habet potestatem 
principaliter ab ecclesia universali, cujus vir.em geril, et cujus auctoritate conl!ocatur sed 
immediate per Papam, si est catholicus et desiderat seqr1i justitiam, congrcgatur unde et absque 
Papa congregari posset in caszl "· On remarquera déjà, dans ce premier passage, .que c'est 
comme, repr~.sentant » cle l'Eglise que le Pape convoque le • Concile général» et que c'est 
seulement à défaut de Pape ou en cas d'hérésie du Pape (ce qui reylent an même) ·quc·la 
communauté reprend ses droits ; 

2° • Secunda ratio est hœc, Omnis populus et omnis communltas, et omne corpus el 
a/J&q11e consensu vel ai1ctoritate cujuscumque qrli non est de corpore, potest sibi jus statuere 
et aliquos eligere, qui vicem geran t totlns commnnitatis aut corporis absqne allerius auc
toritate. Sed omnes fldeles snnt unum corpus ... et sunt nnus popnlus et una communil11s. 
Ergo possunt eligere aliquos qui vicem gcrant totius corporis, Tales antem clectl si simul 
convenerint, concilinm generale constitunnt : qnia concilium gcnerale non vidctur esse 
alb1d quam congrcgatio aliquorum qui vicem gcrnnt totius Christlanitatis. Pot est ergo 
concillum generale congregari absque auctoritnte cujus Ilhet qui non est catholicus et 
fldelis, et per consequens absque auctoritnte Papro htPritlci " (p. 602), 

.'l O La troisième raison invoquée c'est que l'Eglise universelle pourrait év:idcmmcnt 
• •sede vacante " &-e réunir si elle était enJletlt nombre. Si elle ne peut plus le faire·-cn raison 
de son étendue, ne peut-clic tourner la lfficulté en désignant des délégués ? • Igitur quic
quld possct Universllatls Ecclesla perse si posset inslmul convenirc potcst per aliquos electos 
a diversis partibus Ecclesiœ, Igitur posito quod dlvcrsœ partes Univcrsitatis eccleslro eli
g~rent nliquos qui eonvenlrent in unum ad ordinandum de Ecclcsia Del: llli sk·clccti convc
mentes in unum (nonobstante quod nullus csset verus papa) possent concllium gericrale 
appellari. Et !ta potest concilium generale, quando non est verus Papa, absquc nnctoritate 
Papœ -congregarl ... » 'En rapprochant cc texte de ceux où Oclcham proclame l'impo~slbilité 
de reconnaitre au Concile général l'intégralité des prérogatives attribuées à l'Eglise ·uni
verselle, on comprend la né.ccssité de ne pas lui donner une valeur absolue. Il n'y a d'ail
leurs, selon nous, aucune contradiction. Dans l'espèce il ne s'agit plus de savoir si le Concile 
est infailllble ou si le Concile est au-dessus du pape, mais si, en l'absence du pape, le Concile 
général peut, comme l'Eglise universelle, poursuivre un maHaiteur ou pourvoh· aux néces
sités de l'Eglise. Ockham hésite d'mttant moins ·à l'admettre qu'il Teconnaitra tout à l'heure 
le même droit an premier chrétien venu. 
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de front la doctrine représentative) c'est l'assimilation pure et simple de 
l'organe représentatif à la communauté qu'il << représente » (1). 

On aura beau dire et beau faire, le « Concile général » ne << sera » 
jamais l'Eglise. Il ne sera jamais qu'une cc congregatio particularis » à 
~ui on ne peut faire application des règles valables seulement pour 
l Universalité. L'Eglise universelle elle-même n'a pas de pouvoir sur le 
Pape catholique ruisqu'elle est incom12lète sans lui (2). A fortiori le Pape 
catholique est-i au-dessus du Concile (3). Ockham refuse de suivre 
ceux qui voudraient confier au Concile le droit de déposer le Pape. 
Si le Pape est catholique le Pape n'a aucun droit sur lui. Si le Pape est 
hérétique il cesse ipso facto d'être Pape et le premier chrétien venu a le 
droit de le punir. Et, dans ce cas, si le Concile général agit, c'est au nom 
du pouvoir individuel de tous les chrétiens (4). 

La notion de cc représentation » perd donc le caractère de délégation 
collective qu'avait voulu lui donner Marsile. Elle va prendre, sous la 
plume d'Ockham, un sens beaucoup plus accentué de cc délégation 
mdividuelle des membres de la communauté >>. Car si le Concile général 
n'est ni infaillible, ni souverain, il n'en reste pas moins qu'il constitue 
une vaste cc consultation » de tous les membres de la Chrétienté. Et, à 
ce titre, il peut jouer un rôle important. Sans doute, Ockham ne paraît 
pas être de ceux qui souhaitent, comme Guillaume Durand le jeune 
ou Jean de Paris, que le Concile devienne une organisation régulière 
dans l'Eglise. Dans ses dernières œuvres il parlera très rarement du 
Concile (5). Mais ce qu'il affirme avec force, c'est que, dans le cas où 
l'on recourt au Concile général, celui-ci doit être convoqué sur la base 
la plus large. 

C'est ici qu'il retrouve la fameuse« regula juris » de Boniface VIII, 
dont M. Leicht nous a montré la fortune au xm0 et au x1ve siècle·: 
« (Juod omnes tangit ab omnibus approbari debet » (6). Ockham n'a pas 
smvi ceux qui voulaient donner à la formule un sens « collectif ». La 

(1) Dial., fa Pars, L. V, c. 25 (ibid., p. 494) • conclllum generale licet sit pars eccleslre 
militantls universalls tamen non est ecclesia universalls ,. 

(2) Dia!., I• Pars, L. V, c. 7 (ibid., p. 478) , quia quando sedes npostollca non vacat, 
tota congregatlo fldellum non est interior papa. quia comprehendit papam : sed tota flde
llum mult!tudo prreter papam est lnterlor papro, et de !lia concedltur quod potest errare 
contra fldem, quia secundum eos fldes potest ln solo summo pont!tlce permanere ,. L. VI, 
c. 71. • Tota ecclesla dlstiucta a Papa non potest deponere ». 

(3) Dlal., J• Pars, L. VI, c. XII (p. 517) , esto quod totum conclllum generale prœter 
Papam erraret nequaquam fldes chrlstlana deslneret quia salvaretur in Papa ... et unus 
potcst toti reslduo concllil generalls contradlcere ... ergo multo tortlus Papa, qui est prin
cipalls et cnput concilii generalls potest totl residuo contradlcere et per consequens reslduo 
minime est subjectus », Dans le même sens, L. VI, c. 55, après avoir énoncé l'Idée que 
l'Eglise universelle a pouvoir sur le pape le Disciple ajoute ces mots significatifs : , Quamvis 
non audlerlm quod frater M. et adhœrentes sui istud ult!mum oplnentur. , Ainsi ùckham 
détend son maitre Michel de Césène d'avoir détendu cette doctrine. 

(4) Dans ce sens., voir surtout J• Par's, L. VI, c. 72, p. 585. 
(5) Si l'on traçait, suivant les méthodes graphlque.s chères à certains exégètes modernes, 

la courbe de la ferveur conciliaire dans les œuvres d' Ockham, on noterait une décroissance 
continue. La I • Pars, malgré ses visibles· hésitations, est remplie de déclarations conciliaires. 
li semble ~e dès la publication de la 111" Pars, Ockham soit revenu à une conception plus 
penonnelle, beaucoup moins constitut!onallste. (Voir notamment Tr. I, L. II, c. XIX) et 
à la lois plus anarcWste et plus laîque, L'évolution se poursuit dans les œuvres postérieures. 
Le Concile ne tient plus aucune place dans le • De Imperatorum et Pontlficum potestate • 
de 1347, 

(6) Voir ci-dessus. Le principe est invoqué à plusieurs reprises par Ockham dans 
la I• Pars, L. VI, c. 53 p. 557 , quia causa fldel est causa unlversorum fldellum • • qui
libet qui potest debet detenderc , (p. 545), id., c, 60, p. 583 et p. 604, 111• Pars, Tr. 2, 
L,. 3, c, VI, p. 934. 
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déposition du Pape, nous dit-il, a beau intéresser tout le monde, ce n'est 
pas à la « communauté » qu'elle appartient. Mais il lui donne son sens 
le plus individuel. Chacun doit être consulté sur les matières qui 
l'intéressent. 

Cette nouvelle conception est commandée chez lui par deux idées 
fondamentales que nous voyons se préciser et s'affirmer de plus en plus 
nettement dans ses œuvres successives de 1333 à 1343. 

La première idée est celle de la liberté chrétienne (1) conçue dans 
un sens déjà très voisin de celui que lui donnera Luther, liberté indivi
duelle du chrétien qui ne peut accepter de soumettre sa foi sans contrôle 
à une institution humaine, quelle qu'elle soit, liberté individuelle qui 
postule le droit pour tous d'être consultés et entendus, clercs ou laïcs, 
princes ou prélats, hommes ou femmes. « Quilibet debet paratus esse si 
expedit ad concilium generale convenire » (2). 

La deuxième idée est celle de la défense cc des droits et franchises i1 

des divers individus'et des divers corps qui existent dans l'Eglise et dans 
l'Etat. Le Pape ne peut gouverner que « salvis juribus et libertatibus 
aliorum >> (3). S'il porte atteinte à des droits acquis il doit s'assurer du 
consentement des intéressés. C'est ainsi, nous dit Ockham, que la 
présence des laïcs au Concile est indispensable pour accorder aux clercs 
les c< exemptions» et« libertés>> dont ils ne jouissent que par le consente
ment des autorités séculières (4). 

C'est pourquoi les personnes qui sont appelées ainsi à cc consentir » 
des empiètements sur leurs droits ou sur leurs biens doivent venir elles
mêmes Ol.'l se faire spécialement cc représenter ». La notion de délégation 
individuelle se précise. Le <<représentant», dans ce nouveau sens, c'est 
le « procureur >> des membres divers de la Communauté. 

Un dernier texte, choisi entre beaucoup d'autres, illustrera ce dernier 
aspect du Concile dans les œuvres d'Ockham. 

cc La règle « Quod omnes tangit... », nous dit Ockham doit être 

(1) L'argument de la lex liberlatis est le principal que l'on voit opposé à la plenitudo 
potestalis, Il n'apparait pas dans la I• Pars du Dialogus, mais, dès 1337, on le volt repris 
dans le traité contre Benoit XII, puis li est invoqué souvent et largement développé dans 
la III• Pars. Les Oeta Quœstionum Dccisiones le soulignent à nouveau, eufin le De Impe• 
ralorum et Ponti{lcum potes/ale le reprend avec ampleur, témoignant de la persistance de la 
pensée d'Ockham sur ce point. 

(2) I• Pars, L, VI, c, 83, .P· 602 : cette formule q1ti nous parait si extravagante n'est 
pas isolée. Chacun doit participer • in quantum slbi competit pro gradu suo ,. Rappelons
nous, d'ailleurs, que Guillaume de Nogaret soutenait quelque-chose de semblable et lors
qu'il revendiquait une place de choix pour les • milites » cle son espèce, il n'était pas si loin 
cl'Ockham qui nous dit, à la même page, en étudiant à qui li appartient de se rendre au 
Concile: • Verumtamen spectat principallus ad prwlatos et ln Divlna lege pcritos. Secundo 
spectat ad reges et principes et allas publlcas potestates. Tertio au tem spcctat ad omncs 
cathollcos viros et mulleres. Unde etiam mulieres cathollcre scieutes Papam esse hn•reti• 
cum, et electores clrca electlonem summi pontlflcis negllgentes debent si expcdit catho
Iicos exhortarl, ut ad generale concllium pro ecc.Jesia ordlnanda r.oucurrant. lpswmet ire 
debent si potuerint bono commun! prodesse ... , Plus haut • alil fldeles debent ad generale 
concillum pro faclenda justltla convenlre ». 

(3) C'est surtout dans la III• Pars du Dialogus et les écrits postérieurs que cette notion 
prend de l'importance 

(4) Dlal,, l" Pars, c, 83, p. 604. Pourquoi los laies doivent-Ils nécessairement assister 
au Concile ? En partie parce qu'ils doivent consentir les concQssions que les clercs leur 
demandent : • Ponitur exemplum de plurlbus 'Ilbertatlbus eccleslastlcis, quibus clerlei 
absque consensu laîcorurn gaudere non debent cum slt ln manifestum prwjudlcium laïco
rum. Clerlci autem absque consensu luîcorum nihll in prœjudicium eorum possunt statuere : 
quia teste Innocentlo tertio c, novit slcut Jaîcl jurlsdictlonem perturbare, ita clerici jurls
dlctlonem laïcorurn non debent minuere. Quure clerici in prmjudlcium laîr.orum ubsque 
wrum consensn nlhll possunt de rebus temporalibus et liberlatibus eorum dlsponcre ... • 



1 

ll 
j 
il 

1 
i 

'I. 

1: 

'l' j 

L 

44 ASSEMBLÉES D'ÉTATS 

comprise en ce sens que nul ne doit être écarté de la consultation sans 
raison manifeste. Mais cela ne signifie pas que tous doivent y prendre 
part en personne. Mais tous ceux qui le désirent doivent être admis à 
désigner des procureurs ou autres délégués << gerentes mediate vel imme
« diate in speciali vel cum aliis, vices eorum >>. Par exemple, les rois, les 
princes et les autres personnalités laïques importantes, sauf raison 
majeure qui imposerait d'exclure certaines d'entre elles, peuvent venir 
en personne, il est inutile qu'elles envoient des procureurs. Mais les 
autres « communautés i> (regnum et aliœ commzmitates quœ regibus non 
subsunt) enverraient, si elles le veulent, des procureurs, des agents, des 
délégués auxquels elles transmettront le pouvoir de traiter en leur 
nom ii (1). 

Ockham admet d'ailleurs fort bien que les « représentants » des 
corps secondaires soient désignés par ces « publicœ poteslates )) qui en 
sont les organes. 

On voit que c'est toute une technique de la représentation qui se 
précise. 

Mais cette représentation nouvelle de l'Eglise, qu'imagine Ockham, 
si elle s'éloigne des conceptions abstraites des juristes sur la « personni
fication » de l'être collectif de la communauté, ne se rapproche-t-elle 
pas curieusement de celle qui triomphait à l'époque dans les institutions 
représentatives en voie d'élaboration ? 

Dans l'Eglise, c'est une notion toute nouvelle du Concile général qui 
se dégage. Nous avons rappelé plus haut que cette notion était déjà 
préparée par les habitudes prises lors de la convocation des Conciles 
généraux du xme siècle à composition élargit, Il n'en reste pas moins 
que le Concile général d'Ockham est aussi éloigné qu'il se peut de la 
conception traditionnelle des Conciles d'évêques de l'époque post
constantinienne, conception à laquelle un Guillaume Durand, à la fm 
du xm0 siècle, un Agostino Trionfo, au début du xrv0 , restaient ferme
ment attachés. Selon Ockham, cc n'est pas l'épiscopat qui se réunit en 
Concile, ce ne sont même pas les églises particulières qui se groupent, 
ce sont les divers «états)) de la Chrétienté qui se réunissent en une 
vaste assemblée où chacun participe « pro gradu suo J), Et c'est bien 
cette conception qui triomphera momentanément au moment du grand 
Schisme, lorsque Gclclnhausen définira le Concile général : c< Congregatio 
personarum reprrescntantium et gcrentium viccm divcrsorum statuum, 
ordinum, et sexmzm et personamm totius christianitatis » (2). 

M. Hintze, qui croit à une influence profonde des institutions chré-

(1) Dia!., Ja Par.1, L. VI, c. 83. Nous citons deux autres passngcs non moins signifi
catifs : 

« Dlcltnr quod rationnblle esset de qunllbct purochla vel nliqun communltatc (qum 
posset faciliter in unum convcnire) mittl nliqucm vel allquos ad concilium Episcopale -vcl 
ml Parlamentum regis ac prlncipis, aut nlterms publicfl' potestntis, qum cligerct vel ellge
rent nllquos mittendos ad concllium gcnernlc : qui tuliter elccti n conciliis episcopalibus 
vel Parlamentls smcularium potestntum ln unum locum convenicntes possunt generalc 
concilium appe!larl. , 

" .. ,Ilia ig!tur congregutlo esset conclllum gcneralc reputancln, in qnn divcrsm pcrsonm 
gerentes auctoritatem et vicem unlversnrum pnrlium totlus sanilntis ml lrnetandum clc 
communi bono rite convcnittnt nlsi aliqul nohwrunt vel non pot1u•r1ml convenire. Uncll' .. 
si aliqufl' provinciw nollcnt.vcl non jlOsscnt pPrsonns hnhcntes auc,toritntcs et vices earum 
transmittere non minus essct concl lum gencralc censcnclum ... 11 

(2) Conrad DE GEI,DNll:\USEN, évêque dl' Worms, Tractat11s <le r.onr,rcr,anclo Concilio 
tempore schismatos, c, III clans Marlène el Durund, Thes. nov. anccd., t. II, vol., p. 1277, 
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tiennes sur le développement du cc Standestaat >l, trouverait peut-être 
là une nouvelle confirmation de sa thèse. Car un mouvement aussi 
caractérisé ne pouvait manquer d'avoir une répercussion indirecte sur 
la société civile. 

Les analyses d'Ockham et ses critiques n'ont pas lai~sé indifférents 
les juristes de son temps. Bartole se croira forcé d'y répondre pour 
maintenir le principe de la personnalité juridique des cc Universitates)): 
cc Les philosophes, dit-il, nous affirment que le tout ne difîère pas réelle
ment de ses parties, et cela est vrai au sens propre de la réalité positive ; 
nous estimons pourtant qu'il est essentiel pour nous juristes de nous 
en tenir à la fiction juridique qui fait de l'universitas une réalité tout 
à fait distincte de ses membres individuels i) (1). 

Ainsi Ockham a forcé l'audience des juristes. C'est qu'en fait son 
analyse ne faisait que traduire un des aspects de ce dualisme fondamen
tal dont sont nées les institutions du Standestaat. En face du principe 
d'unification du pouvoir central qui s'affirmait avec une vigueur de plus 
en plus grande dans le droit et dans les faits, c'est la multiplicité même 
de la vie sociale qui revendiquait son expression, une expression aussi 
diverse et aussi multiple que possible. 

C'est pourquoi l'œuvre d'Ockham apparaît inséparable du milieu 
qui l'a vu naître. Les savantes analyses de cc logicien ont abouti surtout 
à exprimer un moment « historique )) de l'évolution sociale. Pour un 
philosophe qui niait avec tant d'assurance l'historicité du fait social, 
la conclusion ne manque pas de saveur. 

Georges DE LAGARDE. 

(1) Gmmm, Genessenscha/tsrechl, t. III, p. :165 et 403 qui cite: 
Bartolus, 1, 16, § 10 D., 48, 19, n• 3. « An unlvcrsitas sit aliud quam homines univer

sitatis. " Dlese Frnge werde vernelnt von omnes philosophi et canonistre qui tenent quod 
totum non dUTcrt rcallter a suis partibus. , Und dks richtig sel, sofern man reallt,er, vere et 
proprie " spreche. Allein, sccundum flclionem juris sei es unrlchtig. « Nam unlversitas 
reprœscntat unam personam qmr est aliud a scholnribus suc nb homlnihus Unlversitatls , 
• {ictum positum pro vero slcut ponimus nos jurislœ "· 
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Les caractères essentiels , 
de l'Etat corporatif médiéval (1) 

Le parlementarisme du xrx0 siècle et le corporatisme médiéval 
posent à la sagacité des publicistes et des historiens, des problèmes très 
différents. Fondés souvent à coups de décrets par des assemblées révolu
tionnaires, les parlements contemporains ont déterminé par leur exis
tence même certains caractères fondamentaux d'un régime par ailleurs 
foncièrement individualiste. Le parlementarisme a été l'expression de 
fait du libéralisme en politique : on ne voit pas qu'il dût en être néces
sairement le produit. Pour le Moyen Age, au contraire, c'est l'évolution 
naturelle et proe-ressive de l'esprit d'association sur le terrain social et 
économique, qm a réellement déterminé le caractère de l'Etat et la 
forme corporative de ses assemblées. Le corporatisme politique, qui a 
trouvé son expression dans les assemblées d'états, dans les Landtage, 
a été l'aboutissement final - et à notre sens, inévitable - de la forma
tion des corporations de toute espèce dont la raison d'exister semblait 
devoir être à première vue plus modeste. D'une part, ce sont les parle
ments qui donnent leur nom et aussi leur caractère à tout un système 
qui se développe surtout après coup; d'autre part, les transformations 
progressives d'un régime conduisent après quelques centaines d'années 
à la p.aissance de nouvelles institutions. Si l'histoire politique interne 
des grands Etats du x1x8 siècle se confond partiellement avec leur 
histoire parlementaire, les annales des Landtage médiévaux ne se com
prennent pas en dehors des cadres de l'évolution générale de la société. 

Par ailleurs, le parlementarisme moderne et le corporatisme du 
Moyen Age apparaissent dans leurs réalisation::, respectives comme les 
manifestations d'idéologies générales, dont les principes sont appliqués 
diversement selon les circonstances de temps et de lieu. Sans souve
raineté populaire, sans droit de suffrage et de représentation, sans 
gouvernement de cabinet, sans ministère dont la responsabilité soli
daire couvre le chef de l'Etat, il n'y a point de régime parlementaire. 
Mais il importe peu que le suffrage soit universel ou réduit, que le 
parlement soit à une, deux ou trois chambres, que le nombre de porte
feuilles à distril'.luer entre ceux qui désirent prendre part à la direction 
des affaires soit plus ou moins élevé, que le chef irresponsable de l'Etat 
soit un monarque constitutionnel ou un président de république ... 
Toutes ces particularités sont purement accidentelles et elles ne 

(1) Texte d'une communicallon faite en ln séance du 11 juin, aux Journées d'histoire 
du droit, tenues à Lausanne les 10, 11 et 12 juin 1036. 
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changent rien à la structure du régime, ni au libre jeu de son foncLion
nement. De même, l'Etat corporatif apparaît dans les différentes 
communautés politiques de l'Europe chrétienne vers la fin du Moyen 
Age, comme revêtu de modalités infiniment variables : il peut être 
monarchique ou républicain, laïc ou ecclésiastique, compter plus ou 
moins de corps et d'ordres privilégiés, voir surgir tôt ou tard des assem
blées à deux chambres ou à trois curies, qui se réunissent à intervalles 
irréguliers et jouissent de pouvoirs inégalement répartis ... Tout cela 
ne touche pas à ceux de ses caractères qui paraissent tenir à son essence 
même, puisqu'on les retrouve partout. 

C'est à relever ces caractères essentiels et universels que nous consa
crons le présent article (1 ). L'Etat corporatif (2) du Moyen Age, dépouillé 
de toutes les particularités locales et accidentelles, est une forme de 
communauté politique, dans laquelle la suprême puissance, qui appar
tient en théorie au prince, est limitée par les privilèges concédés à un 
certain nombre d'ordres ou états. Sa constitution comporte une triple 
hiérarchie organique : une hiérarchie territoriale de domaines (der 
Territorialstaat), une hiérarchie administrative d'officiers et de fonc
tionnaires (der Beamlenstaat), une hiérarchie sociale, économique, 
juridique et politique d'individus, de corps et d'ordres (der Sltïndeslaal). 
Afin d'expliquer aussi clairement que possible, d'un point de vue géné
tique et juridique, les difTérents termes de cette définition, il paraît 
convenable de partir d'une description sommaire de l'organisation 
féodale. Nous décrivons ensuite la formation de l'Etat corporatif 
comme ensemble territorial, comme corps d'administration et comme 
société politique : c'est la partie principale de cet exposé, et aussi celle 
qui aurait le plus grand besoin d'être retouchée avant de pouvoir être 
appliquée aux cas particuliers. En conclusion, nous tâchons de définir 
la nature du pouvoir de gouvernement, de préciser quelque peu le 
concept de représentation et de dégager finalement le caractère juri
dique fondamental de l'Etat corporatif médiéval. 

Aux x1e et xn 8 siècles, l'Europe occidentale et centrale a vécu sous 
le régime de la féodalité. La cellule organique de ce régime, c'est le 
grand domaine agricole, gouverné en seigneurie et érigé en fief. Les 
dimensions de ce domaine sont variables : en moyenne 300 manses, ou 
4.000 hectares environ, mais il en est beaucoup de plus étendus. Jamais 

(1) Nous reprenons Ici, en le traitant nvec plus de détails, un point que nous avons 
dé.lit emcuré en un article intitulé Parlementariww ou corporatisme ? Les origines de,i as.•nr11-
blées d'étals, pub li(\ dans la Re1me /iistorique de droit français el Nranger, 4• série, t. X IV, 
1935, p. 683-706. Dans la première partie de cet article, nous avons expliqué que les his
toriens et les juristes qui ont étudié les origines des assemblées représentatives du Jlloyen 
Age se gronpenl' en deux grandes écoles: l'école tranco-anglalse, ou école parlementarlste, qui 
étudie les assemblées d'états comme Institutions isolées et prototypes des parlements 
contemporains; l'école allemande, qui les considère en fonclion du régime corporatif 
médiéval, nuque! elles se rnttnchent indissolublement. Dans ln sec.onde partie, nous nvons 
essnyé de définir en quelques propositions ce crue nous tenons pour l'essence mCme de 
l'Etat corporatif : cet Etat, écrivions-nous, u existé à. ln fin du :Moyen Age chez tous les 
peuples européens et ehrl>tiens, pnrtout identique à lui-même dans ses traits essentiels, 
divers selon les lieux par ses notes accidentelles, Ce sont ces trnlts essentiels que nous 
essnyons de mnrquer plus nettement nujourd'hui. On peut voir uussi E, Loussn, De mid
deleeuwsche Standenstaal [L'Etat corporatif médiéval], dnns Streven (Anvers), t. III, 1935, 
p. 137-144, et dnns Germania (Louvnln), t. II, 1936, p. 73-82, ainsi que Corporatisme et 
néo-corporatisme, dnns Ila11leclaire (Bruxelles), t. VI, 1936, p. 1-15. 

(2) Nous trnduisons ainsi le term'c nllcmand , der S/ândesl<tat • (voir E, Lm:ssB, Par• 
lementarisme ou corporatisme, p, 694-605), 
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les terres ne se présentent d'un seul tenant: l'éparpillement est la règle. 
et les villœ sont séparées les unes des autres par des espaces de plus en 
plus vastes à mesure que l'on s'éloigne du centre (1). Juridiquement, ce 
domaine est constitué en seigneurie, et ceci implique une organisation 
particulière de la propriété et de la souveraineté. Le seigneur n'est pas 
seulement le propriétaire du domaine ; il en est aussi, à bien des égards, 
le souverain et les droits qu'il y exerce, se résument en deux mots : 
dominium et potestas (2). D'autre part, l'existence de la seigneurie, 
au point de vue des relations externes, suppose une constitution de 
fief : la seigneurie est essentiellement une tenure concédée par un 
suzerain à un vassal, à charge de services nobles précisés par la conces
sion ou par la coutume du lieu (3). Cette concession stipule en outre une 
sorte de démembrement des droits et pouvoirs du seigneur : le suzerain 
se réserve le dominium eminens et la haute justice, tandis que le vassal 
n'obtient que le dominium utile et les droits inférieurs de juridiction. 

L'administration d'une seigneurie est celle d'un grand domaine. Sa 
complexité dépend moins de la nature de l'économie - toujours agri
cole et toujours fermée -, que de l'étendue et de la dispersion des 
terres. Il arrive que le personnel soit relativement nombreux ; il ne doit 
jamais être spécialisé, sauf s'il s'agit des quelques artisans dont l'in
dustrie produit pour les besoins de la communauté. Les cadres sont 
simples, mais sohdes. Au centre, la résidence habituelle du seigneur et le 
siège ordinaire de sa cour (curia). Groupées autour de là, plusieurs 
circonscriptions qui englobent chacune une ou plusieurs villas (villages) 
et qui ressortissent elles-mêmes à une cour ( curtis, hof, manor ), dans 
laquelle sont édifiés les bâtiments d'exploitation, dans laquelle vivent 
les serfs domestiques, où réside surtout un agent chargé de l'administra
tion et quelquefois de la défense. S'il est seulement chef de culture et de 
police, cet agent s'appelle villicus ou major (maire, mayer, stewart) et, 
lorsqu'il exerce le pouvoir judiciaire par délégation permanente de son 
maître, il ne le fait qu'avec l'assistance des notables de l'endroit, que 
l'on qualifie d'échevins; choisi parmi les ministeriales, il est au début 
révocable ad nutum, mais il ne tarde pas à posséder ses fonctions à titre 
héréditaire (4). Dans les châteaux forts établis aux points stratégiques 
du territoire, le seigneur place des castellani pour commander les 
garnisons et exercer en même temps certains droits de juridiction sur 
les régions environnantes; comme les villici, ces châtelains se sont ren
dus héréditaires et sont parvenus à posséder à titre de fief, la grosse 
tour de leur château (5). L'organisation du domaine féodal, qui se 
rattache par plusieurs traits aux institutions de l'époque précédente, 

(1) H. PmENNE, G. CorrEN et H. FOCILLON, La Civilisa/ion occidentale au l\,foyen Age, 
du XI• au milieu du XV• siècle, p. 56 (llisloire générale publiée sous la dil'ection de G. GLoTz, 
Histoire du Mouen Age, t. VIII). Paris, 1033. 

(2) Ouvnm-1\lAnTIN, Précis d'histoire du droit fmnçais, p. 98 (Pelils P1·écls Dalloz), 
2° édition. Paris, Hl3<1. 

(3) Ouvmn-MAnTIN, op. cil., p. 177. 
(4) H, PnmNNE, G. COHEN et H. FOCII,LON, La (;ivflfaalion occidentale au Mouen Age, 

p. 57; H. PmENNE, Histoire de l'Europe, de.ç invasions au XVI• siècle, p. 65-66. Paris• 
Bruxelles, Hl36. 

(5) E. CnitNON, l:listofre générale d11 droit français public et priv~, dè,ç origines à 1815, 
t. I, P• 6Hl. Paris, Hl26 ; H. PIRENNE, Iiistoil'e de l' E11l'Ope, p. 105-106. 
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est destinée à servir elle-même de fondement aux constructions juri
diques de l'Etat corporatif (1). 

Au point de vue politique, le pouvoir des seigneurs, c'est la potes
tas (2). La potestas, institution romaine déjà déformée par les rois bar
bares c'· qui subit maintenant de nouvelles déformations en attendant 
qu'elle se reconstitue sous l'action des légistes, comprend : le pouvoir 
administratif, dont il vient d'être question; le pouvoir législatif, c'est
à-dire le pouvoir de rendre des ordonnances et d'édicter des règlements; 
le •.10uvoir judiciaire ; le pouvoir militaire, et certains pouvoirs finan
r'· tS (3). Ces pouvoirs, très complexes, s'étendent en principe à tout ce 
qui, dans nos classifications actuelles, ressort à l'ordre du droit public. 
En fait, ils se trouvent limités vers le haut et vers le bas : vers le haut, 
en vertu des stipulations du contrat qui unit le seigneur-vassal à son 
suzerain ; vers le bas, par la consuetudo loci et par le contenu des privi
lèges concédés par le seigneur lui-même aux habitants de son domaine. 
La coutume est constituée de survivances, imprécises mais cependant 
très réelles, de la législation monarchique : l'usurpation des droits 
régaliens, résultant de l'affaiblissement du pouvoir central, s'est 
accomplie dans une mesure d'autant plus large que l'autorité déléguée 
jadis aux fonctionnaires était plus grande ; les seigneurs exercent alors 
en nom propre les pouvoirs qu'ils détenaient autrefois par délégation (4). 
Ils posent d'ailleurs eux-mêmes de nouvelles limitations à l'exercice 
de leur potestas en intervenant dans la vie du droit et en concédant 
des privilèges moyennant la prestation de services correspondants ou, 
pour d'autres catégories d'inférieurs imposables à merci, en limitant les 
services par l'octroi de privilèges bien défmis. La charte d'affranchisse
ment individuel (5), le contrat de fief et de vassalité, la fondation pieuse, 
voire le contrat de servitude, ont contribué à limiter - et parfois à 
démembrer - au profit de ses subalternes, la potestas du dominus. 

Dans cette société dépourvue de législation véritable, les relations 
juridiques sont coutumières ou contractuelles. Le type le plus parfait 
du contrat est sans doute réalisé dans le contrat de fief, qu'un historien 
allemand appelle un Statuskonlrakt, parce qu'il fixe, à côté des droits et 

(1) "C'est clans les centres étroits de principautés tc•rritorialcs que s'est, pour la première 
fois, organisé un systùrne de gouvernement et d'administration ugissnnt sur les hommes. " 
(H. PmENNE, 1-Iislolre de l'Europe, p. 105.) 

(2) Ainsi se déflnil du moins le pouw>ir des seigneurs qui tiennent leur fief en baronnie. 
Voir la discussion sur les pouvoirs des st•igncurs qui tlmmcnt en baronnie et ceux des autres, 
dans E. CufmoN, Hislofre {Jénél'a/e du droil français, t. I, p, 580-582. 

(:3) E. CuÉNON, op. cil., t. I, p, 582-581. 
(4) E. CUÉNON, op. cil., 1. l, p. 57H. 
(5) li n'est pcut-/Jlre pus inutile de mppcler ce qu'<'tnlt l'affrnnchissemenl per epistolam 

ou pcr carlam, que les Frm1es avnil•nt b,1rilé des Honmins. Au moment de la mise en liberté, 
le maitre (manumissor) remcttnlt 1\ l'eschwc un acte écrit-, lettre ou clrnrte, signé par lui 
et pur un certain nombre dc témolJ\s ; celte cérémonie opérnlt la tradition de la libcrH·, 
dont l'acte faisult ln preuve pur la suite. Dtms la caria manumi.çsionis, Je maitre pouvait insé
rer telles conditions qu'il lui plaisait, Gfoérulcmcnt, Il lnissnit survivre son droit de patro
nat (palrocinium, de/cn.~ioJ à son proJlL personnel et au profit de ses héritiers sur l'affranchi; 
il pouvait de plus imposer à celui-ci des services divers (ob,çequia), t.nntôt pl'rpétuels et 
héréditaires dans ln lignée de l'nfîranchl, tnntOt Ilmlt~s à la vie du manumissor (E. CHi<NON, 
Histoire générale du <lroil fmnçais, t. I, p. 357-358). Il y avait donc concession à l'ancien 
esclave de droits étendus, dont lo moindre n'était certes pas la liberté Individuelle, en 
retour de services à rendre à l'ancien maitre. On ne peut s'empêcher de remarquer qn'au 
xrr• siècle, lorsque les serfs furent a!Trnnehis en masse, les chartes concédant la liberté col
lective (c11rtœ fl'anchisiœ) stipuh'rent la méme dunlité, ln mCmc réciprocité de: privllègeq 
et de services. 
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obligations réciproques du suzerain et du vassal, le statut personnel 
de celui-ci et le statut de la terre qu'il relève (1). Le vassal s'engage à 
rendre à son suzerain des services de cour, de conseil, de garde, ost 
et chevauchée, d'aide financière enfin, dans des cas et moyennant des 
conditions, dont. la spécification même constitue le plus clair de ses 
droits et privilèges; en retour, le suzerain s'oblige à ne pas troubler 
le vassal en la paisible possession du fief, ainsi qu'à le défendre, lui et sa 
terre, contre tous ses ennemis (2). Ce contrat, on le voit, mêle les sti
pulations d'ordre public et d'ordre privé : il serait vain de vouloir y 
chercher la trace de discriminations qui nous paraissent aujourd'hui 
indispensables. Bien que conclu entre un supérieur et un inférieur, il est 
pourtant bilatéral, et l'on peut noter la correspondance parfaite des 
privilèges et des services. Il est enfin, strictement individuel : conclu 
d'homme à homme, d'individu à individu, de personne physique à per
sonne physique... Et les autres contrats dont nous avons parlé lui 
ressemblent. Il existe certes, dans la société féodale, des groupements 
sociaux, économiques, surtout religieux, dotés de règlements de disci
pline intérieure ; il y en a peu qui possèdent la personnalité civile ou 
publique, ou qui plus simplement jouissent d'un statut juridique col
lectif (3). Sans qu'il allât jamais aussi loin que la société libérale qui, 
au début du xxx 0 siècle, stigmatisa le délit de coalition, on peut 
conclure que le régime féodal dans sa pureté originelle était fortement 
individualiste ( 4). 

Ce régime était destiné à se transformer et à disparaître par le 
libre jeu des principes mêmes qui semblaient devoir en assurer la 
pérennité. Voici telle dynastie seigneuriale, que rien ne distinguait 
d'abord de ses pareilles, qui par guerres et conquêtes, J}ar mariages et 
suc~essions, par partages et mainmises, par achats et prises de gages, 
tous procédés courants, dépossède l'un après l'autre les seigneurs 
voisins, absorbe leurs seigneuries dans ses domaines et remplace leur 
potestas par la sienne, ou bien les soumet et en fait, par serment et 
contrat, ses vassaux. En un siècle ou deux, en moins de temps encore, 
elle constitue un Etat territorial (der Territorialstaat), dont la configu
ration géographique, l'importance et la forme constitutionnelle varient 
à l'infini : reconstitution approximative d'un comitatus carolingien ou 
principauté nouvelle formée par assemblage, comté laïc ou terre 
<l'Eglise, baronnie ou royaume, Etat unitaire ou., simple faisceau 
d'unions personnelles (5) ... A travers la bigarrure des formes apparaît 
pourtant le principe d'unité : la soumission d'un certain nombre de 

(1) O. HINTZE, Weltgeschichtliche Bedingungen der Reprdsenlalivver/assung, p. 29, dans 
Historische Zeitschrift, t, CXLIII, 1931, p. 1-47. 

(2) Sur les stipulations du contrat féodal, voir OLIVIER-MARTIN, Précis d'histoire du 
droit français, p. 105, 111-112, 180, et E. PoULLET, Histoire politique nationale. Origines, 
développements et transformations de., institutions dans les anciens Pays-Bas, t. I, p. 443-444, 
487-488, 2• édition. Louvain, 1882-1892, 2 vol. 

(3) Il faut compter comme corps privilégiés existant à l'époque féodale, les grandes 
abbayes dotées de l'immunité ; mais l'institution même de l'immunité est antérieure au 
régime fôodal et elle déborde les cadres de celui-cl. 

(4) Dans les pays· où le régime Céodal n'a pas existé, on a passé sans intermédiaire de 
l'organisation primitive des tribus au régime corporatif, que l'on a imité d'ailleurs de l'Eu
rope occlclcntale et centrale, 

(5) Voir E. PouLI,ET, Histoire polillque nationale, t. I, p. 171-184; J. DECLAREUIL, 
Histoire générale du droit français, des origines d 1789, p, 180-193. Paris, 1025 ; ÜLIVIER
MAnTIN, Précis d'histoire du droit français, p. 263-264. 
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seigneuries jadis pratiquement indépendantes les unes des autres à un 
seul et même prince territorial ( der Landesherr). On assiste, en somme, 
à l'extension et à la reconstitution progressives du dominium, jadis 
démembré et morcelé à l'extrême. Et, tandis que la civilisation se 
développe, se produit une différenciation de plus en plus nette entre 
l'ordre juridique public et le privé. 

Dans le nouveau territoire, le seigneur établit une hiérarchie de 
fonctionnaires nommés, assermentés, appointés, responsables et amo
vibles (das Beamtentum). Le grand propriétaire des xr 0 et xn° siècles 
s'efface devant le chef politique, le prince, des xm0 , xrv0 et xv0 ; les 
nécessités de l'administration dépassent de plus en plus les conditions 
de la simple exploitation ; le droit étatique et administratif prend le 
pas sur le droit domanial, tel qu'il a été caractérisé. Pour farer aux 
besoins nouveaux, il faut un nouveau personnel. Il s'agit d abord de 
remplacer les vassaux dépossédés, les familles éteintes : on fait appel 
aux ministériaux, puis, à des officiers choisis en dehors de la société 
féodale et déjà formés dans les écoles de droit. C'est de nécessité. Plus 
tard, on estime que c'est de bonne politique de poursuivre dans la même 
voie et même d'accélérer l'allure. Aux descendants des anciennes 
familles, qui s'accommodent mal de la centralisation et dont les 
révoltes périodiques compromettent l'exécution du plan monarchique, 
on ne laisse que les titres honorifiques de leurs charges héréditaires ; 
toutes les besognes importantes sont confiées à des hommes plus sûrs, 
parce que de plus humble origine, et plus actifs, parce que plus savants : 
les légistes, qui forment désormais une classe à part. Le prince édifie 
ainsi pour son service une hiérarchie administrative, dans laquelle on 
retrouve encore des survivances du régime féodal, mais qui change 
complètement de caractère en devenant bureaucratique. Le premier 
des grands officiers, c'est un peu partout le chancelier, qui assiste le 
prince et souvent le remplace, qui tend déjà à devenir son principal 
ministre. La vieille curia devient de plus en plus la cour, au sens moderne 
et décoratif, tandis que les décisions qui comptent sont prises dans des 
conseils spécialisés : de politique, de justice, de finances, etc. Les 
baillis succèdent aux castellani à la tête des circonscriptions territo
riales. Il n'est pas jusqu'aux conseils ordinaires présidant aux destinées 
des communautés d'habitants, qui ne soient soumis à la prépondérance 
incontestée des représentants du pouvoir central (1). 

Le groupement territorial et le corps d'administration se consti
tuent sous l'impulsion du prince et en complète dépendance de lui; 
la hiérarchie politique s'établit au contraire en dehors de lui, sans lui, 
en face de lui, parfois contre lui, et la grosse question sera précisément 
de la réduire à un état de subordination, sans toutefois la briser. Cette 
hiérarchie politique trouve ses fondements dans l'ordre social, écono
mique et juridique. Ce sont les conditions économiques et sociales qui 
déterminent les phases d'une évolution, CJ.U'elle accomplit pour le reste 
avec un minimum de contrainte, sous le signe de la liberté. Elle groupe 
successivement des individus, des corps et des ordres, et c'est de la 

(1) Voir J, DECLAREUIL, Histoire générale du droit français, ,p, 204-205, et H SPAN· 
GENBERG, Vom Lehnstaat zum Stttndeslaat. Ein Beitrag wr Entstehung der landstitndischen 
Ver/assung (Historische Bibllothek, t. XXIX), p. 20-22, Munich et Berlln, 1012, 

29 
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superposition de ces groupements organiques qu'elle tire son véritablc
caractère. Elle constitue non seulement l'ossature, mais tout l'ensemble 
du Stiindestaat, de l'Etat corporatif, au sens restreint. 

Au début de l'évolution, les individus sont groupés sur le plan social 
d'après les fonctions organiques qu'ils remplissent au bénéfice de la 
collectivité. Suivant une vue théorique traditionnelle, qui est peut-être 
inspirée directement de la philosophie platonicienne, on distingue dans 
la société de ce temps trois états ou conditions : l'état des oratores,. 
ou Lehrsland, c'est-à-dire l'état des docteurs et, pratiquement, des 
clercs; l'état des bellatores, ou Wehrstand, la classe des chevaliers dans 
laquelle se confondent bientôt les nobles de vieille souche et les minis
tériaux; l'état des laboratores, ou Niihrstand, qui réunit pêle-mêle 
les serfs, les censiers libres, les propriétaires de francs alleux à la cam
pagne, les habitants des vieilles villes romaines et qui, en attendant la 
renaissance du commerce et de l'industrie, constitue dans toute l'Eu
rope une classe essentiellement agricple (1). Cette triple distinction n'a 
rien de rigide et elle n'a rien de spécifiquement médiéval non plus : 
les états sont alors simplement des classes sociales, dans lesquelles on 
entre assez facilement, dont on peut tout aussi aisément déchoir, et si 
l'on relève moins de perturbations qu'à notre époque, s'il y a moins 
de familles qui brûlent l'étape, c'est parce que les relations sont relative
ment stables dans une société peu évoluée. Mais pour le reste, il s'agit 
d'une discrimination naturelle, que l'on retrouve sous toutes les lati
tudes, à toutes les époques, à tous les stades du développement de la 
civilisation, et qui repose en dernière analyse sur la nécessité inéluctable 
de la spécialisation des fonctions dans toute collectivité humaine. 

Chaque état social possède un statut économique propre, qui se 
traduit principalement par une forme juridique particulière de la 
propriété (2). Tous les représentants du vieil ordre féodal et domanial 
qui s'effrite, sont avant tout des propriétaires ou des tenanciers de 
biens fonds érigés, selon la condition de leur maître, en alleux, fiefs, 
tenures libres ou serviles. Le changement capital qui s'accomplit au 
cours du xue siècle et qui dégage toutes ses conséquences par la suite, 
c'est l'apparition d'une nouvelle espèce de laboratores, dont les fonctions 
ne sont pas agricoles et dont les biens sont surtout mobiliers. La 
renaissance du commerce et de l'industrie détermine la formation 
d'une classe de marchands et d'artisans qui, excl~ de l'économie 
domaniale, se concentrent peu à peu dans les cités et les bourgs. « La 
différence essentielle qui oppose les marchands et les artisans des villes 
naissantes à la société agricole au milieu de laquelle ils apparaissent, 
écrit Henri Pirenne, c'est que leur genre de. vie n'est plus déterminé 
par leurs relations avec la terre » (3). Pour eux, la propriété foncière,. 

(1) ÜLIVIEl\-MARTIN, Prb,is d'histoire du droit français, p. 169-170; o. HINTZE, Well
geschichlliche Bedingu11ge11 der Reprasentatlvverfassung, p. 22. 

(2) M. ÜLIVIEll-MARTIN écrit, en général : , ... à chaque grande fonction sociale ... (cor
rœpond) .. , une forme partlcullêre de propriété • {OLIVIER-MAR'l'IN, Précis d'histoire du
droit français, p. 169), et H. PIRENNE, à propos de la noblesse : , C'est ... la fonction sociale 
qui a fait la noblesse mais une fonction sociale qui suppose l'indépendance économique, 
grâce il la propriété propre (alleu) ou féodale (fief) , (H. PIRENNE, Histoire de l'Europe► 
p. 110). • 

(3) Voir H. PIRENNE, G. COHEN et H. FOCILLON, La Civilisation occidentale au Moue1~ 
Age, p. 43, 
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dont ils ne peuvent pourtant pas se détacher entièrement, est beaucoup 
moins importante que l'avoir mobilier ; dans leur appréciation des 
valeurs, le fonds de commerce ou d'industrie, ou plus simplement leur 
outillage, se situe beaucoup plus haut que le fonds tout court. Par 
tous leurs besoins, ils s'opposent à la société dans laquelle ils ne peuvent 
s'installer sans en modifier les cadres. C'est sous la pression de la 
bourgeoisie libérale et capitaliste que s'est écroulé, au début de l'époque 
contemporaine, l'ordre corporatif ancien; il est piquant de constater 
que cet ordre n'a peut-être pas eu de génératrice plus puissante que 
cette même classe bourgeoise, alors en pleine poussée d'éclosion. 
Retour de choses qui n'est pourtant pas inexplicable. Car, c'est l'orga
nisation du prolétariat ouvrier qui a ramené l'idée corporative dans la 
société libérale et, au moment où ils se sont dressés contre l'individua
lisme de la féodalité, les marchands du Moyen Age n'étaient encore 
sous le rapport social et juridique que des parias. 

Comme les travailleurs de µotre temps, les bourgeois du Moyen Age 
obligent les potentats à leur concéder un droit particulier, et dans la 
société corporative en gestation, toutes les classes sociales se trouvent 
ainsi dotées de statuts juridiques propres. La notion de droit commun, 
atl sens romain et au sens moderne, a pour ainsi dire complètement 
disparu. Il y a seulement des droits particuliers, dont l'autorité souve
raine n'est d'ailleurs pas contestée : les clercs sont soumis au droit 
canonique, qui atteint un des sommets de son développement et dont on 
constitue le Corpus; les nobles sont jugés conformément au droit 
féodal, que l'on formule alors en des traités doctrinaux dont l'influence 
se répercute partout ; les habitants du plat-pays ont des coutumes 
locales, pour lesquelles des praticiens qm sont aussi des précurseurs, 
rédigent les premiers miroirs (spiegels, coutumiers); les bourgeois des 
villes enfin, se font octroyer par les princes territoriaux des chartes 
dans lesquelles sont contenus les principes fondamentaux du droit 
urbain. Par application de la vieille règle germanique, que tout homme 
doit être jugé par ses pairs, on voit s'ériger toute une série de juridic
tions spéciales : officialités diocésaines, cours féodales, éohevinages 
ruraux et municipaux, dont les compétences ratione personœ sont 
nettement circonscrites. Un phénomène analogue s'est reproduit dans 
les pays de l'Europe au cours du dernier demi-siècle, à mesure que la 
multiplication des <t codes » particuliers et des tribunaux spéciaux est 
venue restreindre le domaine immense ouvert par les législateurs de 
l'école classique à l'empire du droit commun et des juridictions ordi
naires (1). Il y a là, à plusieurs siècles de distance et sur des terrains 
autrement préparés, deux floraisons juridiques qui méritent d'être 
comparées. 

Conséquence presque inéluctable du passage de l'économie doma
niale à l'économie urbaine et des perturbations sociales qui accompa
gnent cette révolution, phénomène concomitant à la spécialisation du 
droit : les associations se multiplient, se renforcent, s'émancipent et 
reçoivent des statuts mieux définis. C'est en s'associant que les mar-

(1) On peut lire les considérations si pertinentes sur L'abandon du droit commun par les 
Etats modernes, que M. G. RIPEnT a émises dans son volume intitulé Le régime démocratique 
et le droit civil moderne, p. 437•451 (Paris, 1936). 
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chands et les artisans conquièrent leurs lihrrtés ; d'autres individus 
de même condition économique, sociale et juridique, se groupent pour 1~ 
défense d'intérêts communs. Certaines associations, plus progressives 
sans doute que la majorité des autres, plus !nlluentcs aussi parce que 
plus nombreuses, plus remuantes ou plus nches, acquièrent sinon la 
pleine personnalité juridiqt!l', <!u moins. un statut coll~•ctif ,Privilégié 
sur le plan propre du dr01t. blles devrcnnent des unwcrsitates, des 
communilates, des corps, des corporations, qui lôgiforcnt à leur propre 
compte et s'administrent de façon autonome pour tout cc qui concerne 
la discipline et l'organisation intùrieures, tandis que clans l'ordre du 
droit public, elles jouissent de privilüges plus ou moins étendus concédés 
à charge de réciprocité de servicl's (1 ). On a r(~pété mainte fois que les 
villes ont N.é introduites dans l'ordre fooclal à titre de vassales collec
tives ; il faudrait en dire autnn t. de toutes les associations dotées d'un 
statut corporatif. Et il serait peut-être plus exact de soutenir qu'en 
étendant les rapports de vassalité aux personnes morales, on poussa la 
premil\n1 sape sous le rempart du r(~gime féodal '? La création des 
syndicats ouvriers à la fnwur de la liberté d'association ne fut-elle pas 
la hrèche qui livra passage aux aclvrn,aircs de l'Etat libéral ? 

LPs corporations dcvienm•11t rapidement si nombreuses, elles se 
présentent sous des typt1s si divers, que ton t essai de classification 
scicntifiqm' paraît avent Ul'l\UX (2). Tenant compte de leur ancienneté, 
on pourrait défendre que le lief, dont le statut est clûterminé par le 
même contrat que la condition pr•rsonrwlle du vassal, est la première 
et la plus intfressantc de ces cntitb; collectives : celle dont la charte 
constitutionnelle renouvdl'.•e à chaque rdit•.f, a peut-être influencé le 
devenir et l'organisation de tcmh's ks autres (:1). A un autre point 
de vue, on pourrait (•lahlir une distinction t'ntre les corporations qui 
possèdPnt à coup stîr la pt\rsommlilt\ comme ks villes par exemple, et 
celles dont le statut est moins parfait. Il y aurait aussi celles qui, 
organisées d'abord, prennent une part importante à la vie politique, 

(1) tln corps, ou corporol!on nu nrnR l11r«<•, <•st un groupcrnent c.omposé d'individus 
11rr.ompllss1mt ln même !onction sodnlt•, 11\'nnt dl'M h1l(•rfüs économiques scmblnhl<•s <,t 
Joulssnnl d'un statut ld1•111hj1w d'o1•dr<• Jurldiq1w prlv(•, ]('(J\Wi «r<mpcm<•nt <•st dolé lui
même, nlnon d'um• p<,rsonnul t~. nu nwtnu d'un stnlul Juridl<1m• propre, n•Juvnnt de l'ordre 
eorporatlt pour tollt cc qui e1111<·1•rm• J'ori;111nls11tloJ1 lntfrll'uru ot lu 1Usclpllnc corporntivc, 
et rdrvnnl d'nutrc pnrt dt• l'ordre 11uhtk, pour loul c1, IJUI II trnlt nux privilèges politiques 
el 1111x s1•rvlces d'lntfrl\t g(m(,rul (voir K Loussi;, l'11rlc11w11t11ris111r ou corporatisme, p. UOO, 
11, 1). 

(2) Voici un trmolgnng<• <fo l'nvoc·nt du roi, 1111 lit dr justkc• t<'lm nu pnrl<lmmt: de Pnris 
Je 12 murs 1770, sur J'or!(1111lm1tlon 1·orpo1·11llv1• dt• ln monurl'hll' frnn\·nls<• : , Lu clerg(,, la 
nohlûss1•, lrs cours souv1•rnhu•s, l1•s trilmn11ux lnfl-rl1•urs, les ollkh•rs 11t111chés ù cc·s tribu
nnux, l~s unlversltl•s, lt•s ncnd(•ml<•s, l!•s 1·0111p11i;111lt•s de• llnnnc.e, h•s compnl-(nirs dt• comrnert'e, 
tout prfsl'nl<', l't cluns tuu!!•s l<•s pnrllt•H dt• !'Elut, cl<•s corps c•xlstunts qu'on pc•ut regnrclcr 
commt• ks 11nn!'l1ux cl'mrn i;1rnncl1• l'linhH• donl lt• 11rc•mlPr 1•st clmrn IC's muhrn de Voire MnJcslé, 
commn 1•.h1·t <•t souv<•rnln 11ch11lnlslrul1•ur dt• tout <'<' qui t·onslllm• le corps de ln nnllon • 
(cité pnr 01.1v11m-M1,n'l'IN, l'r~l'is c/'11/.~loil'c• du tlro/1 fra11c11/,q, p. :!72). 

(3) Li, Ile! doit-li Nrr 1·011sldfré comnw <·nrps ? Au s1•11s propre•, l·vldrmmmt non ; la 
srlgneurll' l'.onslltufo 1•J1 Ill'! 1•st un domnlm• uppnrlc•mmt n 1111 Individu. Au sens dérivé! 
ln ({lll'Htlon Hl' pom•, 1,nr lu H<'if,ln<•ur n'c•st pus st•ul<•nwnt prnprlHnlre dt• son domnlne : l 
(•Xt•rce llllSSI d(•s drnlls dt, 8011\'l'rllhH•ll• 6111' S('S t1•rr1,s 1•! Hill' ks 1-(l!ll8 qui Y hubilcnt. Dans 
c1•rtolns puys, 011 s<'mhlc• nvolr mis l'11t•e1•nt s11r c·t• clPrnfrr <·uructc\rl': le s1iignrur t•st co11sl• 
rl61•t\ com11u, h• rl'pr/•sl'ntnnt !11· tous l!•s hnhltnnls 11<> son domni111• l'i, lorsqu'il pnrnft nux 
11ss1•mbU•<•s d'Hnts, l''t•sl !'JI Inn! q111• dl•puté d'mw collectivité prlvlJ(,gléc, d'un corps; 
su slttmllon est 1,ompuruhfo n c•t•llc• d<' l'nhh(· d'un n101111st~rr, Alll(,urs, un ne tlunt compte 
que <lu ntntut Jurltllq1w l111llvidm•l du poss1•Hs<'ur 11<, 11<,r <~t. lorMqtw <•clul-cl est convoqué 
nux nsscmbl6cu du puyn, Il M'y rmul, comtn(1 un ùv(•qiw, ù tltrn strictement Individuel. 



L'ÉTAT CORPORATIF MEDIÉVAL 55 

et celles qui en demeurent à l'écart, sans doute parce qu'elles sont plus 
tard venues et que nul ne songe à leur faire place : on verrait que les 
universités anglaises envoient régulièrement leurs députés en parle
ment, que l'université de Paris est occasionnellement représentée aux 
états généraux du royaume de France, que celle de Louvain n'a point 
de part aux délibérations des états de Brabant. Une classification 
empirique des corps, qui offre d'ailleurs l'avantage de s'appliquer à tous 
les cas, suffit à notre dessein. D'après l'état social dont leurs membres 
se réclament, on peut distinguer : les corps ecclésiastiques (abbayes, 
commanderies des ordres militaires, chapitres, universités), les corps de 
noblesse (fiefs), les corps de bourgeoisie (villes, franchises, corporations 
de métiers), enfin, les communautés rurales. 

La variété des corps se reflète dans la diversité de leurs statuts, 
mais à l'intérieur de chaque catégorie de corps, les différences portent 
plutôt sur les modalités de détail que sur les fondements de principe. 
Les statuts sont fixés dans des chartes - des chartes de corps -
octroyées par les princes territoriaux ou par d'autres autorités consti
tuées, aux corporations dont ils reconnaissent l'existence. Ils présentent 
des traits de ressemblance et, renouvelant des expériences justement 
célèbres, il serait possible de les grouper par familles et de dresser la 
généalogie de leurs dispositions types. Certains traits même sont 
communs à tous. Toutes les chartes de corps, sans aucune exception, 
se présentent comme des concessions de privilèges soigneusement 
définis, à charge de l?restations de services correspondants dans l'ordre 
politique et judiciaire, dans l'ordre militaire, surtout clans l'ordre 
financier et fiscal ; on y tl'ouve clone, comme dans les contrats de fief, 
un démembrement dualiste, ou tout au moins une limitation, de la 
potestas à l'avantage des destinataires. D'.autre part, - et c'est sans 
doute ce qui les différencie le plus profondément des contrats féo
daux, - ces actes ne sont pas passés entre deux personnes juridiques 
individuelles, mais entre le seigneur t<::rritorial et un corps représenté 
par ses délégués : si le corps est un vassal collectif, la charte statutaire 
qui lui est concédée, constitue la première extension du contrat féodal. 
L'idée de représentation apparaît dans le droit public du Moyen Age 
en même temps que les formations corporatives et on la voit se déve
lopper à une cadence aussi rapide que celles-ci. 

Les corps de même espèce travaillent à s'unir en ordres ou états 
(Stiinde) à l'intérieur des frontières d'un même pays (1~. Cela revient à 
dire qu'ils veulent doter d'un statut d'ordre public 1 << état » social 
auquel leurs membres appartiennent. On a fait remarquer, à très juste 
raison, que les corps, plus sensibles à leurs intérêts de classe qu'aux 
intérêts que nous qualifierions aujourd'hui de nationaux, ont agi 
d'abord sans tenir compte des frontières des Etats territoriaux en for
mation ; c'est seulement plus tard - et sans doute sous l'action 
directe du prince - qu'ils ont limité leurs accords à un seul pays. 
De même, l'accord unique étendant ses dispositions à la généralité des 

(1) Les ordres portent des noms divers : ordines, statua, gradu.ç, oenera, states, estates, 
$la/en, Stdnde, etc. (voir E. LoussE, Hel ontstaan van. de middeleeuwsche siandencolleoes. 
Schrijvers en melhoden [Les origines des assemblées d'états au Moyen Age. Les auteurs et 
les méthodes], p. 234. n. 56, dans Historlsch Tljd.,chrift (Tilbourg), t. XIV, 1935, p. 201-243. 



56 ASSEMBLÉES D'ÉTATS 

corps de même espèce est postérieur aux contrats deux à deux, conclus 
à la même date entre tous les corps 'tl.'un même pays et multipliés à 
autant d'exemplaires qu'il en fallait pour que chacun des contractants 
possédât une expédition de l'écrit qui réglait ses relations avec le 
partenaire nommément désigné. Quelles que soient d'ailleurs les sin
gularités d'un. formalisme q~i ~e?lble avoir peine à se dégager des 
exigences propres au contrat md1v1duel, on constate que dès la seconde 
moitié du xme siècle les chefs des communautés ecclésiastiques, les 
seigneurs tenant en fief, les magistrats urbains, les chefs des commu
nautés rurales d'un même pays commencent à se grouper par ordres 
ou états, c'est-à-dire qu'ils constituent des groupements supérieurs dotés 
de statuts juridiques propres et remplissant des fonctions particulières 
sur le plan du droit public (1). 

Le nombre d'ordres politiquement privilégiés eût pu correspondre 
partout au nombre de classes sociales, mais il n'en fut réellement 
ainsi que dans des cas exceptionnels. Dans la plupart des Etats terri
toriaux, ce qui s'est passé pour les associations d'individus se renouvelle 
pour les unions de corps : certaines d'entre elles seulement arrivent au 
développement statutaire et au plein épanouissement de l'activité 
politique. Il n'y a peut-être que la Suède et la Norvège, où quatre 
ordres constitués correspondent aux quatre classes de la population : 
ecclésiastique, noble, bourgeoise et paysanne. En d'autres pays, fort peu 
nombreux aussi, comme le comté de Flandre, les procureurs des grandes 
villes concentrent sur eux toute la vie politique de la nation et refusent 
de partager leurs pouvoirs avec d'autres (2). Le cas le plus fréquent au 
Moyen Age est certainement celui des pays français, dans lesquels 
on compte trois ordres, les paysans ayant été, sinon exclus en principe, 
au moins privés dans les circonstances ordinaires de représentants tirés 
_de leur sem. Après la Réforme, il ne semble plus y avoir de place pour 
l'ordre clérical dans les pays luthériens et calvinistes, sauf si l'on conti
nue à décorer de ce titre les laïcs qui ont succédé dans la possession des 
biens d'Eglise (3). Dans tous les cas, - sauf peut-être le premier, et 
encore faudrait-il l'examiner de plus près avant de formuler un juge
ment définitif, - les ordres ne rassemblent dans leurs cadres qu'une 
minorité de privilégiés ( 4). 

Les privilèges politiques des ordres, éléments essentiels de leur 

(1) Un ordre, ou état, est \tn groupement composé de corps de même fonction sociale, 
de même nature économique et de même statut, lequel groupement est doté lui-même d'un 
statut juridique propre et remplit une fonction particulière dans l'ordre du droit public 
(voir E. LoussE, Parlemenlari&me ou corporatisme, p. 696, n. 2). 

(2) R. HOWARD LoRn, The parliaments of the middle ages and the earlu modern period, 
p. 131-132, dans The calholic llistorical reuiew, t. XVI, 1930, p. 125-14.4. 

(3) C'est ainsi que dans l'ancienne principauté ecc!ésiaslique (sticht) d'Utrecht, l'ordre 
ecclésiastique subsista même après la Réforme et la suppression de l'évêché. Il fut composé, 
comme par le passé, des membres des chapitres des cinq églises principales de la ville 
d'Utrecht ; seulement, dans l'intervalle, les chapitres avalent été sécularisés et leurs pos
sessions avaient passé eu d'autres mains, 

(4) Les ordres ne groupent, par rapport à la totalité de la nation, qu'une minorité de 
privllégiés. Mais tous les ordres sans distinction possèdent des privilèges. C'est par un 
véritable abus que les Français du xvu1• siècle ont attaché un sens péjoratif··ô:l'expresslon 
• ordres privilégiés ,, dont ils se sont servis pour opposer le tiers-état au clergé et à la 
noblesse, confondus dans la même réprobation. Les privilèges des deux premiers ordres 
- leurs privilèges fiscaux surtout - étalent certes plus étendus que ceux de la bourgeoisie, 
mais ce n'est pas sans intention révolutionnaire que celle-cl a.affecté de confondre sa situa
tion avec celle du menu p.euple. 
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1,Jtatnt, sont contenus dans deux espèces de documents : les actes 
d'union et les chartes d'ordres. Les premiers sont des accords, dont 
certains de portée quasi révolutionnaire, conclus entre des corps de 
même espèce, pour défendre contre les entreprises centralisatrices des 
princes territoriaux les privilèges antérieurement acquis, ou pour 
contraindre les princes à en concéder de nouveaux. Certains de ces 
pactes, conclus dans des circonstances particulièrement difficiles en vue 
d'objectifs bien déterminés, sont de durée strictement temporaire (1); 
d'autres, de portée durable, ont pour objet la formation de ligues 
permanentes, dont quelques-unes ont joué un rôle décisif dans l'his
toire (2). Les chartes d'ordres sont des écrits contenant les privilèges 
concédés ou reconnus par les princes à tous les corps groupés dans les 
ordres respectifs. Elles constituent de nouvelles extensions du contrat 
féodal, en ce sens que les groupements qui négocient avec les suzerains, 
sont plus nombreux encore que dans les chartes de corps ; mais elles 
supposent comme ces dernières l'application du principe de représenta
tion et comportent aussi la 'réciprocité des privilèges et des services. 
Le plus important de tous les pnvilèges est sans c.ontredit le privilège 
fiscal, en vertu duquel les biens appartenant aux membres ne seront 
plus taxés ou taillés, si ce n'est du consentement des représentants de 
l'ordre; le plus important des services, - si l'on considère du moins les 
avantages politiques que le prince en peut tirer par des négociations 
habiles, - est le service d'aide, c'est-à-dire l'obligation de voter l'aide 
financière dans certains cas déterminés. C'est de cette réciprocité 
d'exemptions et de devoirs que vont naître les assemblées régulières des 
ordres ou états. 

Mais avant que cette assemblée d'états puisse naître et fonctionner 
régulièrement, il faut encore que se précise la notion de « pays ,, ,entité 
de droit public, véritable corps politique, occupant le sommet de la 
hiérarchie corporative. Il faut encore que l'ordre ou les ordres politi
quement privilégiés, agissant par l'intermédiaire de leurs représentants 
légitimes, se posent en face du prince comme représentants de tout le 
pays ou, suivant l'expression du tei:nps, « du commun ;eays )). Si le 
prince est maître et seigneur de l'entièreté du territoire, s'il commande 
à l'ensemble des fonctionnaires q_ui administrent sa terre, s'il décide 
pour tous ceux qui lui sont soumis de la guerre et de la paix, s'il bat 
pour tous la même monnaie et, surtout; s'il prétend à tous demander 
les mêmes contributions fiscales, pourquoi n'y aurait-il personne pour 
exprimer sur tous ces points l'opinion de ceux qu'il considère de plus 
en plus comme ses sujets ? Pourquoi les ordres, qui possèdent les 
revenus les plus considérables et aussi les privilèges fiscaux les plus 
importants, ne deviendraient-ils pas les porte-parole attitrés de là 
communauté tout entière? C'est l'mtérêt même de cette communauté, 
qui prend conscience d'elle-même, et c'est l'intérêt du prince, dont la 

(1) Telle est l'origine des • ligues •, dont l'histoire est aussi longue que celle de l'Etat 
corporatif lui-même et qui furent toutes formées pour la raison - ou sous le prétexte -
de défendre les « anciennes libertés •· Les plus fameuses sont des ligues de nobles, mais on 
en cite aussi, au Mtiyen Age surtout, qui furent constituées par des villes ou par d'autre 
corps de bourgeoisie. 

(2) C'est l'origine des hanses et autres unions de villes, dont la position fut particulière· 
ment forte en territoires d'Emplre, y compris l'Italie du Nord et les Pays-Bas. 
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potestas est limitée et qui ne peut tailler à merci. Sous la poussée de ces 
deux intérêts convergents, la notion de « pays » apparaît dans le 
vocabulaire juridique et philosophique de l'époque : le pays est un 
grand corps, le plus grand de tous, composé d'un certain nombre de 
membres ; les ordres privilégiés sont les plus importants de tous ces 
membres; c'est à ces ordres que revient normalement la fonction d'a$ir, 
non seulement pour leur profit particulier, mais vraiment pour le bien 
général (1). 

Ce sont les ordres qui se chargent de négocier avec le prince la 
concession de chartes générales, dites chartes d.e pays ou landcharters, 
dans lesquelles se trouve élaboré le statut juridique, la «constitution», 
du corps de pays. Il leur arrive souvent de se réunir de leur propre 
autorité et, pour se sentir plus forts, de passer entre eux des actes 
d'union, semblables aux pactes conclus par les corps. Même lorsque 
leurs représentants se rassemblent à la convocation du prince, ils ne 
manq_uent r.as de profiter des embarras dans lesquels celui-ci se débat 
parf01s, et ils lui arrachent à leur profit, au profit des corps dont ils se 
composent et pour l'ensemble du pays, des privilèges qui entraînent 
de nouvelles limitations de la potestas ; après quoi, ils votent, pour tout 
ou pour partie, l'aide qui leur a été demandée. Lorsque les représentants 
des ordres se réunissent ainsi pour obtenir la concession de privilèges 
généraux, on se trouve en présence d'assemblées nationales représenta
tives et corporatives : en présence de Landtage qui sont aussi des 
Stiindetage, en présence d'assemblées d'états, même si les noms techni
ques qui se fixeront par la suite n'apparaissent pas encore dans les 
textes contemporains (2). L'assemblée d'états, institution supérieure et 
couronnement de l'organisation politique corporative du Moyen Age, 
est une assemblée politique, composée des représentants de l'ordre ou 
des ordres politiquement privilégiés d'un pays, agissant au nom de ces 
ordres et de l'ensemble du pays, pour veiller, d'une part, au maintien 
des privilèges des ordres, des corps et des individus, ainsi qu'au main
tien des droits fondamentaux du pays et, d'autre part, pour rendre au 
prince les services stipulés dans les chartes comme contre-parties des 
droits reconnus et des privilèges concédés par lui (3). 

Arrivé ainsi à un terme qui, selon les pays, se situe entre la fin 
du xm8 et les premières années du xv1e siècle, il est possible de donner 

(1) Nous renvoyons au texte cité ci-dessus, p. 460, n, 2. Un texte brabançon de la fin 
du Moyen Age, plus bref et d'une expression plus fruste, n'est pas moins suggestif, Nous 
l'extrayons de lettres patentes expédiées au nom de l'archiduc Maximilien de Habsbourg, 
régent du duché, en 1490 : ... , in desen onsen voors. lande 11an Brabant waeren dric principale 
leden die slaten van den selven lande representerende. Van weleken staten die prelaeten dat 
iersle ende hoochsle let waeren, ende voer sulck geacht ende gehouden " (Archives de l'abbaye 
du Parc (Louvain), Etats de Brabant, série 1324-1494, pièce n• 23). Nous traduisons lit
téralement : ... • élans notre susdit pays de Brabant, Il y avait trois principaux membres 
représentant les ordres du dit pays. Desquels ordres les prélats constituaient le premier 
membre et le plus élevé Cl\ dignité, et ils étaient tenus et considérés comme tels ,. Il y a 
là un reflet de la doctrine du pays-corps de droit et de la représentation corporative. Le 
pays est représenté comme un corps, comme un organisme vivant, qui a des membres, 
dont trois principaux, Ces trois principaux membres tiennent la place de tous les autres 
états qui constituent le pays. Et l'ordre des prélats est considéré comme le premier de 
tous, en droit et en dignité. 

(2) Sur l'emploi des dénominations techniques dans les textes anciens, voir E, LoussE, 
Parlementarisme ou corporatisme, p. 700, n, 2, et Het ontstaan van de middelecuwsche stan
dencol/eges, p. 233-235, texte et notes. 

(3) E. LoussE, Parlementarisme ou corporatisme, p. 699, n, 1. 
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quelques précisions sur la nature du pouvoir dans l'Etat corporatif 
médiéval, sur le caractère de la représentation corporative et sur la 
notion même de cet Etat. Le pouvoir suprême dans l'Etat corporatif, 
c'est toujours, comme dans l'Etat féodal, la potestas du prince ; ce 
n'est pas encore, comme de nos jours, la souveraineté de l'Etat. Cette 
potestas est tempérée, limitée, par les droits et privilèges concédés ou 
reconnus, par la coutume et par les chartes de toute espèce, aux indi
vidus, aux corps, aux ordres et au pays ; dans certains cas, la limitation 
de la potestas est poussée jusqu'au démembrement, au partage; si l'on 
admet une thèse chère aux historiens allemands, on parle de dualité des 
pouvoirs. Peu importe d'ailleurs l'explication théorique ; tout le monde 
est bien obligé de constater qu'il existe dans tous les pays chrétiens 
de l'Europe deux sujets de droit public, dont les relations sont dange
reusement instables : le prince et l'assemblée des états. La relation 
normale et la seule souhaitable est une relation d'équilibre ordonnée à 
une sage collaboration ; mais el). fait, cette relation n'est presque jamais 
réalisée. Le plus couramment, l'équilibre est rompu en faveur du 
prince, qui affirme toujours plus fortement sa prépondérance ; dans des 
circonstances extraordinaires, telles que vacance du trône, succession 
irrégulière ou contestable, minorité ou captivité du prince, installation 
ou liquidation d'une régence, désastre stratégique, défaite diploma
tique ou détresse financière, les ordres prennent leur revanche, toujours 
avec éclat, parfois avec excès (1). Si, en dépit des vicissitudes, l'équi
libre des pouvoirs se maintient, le caractère contractuel du partage de 
la potestas ne se perd pas : il s'accentue au contraire et finit par devenir 
« constitutionnel » (2). Dans les pays où les circonstances sont en faveur 
du prince, le pouvoir de celui-ci devient autoritaire : les chartes sont 
remplacées par des ordonnances, manifestations unilatérales d'une 
volonté vraiment souveraine; les assemblées d'états ne sont plus 
réunies; la potestas du monarque ne connaît plus de limites et devient 
absolue (3). Dans les pays où l'évolution s'accomplit en faveur des ordres, 
la plena potestas se reconstitue par le bas : la principauté corporative 
dualiste se dissout et donne naissance à une république oligarchique (4). 

(1) On se référera, par ex., aux interventions des assemblées représentatives du Brabant 
clans toutes les affaires de succession grlnciére depuis l'avènement de Jean III (1312) 
jusqu'à l'avènement de Charles-Quint (1o06). On notera de même qu'entre 1547 et 1114, le 
parlement anglais a successivement sanctionné le testament de Henri VIII, accepté 
.Jacques Jer, condamné Charles Ier, restauré Charles II, chassé Jacques II, réglé la succes
sion de Guillaume III et inauguré la maison de Hanovre, De telles Interventions, exception• 
nelles dans les monarchies héréditaires, sont normales dans les pays où le principat est électif. 

(2) C'est le cas du Saint-Empire après la promulgation de la Bulle d'Or de 1356, clu duché 
cle Brabant dont la célèbre .Joyeuse-Entrée a été renouvelé sans interruption de 1S56 à 1792, 
de la Pologne sous le régime de la monarchie élective et, d'une façon générale, des princi
pautés ecclésiastiques. Mais aucun cas n'est plus frappant que celui de l'Angleterre, où 
l'on a passé progressivement, par une série de modifications de détail apportées au droit 
publlc traditionnel, du corporatisme médiéval au parlementarisme du xrx • sitcle. 

(S) C'est Je cas de l"Espagne, de la France et de toutes les monarchies dites absolues. 
( 4) C'est le cas des villes libres de l'Empire, des cantons suisses et des ligues perma

nentes constituées par eux, des principautés des Pays-Bas septentrionaux et de la conlé
clération des Provinces-Unies. Les actes qui ont donné naissance à la Confédération suisse 
des treize Cantons, à la République des trois Ligues rhétiques, ainsi qu'à la République des 
Provinces-Unies (Union d'Utrecht, 1579), marquent un stade nouveau dans Je dévelop
pement de l'idée corporative : ce sont des chartes constitutives d'unions de , pays • et 
supérieures, par conséquent, aux chartes de pays analysées ci-dessus. 

Sur l'évolution générale de l'Etnt corporatif à l'époque moderne, voir E. LoussE, Les 
Facteurs de civilisation d l'époque moderne. I. Le facteur politique: de l'Etat corporatif d la 
monarchie constitutionnelle, dans Les Etudes classiques (Namur), t. IV, 19S5, p. 411·419. 
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Le corporatisme politique du Moyen Age est donc, comme le parle
mentarisme contemporain, doté d'un système de représentation, mais 
tout différent de celui que nous connaissons. Il n'y a pas de trace de 
représentation publique dans le régime féodal, parce qu'il n'y a de 
relations juridiques qu'entre personnes individuelles et que d'ailleurs 
on confond l'ordre public et l'ordre privé. Dans le régime corporatif, 
la fonction publique de représentation apparaît en même temps que les 
collectivités privilégiées. Les corps sont représentés par des chefs, qui 
en même temps les gouvernent ; les ordres, formations plus lâches, 
commettent occasionnellement des députés nantis de mandats impé
ratifs; les pays n'ont d'autres représentants que ceux des ordres 
privilégiés. Ceci implique que la représentation corporative revêt un 
double caractère : elle est passive pour le commun pays ou, tout au 
moins, pour la portion dite passive des citoyens ; elle est active pour les 
corps et les ordres, dont l'ensemble constitue la fraction réputée active 
de la communauté politique. Les citoyens passifs ( die Passivbürger) 
sont représentés par les ordres et, conséquemment, par les députés des 
ordres, à la façon dont les mineurs sont représentés par leur tuteur : 
ils possèdent des droits, mais sont incapables de les exercer; ils n'in
terviennent pas dans la désignation de ceux qui sont censés prendre à 
cœur leurs intérêts, et ce n'est pas envers eux que les mandataires sont 
responsables. Les citoyens actifs (die Aciivbürger }, organiquement 
groupés dans les corps et les ordres, sont représentés activement : ils 
possèdent des droits politiques et les exercent à l'intervention de leurs 
députés; ces députés sont désignés et les limites du mandat fixées par 
eux ; le mandat est impératif et les comptes à leur rendre sont 
rigoureux (1). 

On s'abuserait aussi si l'on voulait appliquer la notion moderne de 
l'Etat au type de communauté politique qm existe en Europe vers la 
fm du Moyen Age. L'Etat moderne constitue une entité juridique, un 
sujet unique de droit, un grand corps composé d'une tête, d'or~anes 
et de membres, et qui possède en apanage la souveraineté. Dans 1 Etat 
corporatif médiéval, il n'y a rien de fareil. D'abord, le« corps » d'Etat 
n'existe Ras: à proprement parler, i n'y a même pas d' «Etat», mais 
d'après 1 expression employée par M. G. de Lagarde pour traduire l'alle
mand <c Siii.ndeslaai », une simple « communauté d'états ». Dans cette 
communauté, il y a deux grands sujets de droit : 1~ prince, sujet indi
viduel de droit privé et de droit public, dans le chef duquel les deux 
ordres ju_ridiques. demeureront plus ~u moins C?nfondl!s jusqu'~ la fin 
de l'Ancien Régime, et le pays, suJet de drort public, orgamsé par 
corps et par ordres; ces deux sujets ne sont pas encore subordonnés à 
une entité supérieure que l'on appelle l'Etat. Le prince commande, 
non pas en tant que souverain, car la notion de souveraineté n'est pas 
encore dégagée, mais en vertu de la poiestas que nous avons essayé de 
définir. Les corps et les ordres obéissent à ses commandements, non 
pas à l'instar des fonctionnaires qui ont prêté au prince le serment de 
fidélité, mais pour autant que la soumission soit compatible avec les 

(1) F. RACHPAHJ,, Waren die Landstllnde eine Landesvertretung? p. 1176-1178, dans 
Jahrbuch lür Gesclzgebung, Verwallung und Volkswirtschaf( im deutschen Reich, t, XL, 1916, 
p. 1141-1180. Extrait, 
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privilèges corporatifs que le prince a juré d'observer. Lorsque les 
fonctionnaires se parjurent, le prince les démet; lorsque lui-même 
renie les promesses qu'il leur a faites à eux-mêmes, les corps et les 
ordres n'agissent pas autrement à son égard : ils usent de leur droit de 
résistance et le forcent parfois à l'abdication. Et ceci nous ramène à 
cette notion subtile de la limitation et du démembrement de la potestas, 
que l'on trouve à l'origine dans le contrat féodal, dont on peut suivre le 
développement à travers tout le Moyen Age et qui servira, vers la fin 
de l'époque moderne à préparer les grandes révolutions, qui fonderont 
l'individualisme libéral sur les ruines du corporatisme ancien. 

E. LOUSSE, 
Professeur à l'Université de Louvain. 

i 
1 1 l . 
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Le souverain des anciennes républiques suisses 

I 

La question de la souveraineté occupe une place éminente dans le 
<lroit constitutionnel de l'ancienne Suisse. L'évolution politique des 
cantons a été, dans une grande partie de leur histoire, une lutte pour 
l'émancipation. Tout d'abord contre les domini terrœ, notamment les 
Habsbourg, plus tard pour l'indépendance complète. Celle-ci fut 
obtenue de fait, après la guerre de Souabe (traité de Bâle 1499) et 
reconnue en 1648 dans les traités de paix de Munster et d'Osnabruck. 
Cette ascens-ion graduelle à la souveraineté va de pair avec l'exemption 
successive de la juridiction des tribunaux <l'Empire. Les traités de 
Westphalie proclament la pleine liberté des cantons suisses et celle 
de leurs alliés et les déclarent exempts de toute juridiction du Saint
Empire (1 ). La souveraineté politique est donc une conséquence ou 
tout au moins un aspect de la souveraineté juridictionnelle. 

Les Suisses ont toujours été fiers de leur indépendance. L'amour de 
la liberté si chèrement acquise se mêlait à l'orgueil de s'être placés au 
même rang que les souverains des Etats monarchiques. Aux xvn 8 et 
xvm8 siècles encore, ils reprenaient volontiers le vieil adage des temps 
héroïques, selon lequel ils étaient « les égaux de tous les princes >> (aller 
Fürsten Genoss). Mais à l'époque de la consolidation et, plus tard, de la 
stagnation politique intérieure, ce mot a pris un sens précis, constitu
tionnel : en le répétant, on voulait exprimer que les Etats confédérés 
étaient souverains et coordonnés aux monarchies souveraines. 

La souveraineté implique le problème de l'exercice du pouvoir 
suprême. Depuis le xvr 0 siècle, ce fut surtout Bodin lequel exerçait, 
par les idées énoncées dans son traité sur la République, une influence 
déterminante sur la doctrine de la souveraineté. Par ce ressortissant 
d'un royaume comme l?ar d'autres théoriciens de l'absolutisme naissant, 
la question du pouvmr suprême fut posée et résolue :principalement 
pour les monarchies. Cependant Bodin, esprit curieux, I examina aussi 
pour les républiques en général et pour celles des Suisses en parti
culier (2). Mais, sans qu'il le dise, pour lui, le souverain est normalement 
un prince. 

Après les guerres de l'indépendance et les conquêtes, les Suisses 
commencèrent à se préoccuper de la définition de leur statut constitu-

(1) I. P. M., § 6 et I. P. O., art. 6, 
(2) Les rcnsclgnen'lents que Bodin a recuelllls, auprès do l'ambassade do France à 

Soleure et ailleurs, sur les Institutions politiques suisses, attendent encore d'être étudiés. 
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tionnel et politique. Ils demandèrent de préciser qui était le détenteur 
du pouvoir suprême. La doctrine de la souveraineté était alors élaborée 
depuis longtemps et ils n'eurent qu'à l'appliquer à leurs Etats, en tenant 
compte des institutions particulières de ceux-ci. Mais cette application 
se fit d'une façon singulière. Au lieu de définir qui, dans leurs répu
bliques, détenait le pouvoir suprême à la place du prince, les théoriciens 
suisses acceptèrent l'équation prince = souverain, pertinente pour les 
monarchies, comme valable pour tous les régimes. Ils cherchèrent ainsi 
à établir qui était le prince de leurs Etats en donnant au terme de 
prince le sens de souverain. 

Dans ce qui suit, la question du pouvoir souverain sera examinée 
pour les Etats républicains du Corps helvétique (1). 

II 

Les républiques-villes, membres de la Confédération, se sont adjoint 
un territoire qui, chez quelques-unes, atteint des proportions considé
rables (2). Qui est le souverain de ces Etats ? 

La capitale est la ville régnante, le « prince du pays » (Landsfün;t). 
Cela signifie qu'elle est la souveraine des villes et campagnes de son 
territoire. En la qualifiant de prince du pays, on souligne que les 
habitants de ses bailliages se trouvent, à son égard, dans la même 
situation juridique que, par exemple, les sujets du roi de France à 
l'égard de leur souverain. 

Cette définition des droits souverains de la ville régnante est, dans 
la :plupart des cas, conforme à la vérité historique. La ville avait succédé 
à 1 ancien seigneur féodal ou à l'ancien dorninus lerrœ, soit par droit de 
conquête soit par achat. Ainsi, par exemple, en 1536, la ville de Berne 
entra en possession de tous les droits et prérogatives du duc de Savoie 
dans le pays de Vaud. Il est vrai que dans quelques cas moins fréquents, 
les rapports entre la ville régnante et une partie de son territoire sujet 
avaient eu, originairel1lent, le caractère d'une combourgeoisie qui, avec 
le temps, s'était transformée en simple sujétion. La ville y était parve
nue surtout par l'interprétation des anciennes chartes dans l'esprit des 
doctrines constitutionnelles de l'absolutisme. Toutefois, au xv18 et dans 
la première partie du xvn° siècle, Zurich et Berne consultèrent leurs 
bailliages sujets, avant de s'engager dans des entreprises qui n'étaient 
réalisables qu'avec le concours bénévole des sujets, telles que expéditions 
de guerre ou réformes ecclésiastiques. La conception du pouvoir selon 
les théories absolutistes, fit disparaître ces interpellations populaires : 
Un souverain qui est prince par la grâce de Dieu, n'est responsable que 
devant Lui et n'a pas à tenir compte de l'opinion de ses sujets. 

Dans l'ensemble, il est donc permis de dire que la ville régnante avait 
succédé dans les droits d'un seigneur dépossédé. La différence entre le 
détenteur du pouvoir suprême dans une monarchie, d'une part, et celui 

(1) Sur le Corps helvétique voir sous IV, premier alinéa, et notre étude Altscl1weize
l'ische Fllderaliusy,1teme (Revue des jm•istes bernofa, t. 31, p. 1 ss.). Duns les quelques Etats 
monarchiques, alliés aux confédérés, la question de la souveraineté n'offre aucune parti• 
cularlté intéressante. 

(2) Le territoire de la République de Berne, le plus vaste des 13 cantons, s'étendait 
des abords du Rhin aux rives du Léman. 
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d'un canton-ville, d'autre part, c'est que, là, le prince est une personne 
physique, tandis qu'ici, il est une collectivité. 

Pour définir exactement le souverain de ces cités-républiques, cette 
constatation est insuffisante. Qu'est-ce que cette collectivité appelée 
Ville régnante ? Quels sont les organes au moyen desquels celle-ci 
exerce le pouvoh suprême et forme sa volonté souveraine ? 

La ville souveraine, prince de ses bailliages sujets, c'est l'universitas
civium. C'est elle, le souverain de la république. Mais elle n'exerce plus 
le pouvoir suprême directement. A Genève seulement, le E:onseil 
général des citoyens et bourgeois est resté le pouvoir souverain auquel 
appartient l'élection des magistrats et la décision des affaires impor
tantes. Privé, lui aussi, de plus en plus de ses prérogatives en faveur des 
conseils, après l'introduction de la Réforme, les séditions de 1738 
et 1762 lui rendent ses attributions qu'il garde jusqu'en 1782. -
L'organe qui, ailleurs, représente le pouvoir suprême dans l'Etat, c'est 
le Conseil souverain des Deux-Cents (les CC) ou Grand-Conseil, dont 
l'exécutif, le Petit-Conseil, fait partie (à Lucerne : Rat und Hundert, 
à Berne : Rat und Burger). Cependant, en réalité, un nombre assez res
treint parmi les « familles d'Etat>> (familles régnantes, regimentsfahige 
Geschlechter) exerce effectivement le pouvoir, au nom de toute la 
bourgeoisie, dans les villes qui n'ont pas connu le régime corporatif 
pur : Berne, Lucerne, Fribourg, Soleure. La formation de cette oligar
chie de familles fortunées, est favorisée par les cooptations qu'on 
pratique lorsqu'un siège est à repourvoir. Ce patriciat du xv1e et surtout 
des xvn° et xvm0 siècles, n'est cependant pas une condition juridique 
jouissant de privilèges reconnus par les lois, mais un état de fait. Dans 
les autres villes : Zurich, Bâle, Schaffhouse, Saint-Gall, les membres 
des conseils sont nommés par les corporations. Un patriciat, monopo
lisant le pouvoir, n'a pu s'y former, mais, ici également, un certain 
nombre de familles influentes joue un rôle prépondérant dans les 
affaires publiques. 

Si un régime oligarchique s'est développé au sein de la bourgeoisie 
souveraine, celle-ci est elle-même, dans son ensemble, une oligarchie. 
Elle n'est pas identique à la population de la ville. Au xvme siècle, 
la grande majorité des familles établies dans la ville, ne participe pa.~ 
à la souveraineté. L'accès à la bourgeoisie, si facile dans la seconde 
moitié du Moyen Age, était devenu toujours plus difficile, et, pendant 
de longues années, au cours des xvu0 et xvm0 siècles, la réception de· 
nouveaux bourgeois fut suspendue. Le motif de la fermeture quasi 
hermétique des bourgeoisies était la limitation égoïste du nombre des 
participants à la jouissance des droits et revenus du souverain. 

III 

En face des cantons-villes et leur faisant contre-poids au sein de la 
Confédération, se trouve le groupe des cantons-pays (Landerorte) (1). 

(1) Nous évitons le terme usuel de canton~ampagne qul ne rend pas Je sens exact de 
l'allemand L~nder, L~nderorte. Land II ici le sens de pagus, terrltorlum. Le mot • land
leutc • ne signtne pas • campagnards •, mais • homines pagi ,, ceux qui font partie de la 
cammuniias ou univtrsttiu vallis. Il est donc préférable do parler de Cllllton-pays on d& 
canton-territoires. 
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Ce sont des territoires médiévaux qui, en acquérant d'abord l'immédia
teté, ensuite l'indépendance totale, sont devenus des Etats souverains 
comme leurs confédérés des villes. A l'instar des villes, plusieurs cantons
pays ont des bailliages sujets. Mais aucun d'eux n'a d'aussi vastes 
terres sujettes l'encerclant et le dépassant de beaucoup en étendue que 
ce fut le cas pour certains cantons-villes. 

Ces pays souverains sont, de par leur constitution politique, un 
phénomène particulier à la Suisse. A cause de leur originalité, ils ont 
attiré l'intérêt d'un Bodin qui les appela : les communes qui tiennent 
la souveraineté. Si, dans les cantons-villes, le pouvoir suprême est 
détenu par le commune civiizm, il en est de même dans les cantons
pays : l'ensemble des landleute y est le souverain. Aux xvu 0 et 
xvme siècles, les landleute se considèrent comme une corporation 
ayant pour but l'exploitation de l'Etat. Comme à l'allmeind, chaque 
consort a une partie idéelle et une quote-part des revenus et de l'usu
fruit, ainsi on conçoit - sous l'empire d'un atavisme inconscient -
l'Etat comme un bien commun appartenant au consortage des landleute 
et les droits découlant de la souveraineté comme des revenus en pro
venant. La souveraineté est donc comr,rise comme un droit dont l'Etat 
serait l'objet. Ainsi les sommes que 1 Etat reçoit, à titre de pensions, 
en vertu des alliances avec les princes étrangers et auxquelles on 
donne le nom significatif de « fruits de l'alliance » (Bundesfrüchte) ou 
« profit du pays >> (Landesnutzen) (1), ne sont plus, au xvme siècle 
surtout, versées au Trésor, mais distribuées aux landleute à l'instar du 
profit des alpages. Pour ne pas diminuer les quotes-parts, l'accès au 
landrecht est rendu aussi difficile que l'entrée dans la 'bourgeoisie d'une 
ville régnante. 

S'il y a similitude entre cantons-villes et cantons-pays quant à la 
personne du souverain, il y a une différence quant à l'organe qui exerce 
le pouvoir suprême : dans les cantons-pays, il est exercé par la landsge
meinde, c'est-à-dire l'assemblée de tous les landleute âgés de 16 ans 
au moins. Ainsi les participants à la souveraineté gardent l'exercice 
personnel du pouvoir suprême, car toutes les affaires importantes sont 
du ressort de la landsgemeinde. 

La landsgemeinde, étant l'organe souverain, est appelée : pouvoir 
suprême, pouvoir majeur, prince du pays, maître absolu. Ces assem
blées elles-mêmes sont fières et conscientes de leur rôle. Cela est démon
tré, par exemple, J?ar un arrêt de la landsgemeinde schwytzoise de 1712 
qui met hors la 101 celui qui contesterait à la landsgemeinde, sa qualité 
de prince du pays. Par ce terme, on veut désigner le détenteur du 
pouvoir suprême. Mais puisque la landsgemeinde est qualifiée de 
prince du pays, on lui attribue toutes les prérogatives d'un monarque. 
On voit le père capucin Stalder de Schwytz qui, au début du xvm0 siè
cle, s'était fait le théoricien et l'apologiste de la souveraineté de la 
landsgemeinde, faire le raisonnement suivant : Comme maître absolu, 
la landsf$emeînde tient son pouvoir directement de Dieu. Par consé
quent, s1 quelqu'un critique ses décrets, il commet le crime de lèse-

(1) A comparer : les , Alpfrüchte • des alpnges et le • Bürgernutzen • des biens bour
geoisiaux. 
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majesté. - Et la landsgemeinde de Glaris-évangélique, en imitant les 
princes protestants, notamment ceux du Saint-Empire, se considère 
comme summus episcopus de l'Eglise réformée glaronnaise. 

L'assemblée souveraine qu'est la landsgemeinde, exprime sa 
volonté par des votes pris à la majorité des voix. C'est pourquoi 
en 1732 les ambassadeurs fédératl%. déclarent à la landsgemeinde des 
Rhodes-extérieures d'Appenzell « que la majorité de la landsgemeinde 
est le prince et le pouvoir suprême » et qu'à la fin du xvme siècle, le 
chroniqueur glaronnais Trümpi écrit : << lorsque la landsgemeinde est 
réunie, la majorité est le pouvoir supérieur qm décide». Ces remarques 
sont justes quant au fond, mais inexactes quant à la forme, car le 
souverain, c'est la landsgemcinde et le vote majoritaire n'est que la 
manifestation de sa volonté souveraine. 

IV 

A côté de la Confédération, deux autres systèmes fédératifs appar• 
tiennent à ce faisceau d'Etats indépendants, échappant à la définition 
juridique qu'est le Corps helvétique. Ce sont la République des Trois
Ligues rhétiques et le Valais, république des sept dizains dont, à 
partir de 1613, l'évêque n'est, malgré son titre de comte et préfet, plus 
guère que le président honoraire à côté du Grand-Bailli, second chef 
de l'Etat et président efl'ectif. 

Si, dans les cantons souverains, une collectivité d'individus (bour• 
ge.ois ou landleute) détient le pouvoir suprême, il n'en est pas de même 
aux Grisons et en Valais. Ici, ce sont les communes qui collectivement 
sont le souverain. Comme les cantons suisses, ainsi les communes 
grisonnes et valaisannes ont acquis la haute juridiction et les autres 
droits seigneuriaux, et obtenu une situation juridique comparable à 
celle des cantons suisses. Elles ne renoncent pas à leurs droits acquis, 
ni en faveur de la ligue ou du dizain, ni en faveur de la république. 
Dans l'Etat fédéral, elles jouent le même rôle que les communiers à 
l'assemblée communale ou les landleute à la landsgemeinde, où l'en
semble des ayants droit manifeste sa volonté par des décisions prises à 
la majorité des voix. Elles aussi exercent le pouvoir suprême en com
mun. Leurs députés à la Diète votent selon les instructions reçues, et 
toutes les fois qu'ils n'ont pas de mandat précis, ils « prennent le 
tractandum ad referendum à leur commune », c'est-à-dire qu'ils lui en 
réfèrent. En outre, toutes les décisions des Diètes grisonne et valaisanne 
sont, à la fin de chaque session, inscrites dans l'abscheid (recès) dont 
un exemplaire est transmis à chaque commune. Les communes se 
prononcent sur les arrêtés de la diète: ce que la majorité d'elles ratifie, 
obtient force de loi. Comme la landsgemeinde, le souverain grison ou 
valaisan exprime donc sa volonté par un vote majoritaire. L'application 
du principe de la « pluralité » a fait des fédérations grisonne et valai• 
sanne des Etats ayant comme souverain des corps politiques, une 
univcrsitas communitatum au lieu d'une universitas c1vium. 

1 
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V 

En 1515, la Diète fédérale écarta, une proposition tendant à intro
duire le principe de la « pluralité » pour les décisions de cette assemblée. 
Si cette proposition avait été acceptée, les arrêtés de la Diète auraient 
eu force de loi aussi dans les cantons de la minorité rejettante. La 
Confédération serait devenue un Etat fédératif dans lequel les cantons 
auraient eu la même fonction constitutionnelle que les communes des 
Trois-Ligues et du Valais dans les leurs. Mais l'ancienne Suisse n'a pas 
fait ce pas vers l'unité nationale. Dans un domaine plus restreint seule
ment, une pluralité de cantons a exercé la souveraineté en commun : 
dans les bailliages communs. 

Dans ce qui précède, il a été question des territoires sujets d'un 
canton. A côté d'eux, il y a des régions conquises en commun par 
plusieurs cantons. Elles ne sont pas partagées, mais administrées et 
exploitées par le consortium des Etats conquérants, composé, selon les 
bailliages, de deux, trois et jusqu'à douze cantons. Le cc syndicat » 
des cantons co-régnants exerce ici le pouvoir suprême, il est le prince 
du pays. 

W. A. LmBESKIND (Genève). 
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